
Ve
nd

re
di

 19
 m

ai 
20

23
 - 

Pr
ix 

: 2
 €

N  7148

VENDÉE
Réindustrialisation : 

déploiement du plan 
France 2030

NANTES
Ces avocats qui sont 

aussi des entrepreneurs

 Henri-Pierre
            MOUSSET

Fondateur de Wiseband

SPECIALISTES
DE LA DONNEE
 MUSICALE

NOUS VOULONS DEVENIR



ET SI UN VILLAGE 
                               POUVAIT

TRANSFORMER 
      VOTRE ENTREPRISE ?

VILLAGES BY CA : 44 écosystèmes en France, Italie et Luxembourg où 
start-ups et entreprises coopèrent pour innover et dynamiser nos régions.

Le réseau « Le Village by CA » est animé par la Fédération Nationale du Crédit Agricole (Siège social 48 rue La Boétie 75008 Paris). Les Villages by CA sont des initiatives de la FNCA et des Caisses régionales de Crédit Agricole. Plus d’information 
sur levillagebyca.com/fr. Édité par la Caisse régionale de Crédit Agricole Mutuel Atlantique Vendée, société coopérative à capital variable agréée en tant qu’établissement de crédit. Siège social : La Garde - route de Paris – 44949 Nantes Cedex 9. 
440 242 469  RCS Nantes. N° TVA : FR 57 440 242 469. Société de courtage d’assurances immatriculée au Registre des Intermédiaires en Assurance sous le n° 07 023 954. Titulaire de la carte professionnelle Transaction sur immeubles et fonds de 
commerce, Gestion immobilière, numéro CPI44012022 0000 00026 délivrée par la CCI de Nantes-Saint Nazaire, bénéficiant de la Garantie financière et Assurance Responsabilité Civile Professionnelle délivrées par CAMCA - 53 Rue de la Boétie 
75008 PARIS. N° Identifiant Unique CITEO : FR234287_03EVGJ. 04/2023.  Crédit photo : Elise FAMY.



3

sommaire
N ° 7148 VENDREDI 19 maI 

ESSENTIEL DE LA SEMAINE
À la Une
4.  Yann Le Brun :  

« Ma mission : accélérer 
le déploiement de France 
2030 en Vendée »

Actualités
6.  Immobilier en Vendée : un 

marché toujours dynamique
8.  Nantes : fin de chantier 

pour les anciennes halles 
Alstom

11.  Ces avocats qui sont aussi 
des entrepreneurs

14.  Île de Nantes : un site 
unique pour les déblais  
de chantiers 

16.  Web2day : « pragmatique  
et inspirationnel »

VIE DES ENTREPRISES
17.  Akkebia, Bout’ à Bout’, Lacy 

Studio, Mon Peintre expert, 
Sodikart, Superwax

UN INOUBLIABLE 

MOMENT
Retrouvez Céline Brochard dans 

ENTRETIEN
20.  Henri-Pierre Mousset, 

fondateur de Wiseband : 
« Nous voulons devenir 
spécialistes de la donnée 
musicale »

LE CERCLE DES EXPERTS
26.  Rencontre avec…  

Anne-Laure Mary-Cantin  
et Charles Philip 

SPORT & BUSINESS
30.  David Giraudeau,  

DG de La Mie Câline : 
« Le sponsoring est 
fédérateur et source de 
bonheur »

ENVIES, TABLES & CULTURE
34.  Saint-Jazz-sur-Vie, 

La Cave parallèle…

36.   VENTES AUX ENCHÈRES

37.   ANNONCES LÉGALES  
ET JUDICIAIRES

8 16
26

30

15-04-0001

ours
DIRECTION
Directeur de la publication
Guillaume LALAU
Directrice
Laëtitia BLANCHARD

RÉDACTION
redaction@informateurjudiciaire.fr
Rédactrice en chef
Nelly LAMBERT
Journalistes
Éric CABANAS, Alexandrine 
DOUET, Marie LAUDOUAR, 
Nicolas LE PORT
Secrétaire de rédaction
Gildas PASQUET
Ont participé à ce numéro
Sophie COMTE, Florence FALVY, 
Karine LIMOUZIN

CRÉATION ARTISTIQUE
Directeur artistique
David PEYS 
Maquettiste
Camille JUREK
Photographe (couverture)  
Benjamin LACHENAL

ANNONCES LÉGALES 
annonces-legales@
informateurjudiciaire.fr 
Responsable du service  
annonces légales
Isabelle OLIVIER
Assistante de direction
Rozanne GENDRON
Assistante administrative 
Lesline KOUITY
Responsable du développement 
commercial
Gaël BRÉMAUD

ABONNEMENT
Rozanne GENDRON
abonnement@informateurjudiciaire.fr

PUBLICITÉ 
Laëtitia BLANCHARD
02 40 47 00 28

 Informateur Judiciaire
N° 7148
SAS au capital de 155 000 €
Siège Social : 15 Bd Guist’ Hau  
– CS 14226 – 44 042 NANTES 
CEDEX 1
02 40 47 00 28
contact@informateurjudicaire.fr 
N° CPPAP : 0925 I 79873- 
ISSN0755768X- RCS Nantes 348 
327 891
CCP Nantes 11 53 M

Prix de vente : 2 €

Abonnement 1 an
38 € (TVA incluse) magazine 
numérique + site internet
63 € (TVA incluse) couplage 
magazine numérique et papier  
+ site internet
Dépôt légal à parution
Hebdomadaire
Parution le Vendredi
Membre du Réseau Hebdo Éco

Impression 
Rotimpres : Pla de l’Estany 
17181 Aiguaviva (Girona) Espagne



IJ N˚ 7148 — Vendredi 19 mai 20234

 L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE | À LA UNE

« MA MISSION :
ACCELERER LE DEPLOIEMENT

DE FRANCE 2030
EN VENDEE »

Pour accélérer le déploiement  
du plan France 2030 et de projets 

industriels, l’État nomme actuellement 
une trentaine de sous-préfets,  

dans des territoires ruraux ou reconnus  
pour leur dynamisme économique.  

C’est le cas de la Vendée, qui accueille 
depuis quelques semaines Yann  

Le Brun. La Vendée est l’un des deux 
départements1 des Pays de Loire  

à bénéficier de ce renfort du corps 
préfectoral. 

Propos recueillis par Marie LAUDOUAR

Quel est le contexte de votre nomination ?
Le gouvernement a fait le choix de pérenniser les emplois 
de sous-préfets à la relance (2020-2022, NDLR), dédiés à 
la mise en œuvre de France Relance. Ce plan avait été initié 
en 2020 lors de la crise sanitaire pour redémarrer l’écono-
mie française. Leurs missions ont été redéfinies pour mettre 
en œuvre certaines politiques publiques prioritaires, comme 
France 2030. L’objectif est de renforcer les équipes pré-
fectorales dans deux types de département : d’un côté, les 
territoires ruraux, de l’autre, les territoires dynamiques sur 
le plan démographique et économique. Une trentaine de 
sous-préfets sont ainsi en cours de nomination depuis le dé-
but de l’année 2023. La Vendée, territoire attractif avec un 
tissu économique exceptionnel, en fait naturellement partie. 
C’est dans ce contexte que je suis arrivé fin mars à la préfec-
ture de La Roche-sur-Yon.

Pouvez-vous nous rappeler quelles sont  
les ambitions de France 2030 ?
La philosophie de France Relance était de soutenir l’éco-
nomie de façon globale pendant la crise sanitaire. Celle de 
France 2030 est de préparer au mieux le pays aux mutations 
économiques et technologiques en cours, sur une échelle de 
temps plus longue. L’idée est de faire de la France un leader 
de certains secteurs à forte valeur ajoutée, en accompagnant 
ces transformations et en suscitant des initiatives. Piloté par 
le secrétariat général pour l’investissement pour le compte 
de la Première ministre et mis en œuvre par l’Ademe, l’ANR2, 
Bpifrance et la Banque des territoires, ce plan est doté de 
54 Mds€ sur cinq ans. France 2030 se décline sous forme 
d’appels à projet - 63 sont en cours³ - dans plusieurs do-
maines : la décarbonation de l’industrie, la réindustrialisation, 
la transition écologique et numérique, l’hydrogène vert, les 
biothérapies… Pour chacun, les candidats doivent répondre 
à un cahier des charges assez ouvert : c’est l’excellence des 
projets qui est avant tout visée. Contrairement au plan France 
Relance, il n’y a pas ici de logique de territoire. 

Quelles sont vos missions ?
Mes missions se résument en trois mots : information, pros-
pection et accompagnement. Dans un premier temps, je dé-
couvre l’écosystème vendéen. Ensuite, j’irai expliquer dans le 
détail France 2030 aux acteurs économiques locaux comme 
la Chambre de commerce et d’industrie, les associations 
d’entrepreneurs ou encore les organisations patronales. En 
parallèle, je compte travailler main dans la main avec les 
élus du territoire, en particulier les présidents d’EPCI4 (com-
munautés de communes et communautés d’agglomération, 
NDLR) et les maires, pour identifier les entreprises les plus 
innovantes et susciter chez elles des candidatures aux ap-
pels à projet de France 2030. Mon rôle consistera alors à les 
informer sur les attendus de ces appels à projet, et le cas 
échéant, à les accompagner dans la constitution de leur dos-
sier de candidature. Cette mission d’accompagnement des 
entreprises locales ne se limite pas au plan France 2030. 
Tout nouveau projet d’implantation industrielle ou logistique, 
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voire d’extension de site, en Vendée, qu’il présente ou non un 
lien avec France 2030, peut en effet faire l’objet d’une assis-
tance technique des services de l’État. Le but est d’anticiper 
d’éventuels problèmes liés à l’établissement de ce nouveau 
site mais aussi de faciliter les démarches administratives du 
porteur de projet, notamment en réduisant les délais d’ins-
truction des autorisations administratives.

Combien d’entreprises vendéennes ont d’ores 
et déjà bénéficié de France 2030 ?
Depuis l’annonce du plan par Emmanuel Macron en octobre 
2021, 11 lauréats vendéens ont été désignés pour un montant 
total de 24,4 M€ d’aide, sous forme de subvention ou d’avances 
remboursables, les deux systèmes pouvant être cumulés.

Vous avez aussi la mission de développer les 
énergies renouvelables en Vendée. Comment ? 
La loi sur l’Accélération de la production des énergies renou-
velables (Aper) du 10 mars 2023 prévoit d’identifier des zones 
d’accélération pour l’implantation d’ouvrages de production 
d’énergies renouvelables et d’inciter ensuite les porteurs de 

Depuis l’annonce  
du plan par Emmanuel  
Macron en octobre 
2021, 11 lauréats 
vendéens ont été 
désignés pour  
un montant total de 
24,4 M€ d’aide.
Yann LE BRUN

projets à s’y installer. Cette mission de planification dont j’ai 
la charge va se dérouler d’ici la fin de l’année. Le but est de 
s’assurer qu’il y aura suffisamment de zones d’accélération 
pour atteindre d’ici fin 2027, au niveau régional, les objectifs 
de production fixés dans la programmation pluriannuelle de 
l’énergie. Ensuite, il s’agira d’accompagner au mieux les por-
teurs de projets et les élus des territoires. Nous (l’État, NDLR) 
veillerons à trouver à chaque fois un point d’équilibre entre 
nos engagements internationaux en matière d’énergie et la 
bonne acceptabilité sociale de ces installations.

Et concernant le parc éolien Emyn5,  
quelle sera votre action ?
Le parc éolien en mer de Yeu et Noirmoutier entre dans sa 
phase opérationnelle cet été. Mon rôle est d’assurer la coor-
dination et le dialogue entre les différentes parties prenantes 
(société Emyn, élus, entreprises, associations…, NDLR) à tra-
vers les divers comités existants. Je veille à ce qu’aucun as-
pect ne soit négligé et à la bonne réalisation du projet.  

en savoir plus : Vendee.gouv.fr/france-2030-r1285.html

1  L’autre poste de sous-préfet se trouve 
à Château-Gontier (Mayenne).

2 Agence nationale de la recherche.
3 La liste s’enrichit régulièrement.
4  Établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre.
5  62 éoliennes doivent progressivement 

voir le jour à l’horizon 2025/2026.

Yann
   Le Brun

©
 IJ
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IMMOBILIER EN VENDÉE

UN MARCHÉ
DYNAMIQUE

S’appuyant sur les résultats d’une enquête publiée en avril,  
la Chambre des notaires de Vendée propose une photographie  

du marché de l’immobilier en 2022.

« La Vendée est le département qui compte le plus fort pour-
centage de propriétaires » (52 %), rappelle Dominique Ron-
deau, président de la Chambre des notaires de Vendée. De 
fait, en 2022, « le département reste toujours attractif, ob-
serve-t-il, même si on relève un petit ralentissement en ce 
début d’année 2023 ».
Si l’on rentre dans le détail, « avec près de 20 000 tran-
sactions immobilières enregistrées, tous types de biens 
confondus, le volume de ventes estimé sur l’année 2022 se 
maintient à un niveau très élevé, bien qu’en deçà du niveau 
exceptionnel atteint en 2021. » Par rapport à l’an dernier, les 
évolutions sont les suivantes : les appartements anciens en-
registrent une baisse de 10,6 %, les maisons anciennes de 
11,1 % et les terrains à bâtir de 9,4 %.
Le marché vendéen des appartements anciens se concentre 
lui principalement sur le secteur Îles et Littoral (75 % des 
ventes), ainsi que dans la commune de La Roche-sur-Yon 
(16 % des ventes), relève par ailleurs la Chambre des no-
taires de Vendée.

Les prix continuent de progresser
Les notaires dressent également un bilan de l’évolution des 
prix sur le département. « Le prix médian des maisons an-
ciennes ainsi que le prix au mètre carré médian des appar-
tements anciens enregistrent ainsi des hausses annuelles de 
10,3 % sur le marché de l’individuel ancien (215 000 €) et de 
13,2 % sur celui du collectif ancien (3 420 €/m²). » 

Pour sa part, le marché du collectif ancien est en hausse pour 
la cinquième année consécutive. Les notaires observent que 
sur cette période de cinq ans, la hausse cumulée du prix au 
mètre carré médian atteint 51 % en Vendée, 49 % sur le sec-
teur Îles et Littoral, et 76 % à La Roche-sur-Yon. À titre de 
comparaison, sur la même période, cette hausse n’atteint que 
27 % sur le territoire national (hors Île-de-France et DROM).

De par son attrait touristique, le marché du collectif  
ancien vendéen affiche une appétence pour les studios  
(moins de 35 m²), relève la Chambre des notaires de Vendée.  
 À fin janvier 2023, marchés du neuf et de l’ancien confondus, 
les studios représentent 31 % des ventes d’appartements.  
À fin janvier 2019, cette part ne s’élevait qu’à 24 %.
Sans surprise, 83 % des studios vendus en Vendée se  
trouvent dans le secteur Îles et Littoral. Ces studios sont acquis 
principalement par des retraités (à 28 %). Les acquéreurs, 
qui ne sont pas majoritairement issus du département de la 
Vendée, ont un budget médian de 110 400 €.
À fin janvier 2023, le prix au mètre carré médian 
des studios anciens en Vendée atteint 4 000 €/m², soit  
une progression de 44 % sur dix ans.

TOUJOURS

Zoom sur les ventes de studios
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Les communes les plus dynamiques du département en 
termes de volume de ventes présentent toutes un prix au 
mètre carré médian en hausse sur l’année. La moitié de ces 
communes, y compris la préfecture, enregistrent même une 
progression à deux chiffres (supérieure à 10 %). Les villes les 
plus dynamiques mises en avant par les notaires de Vendée 
sont Les Sables-d’Olonne, La Roche-sur-Yon et Saint-Hi-
laire-de-Riez. La commune des Sables-d’Olonne enregistre 
un prix médian au mètre carré de 5 120 € pour les apparte-
ments anciens et un prix de vente médian de 350 000 € pour 
les maisons anciennes.
Autre spécificité du marché immobilier vendéen pointé par la 
Chambre des notaires : « De par son attrait touristique, le mar-
ché du collectif ancien affiche une appétence pour les studios. 
À fin janvier 2023, ils représentent 23 % des ventes dépar-
tementales sur l’année. Cette proportion s’élève à seulement 
14 % sur le territoire national (hors Île-de-France et DROM). »

Les seniors sont les plus nombreux à acheter
Qui sont les acheteurs ? Selon l’enquête menée par la 
Chambre des notaires, les 60 ans et plus arrivent en tête des 
typologies les plus représentées avec 29 %, tandis que les 
trentenaires et les quadras font jeu égal avec 19 % pour cha-
cune de ces deux tranches d’âge. Si l’on se penche sur les 
catégories socio-professionnelles des acquéreurs, avec 25 % 
les professions intermédiaires devancent les retraités (24 %), 
quand les ouvriers sont 14 % à se porter acquéreurs en 2022. 
Enfin, l’enquête choisit de s’intéresser plus particulière-
ment aux acquéreurs de moins de 30 ans. Elle constate que 
les jeunes achètent principalement dans le Bocage (28 % 
d’acheteurs dans le nord et 9 % dans le sud). Ils sont 15 % 
à acheter dans les îles et sur le littoral. La Roche-sur-Yon et 
son agglomération n’attirent de leur côté que 16 % des jeunes 
acquéreurs (dont 10 % pour La Roche-sur-Yon même).  
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 NANTES

FIN DE CHANTIER
 POUR LES ANCIENNES
HALLES ALSTOM

Sur l’île de Nantes, les derniers éléments réhabilités des anciennes halles Alstom, 
numérotées 1&2, viennent d’être inaugurés, marquant la fin de la transformation 

de ces bâtiments industriels, cœur opérationnel du quartier de la création, 
intégrant l’école des Beaux-Arts, un pôle des cultures numériques, un hôtel 

d’entreprises et le food hall.

Par Éric CABANAS

Les Halles 1&2 ont accueilli leur premier 
événement, "Chtiiing, journées nan-
taises de la créativité" du 11 au 13 mai 
à l’occasion de leur inauguration. La 
touche finale d’un processus de trans-
formation débuté il y a vingt ans avec 
le rachat par Nantes Métropole de l’en-

semble des bâtiments Alstom sur l’Île 
de Nantes. « Depuis dix ans, cette fi-
lière économique à Nantes représente 
38 000 emplois, avec une concentration 
ici, dans le quartier de la création. Les 
halles 1&2 viennent terminer les grands 
blocs de ce quartier », souligne Francky 

Trichet, conseiller municipal en charge 
de l’innovation et du numérique, qui 
se félicite de l’écosystème ainsi établi 
« avec une diversité d’acteurs, du plus 
petit aux plus importants qui rayonnent 
à l’international ». 

©
 IJ

Le site des Halles 1&2, inauguré le 10 mai, 
ouvert aussi bien aux professionnels 
qu’aux particuliers, peut accueillir jusqu’à 
700 personnes. 
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Frictions créatives
« Cet écosystème forme un bloc qui vit au 
quotidien. Tous les locaux des halles 1&2 
sont aujourd’hui pleins. L’effet systémique 
de cet écosystème fait que les gens ont en-
vie de travailler ensemble car nous avons 
créé les conditions de ces frictions créa-
tives », ajoute l’élu. 
Ces deux dernières halles réhabilitées 
pour un budget de 12 M€ ont été conçues 
par l’architecte Patrice Gardera (cabinet 
Gardera & Pastre). Animées et gérées par 
la Samoa en charge de l’aménagement 
de l’île de Nantes, qui y disposera de bu-
reaux, elles proposent plusieurs espaces. 
Un Creative Lab, avec cinq salles ouvertes 
à la créativité, un grand atelier collabora-
tif sur 500 m2 de prototypage et de res-
sources, de type « maison commune des 
cultures numériques » baptisée "Hyper-
lien", animée par l’association PiNG et ses 
partenaires. Dix espaces événementiels 
modulables sont destinés aux manifes-
tations économiques, culturelles et artis-
tiques (700 m2). L’hôtel d’entreprises, déjà 
complet, accueillera au total, d’ici le mois 
de juin, une vingtaine d’entreprises (lire 
l’encadré), avec des espaces de travail 
conçus pour favoriser les croisements et 
les collaborations. Les bureaux et espaces 
mutualisés du pôle économique de la Sa-
moa occupent 260 m². Le site peut ainsi 
accueillir jusqu’à 700 personnes.  

Pater Noster : mode, travail du cuir et du tissu

Acte Deco :  designer graphique, création de papier peint/film 
pour vitrage

Pulse One : accompagnement des organisations à l’innovation

Studio Jacc : designers d’espaces/designer graphique

Semillantes : bureau d’accompagnement artistique

Second sew + Octobre 17 :  confection de vêtements  
pour bébé - mode durable

Emeric Lemée : réalisateur, cadreur, monteur, droniste

Espace sauvage : photographe, production 

Black Meal : motion design

Magnave : marketing d’influence/média

Kenober : accompagnement à l’innovation

Grande Ourse : production de film

Onde porteuse : média/radio/insertion

Place Publique : média

Institut Kervegan : site des initiatives citoyennes

Mémoire et débat : édition

Nez à l’Ouest :  association intervenant dans les hôpitaux  
et les Ehpad avec des clowns

Une vingtaine de structures  
dans "l’hôtel" des halles 1 & 2

Le site peut accueillir 
jusqu’à 700 personnes.

©
 IJ

©
 IJ

Le "Grand Atelier" de 500 m² de type « maison commune des cultures numériques » 
baptisée "Hyperlien" est animée par l’association PiNG et ses partenaires. 

Virginie Vial
Directrice 

générale de la 
Samoa



IJ N˚ 7148 — Vendredi 19 mai 202310

 L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE L’ESSENTIEL DE LA SEMAINE | ACTUALITÉ

1   Les halles Alstom en février 2003, lors 
du rachat du site par Nantes Métropole. 

2   L’hôtel d’entreprises accueille une 
vingtaine d’entreprises dans des bureaux 
disposés autour d’un puits central.

3   Tout a été conçu pour permettre  
aux occupants des lieux de se rencontrer 
et d’échanger au sein de l’écosystème 
ainsi créé.

Le choix de la réhabilitation 
« Nous accompagnons chaque année 
entre 200 et 300 créateurs d’entre-
prises dans le domaine des industries 
culturelles et créatives. C’est une filière 
qui a un vrai dynamisme », précise 
Virginie Vial, directrice générale de la 
Samoa. 
Le parti pris de la réhabilitation des 
halles Alstom, avec leurs imposantes 
charpentes métalliques, n’était pas le 
choix de la facilité mais il permet à ce 
quartier de la création de s’établir sur 
les racines industrielles qui ont fait le 
dynamisme du lieu. La requalification 
des lieux est un exercice difficile que 
l’architecte Franklin Azzi (École des 
Beaux-Arts) et Patrice Gardera (halles 
1&2) ont maîtrisé avec talent. « Plu-
tôt que de créer un bâtiment qui serait 
venu couvrir la structure existante des 
halles, nous avons pris le parti de glisser 
la peau de notre bâtiment à l’intérieur 
de cette structure. Comme un exosque-
lette, la charpente métallique histo-
rique conservée des halles est mise en 
exergue sous le regard des passants », 
explique Patrice Gardera. Le rez-de-
chaussée des halles 1&2 s’ouvre à la de-

mande par de larges portes sur le parvis 
commun avec l’école des Beaux-Arts. 
« Aujourd’hui, nous avons besoin de dé-
montrer que l’on sait réhabiliter et que 
c’est intéressant. Nous l’avons fait sur 
ces halles parce qu’il y avait toute cette 
histoire industrielle et patrimoniale de 
Nantes. C’est une réhabilitation emblé-
matique. C’était une forme de nécessité 
que de réinventer un usage à ce pa-
trimoine. Au regard des exigences de 
neutralité carbone, il faut que l’on ap-
prenne à réhabiliter, pour des questions 
de performances énergétiques et de bi-
lan carbone. Il faut que notre conscience 
collective de cette nécessité progresse 
aussi », estime Virginie Vial.
« La réhabilitation n’est aujourd’hui 
plus un luxe, mais un devoir », confirme 
l’architecte Franklin Azzi qui regrette 
que « les lois de la construction fran-
çaises sont faites pour faire des bâti-
ments neufs. Faire une réhabilitation 
est un parcours semé d’embûches. 
J’espère que la volonté environne-
mentale de préserver ces bâtiments 
va permettre de faire avancer les lois 
et apprendre aux constructeurs à faire 
des réhabilitations ».  

La réhabilitation n’est plus 
un luxe, mais un devoir. 
Franklin AZZI, ARCHITECTE
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CES AVOCATS
        QUI SONT AUSSI
 DES ENTREPRENEURS

Porter la robe et, en même temps, prendre la casquette du startupper :  
c’est le choix que font depuis quelques années un certain nombre d’avocats. À l’occasion  

d’une journée intitulée “Instant In“ sur le thème “Exercez autrement“, le barreau  
de Nantes s’est penché, témoignages à l’appui, sur les activités accessoires. L’occasion  

de vivre, de l’intérieur, le parcours de plusieurs slasheurs1…

Par Nelly LAMBERT, avec Nicolas LE PORT

Depuis 2016, les avocats peuvent exercer une activité com-
plémentaire, sous conditions. Une petite révolution dans une 
profession très réglementée (lire aussi l’encadré p 14). Parmi 
ceux qui ont fait ce choix, certains développent une activité 
entrepreneuriale dans les legaltechs, plateformes numé-
riques qui proposent une offre de services juridiques déma-
térialisés afin d’instaurer une nouvelle relation entre clients 
et professionnels du droit.
Dans le cadre d’Instant In, événement organisé le 11 mai par 
sa commission Incubation, le barreau de Nantes proposait le 
témoignage de plusieurs avocats ayant endossé les habits 
de startuppers en plus de la robe. À l’instar de Franz Vasseur, 
avocat au barreau de Paris et vice-président d’AvoTech, une 
association réunissant une centaine d’avocats créateurs de 
legaltech. « Spécialisé en droit des affaires et des sociétés, à 
chaque émission de capital, je devais remplir sur papier les 
registres de mouvements de titres », raconte-t-il. Une opé-
ration fastidieuse que l’avocat effectuait à la main, à partir 
des tableaux Excel envoyés par ses clients. « Plutôt que de 
continuer cette méthode qui ne nous met pas à l’abri d’une 
erreur, nous avons eu l’idée avec des amis avocats de créer 
Registre général. Cet outil permet de remplir ces registres 
de titres et procès-verbaux en ligne en s’appuyant sur une 
blockchain privée. Une innovation qui ne pique pas le travail 
de mes confrères, mais au contraire leur facilite la tâche au 
quotidien. Bref, un nouvel outil pour un monde nouveau, ce-
lui du numérique. »

Ne pas partir seul
C’est aussi avec la volonté de proposer un nouveau service, 
qu’Alexandra Sabbe-Ferri, avocate au cabinet Sagan à Pa-
ris, a créé sa legaltech Mesindemnites.com en 2017. Via un 
formulaire en ligne rempli en quelques minutes, le site per-
met aux employeurs de connaître le coût d’une rupture de 
contrat et aux salariés d’évaluer leur budget post-rupture, 
pitche-t-elle, avant de témoigner sur les circonstances dans 
lesquelles elle a entrepris son activité complémentaire. « Je 
me suis lancée toute seule et je suis toujours associée unique 
aujourd’hui. Mais rapidement, je me suis rendu compte que 
c’était insuffisant et j’ai donc sollicité un écosystème d’entre-
preneurs du digital qui m’a beaucoup aidée et notamment 
financée », raconte l’avocate.  

J’ai sollicité un écosystème 
d’entrepreneurs du digital 
qui m’a beaucoup aidée  
et notamment financée.
Alexandra SABBE-FERRI
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De son côté, Mathieu Davy, avocat au cabinet OriaMedia à 
Paris, a choisi dès le départ de s’associer pour mettre sur pied 
en 2015 Call a Lawyer, une plateforme de mise en relation 
entre les avocats et les clients, dans tous les domaines du 
droit. « Une legaltech, ce n’est pas juste lancer un produit in-
novant juridique », prévient-il : impossible de ne pas s’ad-
joindre des compétences complémentaires. « Le risque de 
partir seul, c’est de finir par baisser les bras… et de tourner 
en rond », alerte de son côté Alexandra Sabbe-Ferri. 
Ce n’est pas le seul écueil que les deux avocats/entrepre-
neurs ont rencontré. À commencer par celui généré par 
l’impact du développement de leur projet sur leur cabinet. 
« J’avais une associée et l’association n’a pas résisté, recon-
naît Alexandra Sabbe-Ferri. Très vite, mon associée s’est 
révélée réfractaire au digital : elle pensait que ça allait tuer 
la profession. » À l’inverse, Mathieu Davy était alors associé 
unique de son cabinet et il a même réussi à embarquer ses 
collaborateurs dans l’aventure : « ça les amusait de me voir 
devenir startupper à 40 ans », raconte-t-il. En revanche, il a 
lui aussi rencontré des difficultés avec ses associés sur la le-
galtech. « C’est un enjeu capital pour la réussite d’un projet 
de bien les choisir et en même temps, on fonctionne souvent 
sur un coup de cœur, avec aussi une notion d’urgence. Or, un 
clash entre associés, c’est quasi la mort assurée d’un projet », 
pointe-t-il.

Des activités 
accessoires possibles 

grâce au décret 
Macron

Avocate au barreau de Paris et membre du 
Conseil national des barreaux, Sèverine 

Audoubert a expliqué comment les avocats 
ont obtenu le droit d’assurer des activités 

commerciales accessoires : « L’article 111 du 
décret Macron (29 juin 2016) a ouvert  

la possibilité aux avocats de procéder  
à la commercialisation, à titre accessoire,  

de biens ou services connexes à l'exercice 
de la profession d'avocat, si ces biens  

ou services sont destinés à des clients ou à 
d'autres membres de la profession. » 
Après avoir rappelé que ces activités 

doivent avoir « vocation à positionner la 
profession sur des nouvelles technologies 

et des logiciels métier, tout en lui faisant 
gagner du temps au quotidien », Sèverine 

Audoubert a souligné que l’activité 
accessoire de l’avocat « ne doit pas devenir 

son activité principale en termes de temps 
de travail et de chiffre d’affaires ».

Elle doit également « être le prolongement 
de son activité principale. Autrement dit,  

il faut qu’elle soit connexe, et qu’il y ait 
un lien avec le domaine d’expertise de 

l’avocat ». Dernière obligation : l’avocat doit 
déclarer cette activité à son bâtonnier 

dans les 30 jours qui suivent son lancement. 
« Le cœur du sujet, c’est vraiment de savoir 

comment notre déontologie d’avocat 
s’applique à ces activités accessoires, 

notamment en termes de publicité, de  
secret professionnel ou de conflit d’intérêt, 

a complété Chloé Nadeaud, avocate  
chez Lawis à Nantes. D’un point de vue 

pratique, on se demande comment les 
ordres et le bâtonnier vont pouvoir assurer 

un contrôle effectif a posteriori de ces 
différentes activités. »

À noter qu’au-delà de ces activités 
accessoires, les avocats peuvent également 

assurer des missions de mandataire  
sportif (loi du 28 mars 2011), immobilier 

(loi Hoguet du 2 février 1970) et artistique 
(loi du 28 juillet 2010). 

NLP

Une legaltech, ce n’est 
pas juste lancer un produit 
innovant juridique.
Mathieu DAVY

Franz Vasseur Mathieu
   Davy
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Un « statut hybride »
Autre enjeu relevé : tous deux ayant fait le choix de conser-
ver leur métier d’avocat, comment ont-ils mené de front 
leurs deux activités ? « Tout est imbriqué, je n’imagine pas 
lâcher quoi que ce soit, reconnaît Alexandra Sabbe-Ferri. En 
revanche, j’ai appuyé sur la touche pause de mon activité ac-
cessoire deux fois. Par deux fois, j’ai en effet été à deux doigts 
de mettre la clé sous la porte. » 
Mathieu Davy exclut lui aussi de raccrocher la robe, d’une 
part par amour du métier et d’autre part parce que « le sta-
tut d’avocat confère une légitimité pour la legaltech ». Il es-
time néanmoins avoir eu la chance de se lancer dans cette 
aventure au moment où son cabinet était installé depuis un 
certain nombre d’années. « Comme nous étions structurés, 
ça m’a permis de me dégager du temps, notamment la pre-
mière année. » Pour lui en revanche, son « statut hybride » a 
constitué une difficulté dans la recherche de financements. 
« On a eu des stops d’investisseurs qui nous demandaient de 
choisir. Pour eux, il fallait consacrer 100 % de notre temps à 
la legaltech. »
Alors que leur activité complémentaire est désormais bien 
installée, les deux avocats ont finalement adopté une stra-
tégie opposée. « In fine, mon temps reste majoritairement 
dédié à mon cabinet, souligne Mathieu Davy. Call a Lawyer 
m’a pris du temps au début. Depuis, je me suis circonscrit à 
un rôle très précis de garant de la déontologie qui me prend 
quelques heures dans la semaine. » À l’inverse, Alexandra 
Sabbe-Ferri indique avoir aujourd’hui « un rôle de CEO 
dans Mesindemnites.com et un rôle résiduel d’avocat trois 
ou quatre heures par jour ». En revanche, tous deux se re-
joignent pour dresser un même constat final : « Le driver2, 
c’est la passion ! »  

1 Personnes qui exercent plusieurs emplois et/ou activités à la fois.
2 Conducteur.

Mathieu
   Davy

Deux projets de legaltech 
nantais récompensés
Cinq projets de la promotion 2022-2023 de 
l’incubateur du barreau de Nantes se sont soumis  
à une épreuve bien connue des start-up : le pitch,  
d’une durée de sept minutes chrono, devant un jury 
présidé par le bâtonnier Emmanuel Follope.
Les lauréats de cette première promotion sont  
d’une part Noémie Chanson et Alexis Royer pour leur 
projet Autonoom et d’autre part Jan Danthony  
pour Alabar.
Autonoom est un projet d’application web qui vise  
à proposer des contrats automatisés aux particuliers 
sur la base de modèles rédigés par des avocats 
afin de leur garantir une sécurité juridique. Les deux  
avocats nantais travaillent pour l’heure sur un 
premier modèle de contrat pour la vente de véhicules 
d’occasion. Le projet a remporté le prix du jury  
d’un montant de 7 500 €. 
De son côté, Jan Danthony souhaite avec Alabar 
proposer aux avocats une application smartphone 
afin de les aider à gérer leurs audiences, source  
de nombreuses heures perdues. L’avocat a remporté  
le prix du public, avec à la clé 5 000 €.
Les deux prix sont financés par l’Ordre.
NL
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    Sabbe-Ferri
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L

ÎLE DE NANTES

UN SITE UNIQUE
POUR LES DEBLAIS

DE CHANTIERS
La Samoa a dévoilé son projet de site unique dédié  

à la gestion des déblais des chantiers de l’île de Nantes. À la clé notamment :  
le recyclage des terres collectées vers de nouveaux chantiers.

Le projet de réaménagement du sud-ouest de l’île de Nantes, 
avec notamment le nouveau quartier République et le futur 
CHU, voit les chantiers se multiplier, générant leur lot de 
défis à relever. Parmi eux, celui de la gestion des déblais 
de chantiers (terres, sables, granulats, béton concassé…) a 
poussé la Samoa, société publique en charge de l’aménage-
ment du projet urbain de l’île de Nantes, à adapter son action. 
Si « une optimisation de la gestion des déblais était déjà pra-

tiquée par la Samoa sur l’île de Nantes à l’échelle de chaque 
projet », fait savoir la société publique, cette « gestion par 
opération immobilière présente des limites : une part encore 
trop importante des déblais excavés est envoyée dans des 
centres de traitement, parfois à plus de 100 km, générant 
alors des coûts mais aussi des flux d’engins de chantiers avec 
des émissions de CO2. » 

Le quartier Prairie-au-Duc vu depuis l’ancien  
réseau SNCF où sera implanté le futur site des Jardins  

de l’Estuaire, à l’ouest de l’île de Nantes. 
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INDICE DE RÉFÉRENCE LOYERS - IRL 
(Baux d’habitation loi Mermaz)

TRIMESTRE  
DE RÉFÉRENCE

IRL DES 
LOYERS

VARIATION
ANNUELLE

1er TRIMESTRE 2022 133,93 + 2,48 %

2e TRIMESTRE 2022 135,84 + 3,60 %

3e TRIMESTRE 2022 136,27 + 3,49 %

4e TRIMESTRE 2022 137,26 + 3,50 %

TAUX D’INTÉRÊT
TAUX REFI DE LA BCE 3,50 %

INDICE NATIONAL BÂTIMENT 
(Tous corps d’état)

FÉVRIER JANVIER VARIATION 
MENSUELLE

VARIATION 
ANNUELLE

129,7 128,4 + 1,01 % + 6,14 %

INDICE DE RÉFÉRENCE 
LOYERS ACTIVITÉS TERTIAIRES - ILAT  

(Baux d’habitation loi Mermaz)

TRIMESTRE  
DE RÉFÉRENCE

ILAT DES 
LOYERS

VARIATION
ANNUELLE

3e TRIMESTRE 2022 124,53 + 5,88 %

4e TRIMESTRE 2022 126,66 + 6,46 %

INDICE DES LOYERS COMMERCIAUX – ILC

EN NIVEAU ÉVOLUTION 
ANNUELLE

2021 T3 119,7 + 3,46 %

2021 T4 118,59 + 2,42 %

2022 T1 120,61 + 3,32 %

2022 T2 123,65 + 4,43 %

2022 T3 126,13 + 5,37 %

2022 T4 126,05 + 6,29 %

Selon la loi 2014-626 du 18 juin 2014 (article 9) qui modifie l’article L145-34 
du Code de commerce, deux indices peuvent être utilisés pour la révision des 
baux commerciaux :

- l’indice des loyers commerciaux pour les activités commerciales ou artisanales ; 
-  l’indice des loyers des activités tertiaires pour les activités autres que 

commerciales.

INDICE DES PRIX
(base 100 en 2015 à partir de 2016) 

Ce changement de base n'affecte en rien le niveau 
de l’indice et son évolution.

MARS(1) 
2023

MARS 
2022

AUGMENTATION 
SUR UN AN 

INDICE  
D'ENSEMBLE 116,79 110,49 + 5,7 %

INDICE  
HORS TABAC 115,92 109,70 + 5,7 %

(1) Données partielles.

SÉCURITÉ SOCIALE
plafond mensuel

2023 : 3 666 €
Le nouveau montant du plafond est valable toute 

l’année, le gouvernement ayant décidé de fixer 
désormais un seul plafond par an (43 992 €).

SMIC AU 1ER MAI 2023
HORAIRE MENSUEL (35 h)

11,52 € 1 747,20 €

INDICES AVRIL

Le nouvel écocentre en chiffres
La Samoa prévoit :

Un « modèle plus vertueux »
Dans une démarche d’économie circulaire, sobre en carbone, de limitation 
de l’impact des transports des déblais par véhicules de chantier mais aussi 
de réduction de l’encombrement des voies de circulation, le choix d’un nou-
vel écocentre unique dédié à la gestion des déblais des chantiers de l’île 
de Nantes s’est imposé. D’une superficie de 2,8 hectares, il doit être mis en 
service en septembre, après des travaux d’aménagement et d’installation à 
partir de mai. 
Au-delà de la réduction de l’impact carbone, le projet a aussi un objectif 
de recyclage. Il doit permettre de « développer un modèle plus vertueux 
pour mieux réemployer, à l’échelle de l’île de Nantes, les matériaux excavés 
des chantiers, en favorisant le stockage, et le traitement lorsque cela est 
nécessaire, ainsi que le réemploi directement sur l’île dès que possible », 
fait savoir la Samoa. En effet, les déblais doivent ensuite servir pour dif-
férents types d’opérations : sous-couche de voirie, nivellement d’espace 
public ou création d’espaces verts. Ainsi, les futurs Jardins de l’Estuaire, un 
espace d’1,6 km de long à l’ouest de l’île de Nantes, dont l’aménagement 
doit s’achever en 2027, doit par exemple recevoir une partie de ces terres 
recyclées. 
La Samoa a confié la réalisation, la gestion et l’exploitation du projet à  
Brézillon (Hauts-de-France), entreprise de travaux spécialisée en environ-
nement. La société a notamment développé des procédés brevetés qui lui 
permettent d’obtenir, à partir des terres récupérées, diverses matières re-
cyclées (graves, gabions, béton concassé, sables…) pouvant être utilisées en 
substitution totale ou partielle de matières premières issues de l’extraction 
minière.
L’activité du site doit s’étaler sur 12 ans, jusqu’en 2035.  
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L’emprise du futur 
écocentre sur 2,8 hectares, 
à l’ouest de l’île de Nantes

400 000 m3 
de terres qui transiteront  
sur le site

300 000 m3 
de terres revalorisées

85 % 
des matériaux recyclés

Un objectif de réduction  
de 30 % des émissions  
de CO2 sur la durée du projet,  
en comparaison à une 
évacuation des terres de 
chantiers hors de l’île
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WEB2DAY
« PRAGMATIQUE

ET

INSPIRATIONNEL »
Évènement incontournable de la tech et de l’innovation, le Web2day  

revient pour sa 13e édition, du 31 mai au 2 juin, sur l’île de Nantes. Objectifs du festival : 
« Faire vivre trois jours époustouflants, plein de savoirs, de rencontres et de joie ».

« Un festival à la fois pragmatique et inspirationnel », se-
lon les organisateurs. Orchestré par la Cantine numérique, 
le rendez-vous Web2day draine chaque année près de 
10 000 participants et verra se tenir pour cette nouvelle édi-
tion 130 conférences articulées autour de huit univers, parmi 
lesquels l’entrepreneuriat, le futur du travail, le marketing et 
la communication ou encore la santé. 
CEO, startuppers, avocats, consultants et autres experts, mais 
aussi sociologues, philosophes, économistes ou anthropologues 
permettront à « tous les individus qui questionnent, veulent 
prendre de la hauteur et n’ont pas peur d’être bousculés », selon 
les mots de Magali Olivier, directrice de la programmation, de 
faire le plein d’idées, de bonnes pratiques et de contacts.
Côté thématiques, des conférences comme “Les app mobiles 
nous rendent-elles malades ?“, “IA, design et décisions pu-
bliques“ ou “Les entrepreneurs idéalistes“ permettront de 
mettre en lumière des enjeux de notre temps. Sans oublier 
des sujets en apparence plus intrigants ou volontairement 
provocateurs : “Comment faire deux millions de vues avec 
0 euro sur Tik Tok ?“, “Recrutons des vieilles“ ou “Pourquoi 
plus personne ne veut bosser“…

47 pitchs de start-up
Autre temps fort, le “Grand 8“ verra s’affronter 47 start-up 
qui pitcheront devant un panel de professionnels, potentiels 
futurs financeurs ou clients, sur quatre thématiques : Agri-
tech & industrie, Future of work, Fintech et Santé & femtech. 
Avec son ton décalé et atypique, le festival proposera enfin 
de sortir des sentiers battus à travers d’autres activités. Les 
festivaliers pourront ainsi rencontrer les créateurs du film 
“Ruptures“, qui dépeint le parcours de jeunes actifs promis 
à de brillantes carrières qui bifurquent vers un avenir plus 
compatible avec les enjeux écologiques et sociétaux de 
l’époque. Ils assisteront également à une course de voitures 
contrôlées par intelligence artificielle.  

PRATIQUE

Programme complet et billetterie : 
Web2day.co
Pass trois jours : 229 €.
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Loire-Atlantique •• CRÉATION
LACY STUDIO, NOUVEAU STUDIO PHOTO  

À PORNICHET 
C’est en famille que Christelle et Geoffrey Lacy ont choisi d'ouvrir leur 

studio photo dans la zone artisanale de Pornichet en mars dernier. Leurs 
deux enfants, Clément et Marie, ont en effet décidé de les rejoindre  

dans cette nouvelle aventure entrepreneuriale, père et fils étant passionnés  
de photo. Une reconversion totale pour le couple, ayant plutôt œuvré 

dans le tertiaire et la restauration pour elle, dans la distribution pour lui aux  
États-Unis, son pays d’origine. Auparavant habitants de Vendée, le couple a 

décidé de s’installer sur le littoral il y a une dizaine d’années, par attrait pour  
la région et a finalement créé ce studio photo, dont la clientèle sera à  

« 80 % composée de professionnels », estime Christelle Lacy. 
Pour ce faire, un cyclorama trois faces de 160 m2 et 5,20 m de hauteur  

entièrement équipé, avec pont électrique, et un second studio de 23 m2  
sont à disposition d’une clientèle professionnelle pour le shooting 

commercial de tous types de produits, y compris de gros volumes, 
type voitures ou bateaux. « Le studio est conçu pour accompagner  

les entreprises dans la mise en valeur de leurs produits », précise la  
co-dirigeante.  Karine LIMOUZIN

Vendée •• INNOVATION
MON PEINTRE EXPERT : LA SOLUTION POUR TOUT 
CHANGER SANS RIEN CHANGER ! 
Lancé en 2020 à Bellevigny par Fabrice Brunelière, Mon Peintre Expert  
a mis au point un process unique de réhabilitation des menuiseries aluminium/
PVC (portes, fenêtres, vérandas) : le re-laquage sur place, sans démontage. 
Depuis, le concept s’est franchisé sur le grand Ouest principalement et a déjà formé  
une trentaine de peintres à ses techniques pour répondre à la demande 
grandissante. « À partir du moment où l’isolation thermique est bonne, il y a moins 
de contraintes pour un professionnel à repeindre une menuiserie plutôt que  
de la changer », remarque Patricia Gaborieau, associée chez Mon Peintre Expert. 
Nous sommes la solution écoresponsable idéale pour la réhabilitation  
de l’habitat. Concrètement, si une menuiserie est blanchie, présente des rayures 
ou des erreurs de pose (mauvaise couleur par exemple), Mon Peintre Expert  
est capable de la repeindre sans la démonter, avec une finition correspondant 
aux standards du marché pour un aspect “comme neuf”. » L’entreprise a 
développé son process d’application au pistolet dans un laboratoire interne. 
« Nous nous sommes adossés à la société Simab (fabricant de peintures et vernis) 
que dirigeait notre fondateur. Cela nous a permis de bénéficier du service R&D 
et de faire nos premiers essais techniques. Le process désormais éprouvé, nous 
sommes en capacité de former les peintres du réseau afin de garantir une qualité 
constante à nos clients ailleurs qu’en Vendée. » À ce jour, Mon Peintre Expert 
compte 14 franchisés répartis majoritairement sur le grand Ouest et un centre de  
formation agréé Qualiopi en Vendée. La tête de réseau (six personnes pour 
un CA de 780 k€ en 2022) poursuit sa politique d’innovation avec une nouvelle 
activité : le "covering" de mobiliers, des adhésifs haut de gamme épais et 
texturés pour rénover sans peinture. Elle vise cette année le développement de la  
région parisienne et la formation d’une trentaine de peintres experts supplémentaires.
Sophie COMTE
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 VIE DES ENTREPRISES VIE DES ENTREPRISES

Loire-Atlantique •• DÉVELOPPEMENT
SUPERWAX : UNE FILIALE SOCIAL MEDIA 

POUR L’AGENCE ANTIGEL
L’agence de communication indépendante Antigel, qui compte  

16 collaborateurs et affiche 2,8 M€ de CA en 2022 (+5 à 6 % de 
croissance annuelle), va entamer sa 10e année de présence à Nantes.  

Sa dernière actualité en date : le lancement de Superwax. Un nom  
que les initiateurs du projet expliquent ainsi : « On veut que ça glisse 

comme la wax en skate et que ça assure comme la wax en surf. »  
Cette nouvelle filiale est intégralement dédiée au social media, une expertise  

développée depuis plus d’un an au sein de l’agence avec l’arrivée  
de Julien Monthioux. « Aujourd’hui, Antigel accompagne presque tous ses  

clients en social media, mais à en faire de plus en plus, nous avons  
pris conscience que nous devions aller plus loin. Nous devions créer un  

écosystème dédié à ces nouveaux métiers, avec des talents ultra-
spécialistes, qui viennent du social media, qui vivent le social media dans  

toutes ses dimensions : datas, algo, trends… Et afin de rendre cette 
cellule plus visible au sein de l’agence, il nous a semblé pertinent de créer  

une marque », précise Nicolas Papuchon, directeur associé d’Antigel. 
La jeune structure a démarré ses activités début mai avec quatre 

collaborateurs, dont la plupart ont été recrutés en vue de cette création. 
Une équipe qui sera vouée à grossir si besoin il y a. Adoptant une 

approche très symétrique à celle de sa maison-mère, Superwax s’adresse 
à des annonceurs de taille intermédiaire principalement installés sur  

l’axe Paris-Nantes. « Ils commencent à percevoir les enjeux du social media  
pour leurs marques mais n’ont pas réellement engagé de projets », 

poursuit-il. Pour l’heure, la filiale compte parmi ses clients Semitan, 
Solutions&Co, Loire-Atlantique Développement, Emil Frey France, 

Sellscar, CRVO ou encore NoElse… Des entreprises qui figurent déjà 
dans le portefeuille d’Antigel. Elle les a accompagnés dans la réalisation 

de campagnes sur les réseaux sociaux et ce, de la conception à la 
réalisation, en passant par la mise en place du reporting. Interrogé sur  

les objectifs chiffrés, Nicolas Papuchon table sur un chiffre d’affaires 
compris entre 400 000 et 500 000 € au terme du premier exercice,  

qui se clôturera en avril 2024.
Florence FALVY

Loire-Atlantique •• STRUCTURATION
SODIKART RÉORGANISE SON ACTIONNARIAT 

AVEC L’ARRIVÉE DE SIPAREX
C'est un nouveau virage pour Sodikart ! Spécialisée dans la conception  

et la fabrication de karts pour le loisir ou la compétition, cette société  
basée à Couëron ouvre en effet son capital à la société d’investissement 

Siparex ETI. Laquelle va devenir majoritaire. Dans cette opération,  
le groupe est accompagné du fonds Transatlantique (co-géré par Siparex 

et Desjardins) et d’Unexo, aux côtés du management et du fondateur.
C'est l'occasion pour Sodikart d’accélérer dans ses projets. La PME de  

175 salariés, qui a réalisé en 2022 un chiffre d’affaires de près de  
80 M€, dont 70 % à l’export, a identifié plusieurs axes prioritaires :  
la transition du karting thermique vers l’électrique, le développement  

de nouveaux types de pistes et de nouveaux produits, en particulier Game  
of Karts (jeu de kart en réalité augmentée qui mixe karting et jeu vidéo). 

Cette entrée au capital est également un signal positif pour poursuivre  
son déploiement à l’international, notamment en Amérique du Nord.
Outre son usine nantaise, Sodikart est implanté en Rhône-Alpes, en Slovénie,  

à Dubaï et au Royaume-Uni. Présidé par Bertrand Pignolet, le groupe 
commercialise ses produits dans plus de 100 pays.

Florence FALVY
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Loire-Atlantique •• LEVÉE DE FONDS
BOUT’ À BOUT’ PASSE À L’ÉCHELLE INDUSTRIELLE
Lancée sous forme d’association en 2016, passée en société en 2021,  
Bout’ à Bout’ veut remettre le réemploi des contenants en verre au goût du jour. 
Son activité : accompagner les producteurs dans la transition vers ce type  
de contenants, développer le réseau de collecte, gérer la collecte, le tri, le lavage,  
le contrôle et revendre les contenants propres, auprès de près de 130 clients 
aujourd’hui. En croissance, l’entreprise nantaise réalise une levée de fonds auprès  
de Demeter, d’industriels de la filière, de distributeurs de boissons, de fonds  
d’investissements à impact, des pouvoirs publics et de plus de 300 citoyens.  
D’un montant de 7,3 M€, elle permet à Bout’ à Bout’ d’investir dans un nouveau 
site, à Carquefou, dans d’anciens locaux de la Biscuiterie nantaise remis  
à neuf. Sur 7 000 m２, dont 2 500 m２ construits, l’usine doit permettre de passer 
à la vitesse supérieure avec des activités de réception et massification des 
contenants, tri, lavage, inspection, contrôle, palettisation. Si au démarrage,  
les cadences s’établiront aux alentours des 10 000 bouteilles par heure, les lignes 
sont dimensionnées pour doubler ce chiffre. « On s’est fixé comme ambition  
de monter jusqu’à 60 millions de bouteilles par an sur ce site, soit un CA  
de près de 15 M€ à terme », explique Yann Priou, directeur général.  
Cette « plus grande usine de lavage des contenants en verre de France » a nécessité  
un investissement de près de 3 M€ et doit entrer en service en septembre.  
Parmi les autres enjeux de la levée de fonds : le développement commercial  
pour aller chercher davantage de clients et le développement territorial  
(Bretagne, Normandie, Nouvelle-Aquitaine).
De quoi contribuer à « refaire du réemploi du verre le standard », selon Yann 
Priou, qui en souligne les avantages par rapport au recyclage : « -51 % d’utilisation 
d’eau, -77 % d’émissions de CO2 et -79 % de consommation d’énergie１ ».  
Bout’ à Bout’ a enregistré un CA de 200 000 € en 2022 qu’elle espère quadrupler  
d’ici la fin de l’année, et devrait faire doubler ses effectifs de 16 personnes  
à même échéance.
1 Source : Ademe, 2018.

Gildas PASQUET

Vendée •• DÉVELOPPEMENT 
AKKEBIA RENFORCE SES POSITIONS EN VENDÉE
Née en 2019 de l’association de Nicolas Jauneau et Fabien Moreau,  
le concept Akkebia repose sur un modèle 100 % intégré, depuis la conception 
jusqu’à la réalisation, d’aménagements extérieurs haut de gamme. En pleine 
croissance, l’entreprise recrute pour renforcer ses équipes vendéennes  
et développer son activité “prestige“. Avec pour objectif de capitaliser localement 
sur son image premium pour attaquer ensuite d’autres secteurs géographiques. 
« Paysagiste de formation, je suis un homme du métier, explique Nicolas Jauneau,  
cofondateur d’Akkebia. J’ai pu identifier des problématiques récurrentes chez  
mes concurrents : difficulté à être réactifs vis-à-vis de toutes les demandes clients,  
à transmettre efficacement les informations entre le bureau d’études et la 
production, à faire des visualisations 3D satisfaisantes… C’est un métier artisanal 
rattaché au milieu agricole dans lequel la notion d’innovation reste très  
orientée produit. J’ai basé le concept Akkebia sur une proposition de valeur axée 
“client“, en mettant le numérique au cœur du parcours utilisateur. »  
Il poursuit : « Mon associé Fabien, qui est aussi le créateur de Cosika (un spécialiste  
de la décoration d’intérieur, NDLR), m’a permis d’accéder à ses équipes 
techniques pour développer un logiciel unique de chiffrage automatisé.  
En gagnant du temps et de la précision sur la partie technique, on est en mesure 
de se centrer davantage sur la proposition créative. Résultat : nous passons  
plus de temps au contact de nos clients, qui sont à 90 % des particuliers. L’outil 
permet plus de réactivité dans la rédaction des devis, la présentation des offres,  
mais il optimise aussi l’outil de production avec l’automatisation des commandes  
et du suivi logistique des chantiers. À l’avenir, notre ambition est de continuer à 
répondre aux projets classiques, tout en développant le marché haut de gamme  
du sur-mesure. » Si le cœur de l’activité réside en Vendée, l’entrepreneur  
n’hésite pas à se déplacer sur les projets d’envergure. Dans cette optique, Akkebia 
(18 collaborateurs pour un CA 2022 de 1,75 M€) recrute trois personnes 
supplémentaires cette année.  Sophie COMTE
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« NOUS VOULONS DEVENIR

SPECIALISTES
DE LA DONNEE

MUSICALE »
Passionné, inspiré et déterminé, Henri-Pierre Mousset a fondé Wiseband  

il y a près de dix ans dans le bocage vendéen. Depuis, la petite PME spécialisée 
dans la distribution digitale est devenue grande. Ayant réussi à se faire  

une place à part entière dans l’industrie musicale, l’entreprise figure parmi les 
champions de la croissance1 en France et en Europe.  

Son ambition aujourd’hui : aller crescendo en misant sur l’innovation. 

Propos recueillis par Alexandrine DOUET

Comment est né le concept  
de Wiseband ?
Au tout départ, c’est le fruit de la ren-
contre entre ma passion pour la mu-
sique – étant saxophoniste, je souhaitais 
devenir musicien professionnel – et ma 
découverte d’Internet au début des an-
nées 2000, en pleine période du télé-
chargement illégal. Les premiers outils 
de piratage sont apparus en 1998. Les 
logiciels Napster ou encore eMule qui 
permettaient le partage de fichiers en 
format MP3, commençaient à poser des 
problèmes à l’industrie musicale avec 
pour conséquence un effondrement 
des ventes de CD. De mon côté, j’étais 
convaincu qu’il existait des solutions 
pour sortir de cette crise. L’idée de base 

de Wiseband est d’aider les artistes à 
vendre leur musique directement à leur 
public, sans passer par les maisons de 
disques, un modèle que l’on appelle 
”direct-to-fan”. 

Pouvez-vous expliquer 
précisément le service que 
vous proposez et  
votre fonctionnement ?
Le produit que nous vendons, c’est notre 
logiciel “fait maison”. Au préalable, il 
faut attirer les artistes vers notre site 
internet en travaillant notamment notre 
SEO, et ainsi leur donner envie de nous 
confier leur catalogue musical, leurs 
fichiers audio en numérique (les mé-
tadonnées). Ensuite, deuxième étape, 

nous envoyons les fichiers aux diffé-
rentes plateformes Spotify, Deezer ou 
encore Apple Music, et faisons en sorte 
que la musique soit présente au bon 
endroit, en assurant la promotion des 
titres de nos artistes. L’objectif est de 
faire entrer les titres dans les playlists 
officielles qui aujourd’hui jouent le rôle 
des radios dans les années 1980-90. Il 
y a des playlists par genre musical, par 
“mood“ (correspondant à l’humeur de  

1 Selon l’enquête Statista en partenariat avec Les 
Echos, Wiseband se classe à la 104e place sur 
500 des entreprises françaises en forte crois-
sance sur la période 2018-2021. 735e place du 
top 1 000 des entreprises européennes cham-
pionnes de la croissance, d’après une étude si-
milaire du Financial Times. 



Henri-Pierre
          MOUSSET

Fondateur de Wiseband
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l’utilisateur), des playlists pour courir, 
pour travailler, pour danser, ou encore 
des playlists diffusées chaque vendredi 
mettant en avant les nouveautés. Enfin, 
la troisième étape, c'est de répartir les 
revenus générés par ces plateformes, 
en fonction des données que nous ré-
cupérons quotidiennement et mensuel-
lement. Il s’agit du “reporting” qui nous 
conduit à un travail de royalties, les 
revenus que l’on verse aux artistes. Se-
lon le contrat choisi, nous prenons une 
commission entre 9 et 15 %. C’est beau-
coup plus intéressant pour les artistes, 
qui non seulement conservent leurs 
droits, mais en plus sont mieux rémuné-
rés comparativement aux pratiques de 
l’industrie musicale2. Depuis peu, notre 
activité est également liée aux réseaux 
sociaux. Cette fois on parle de moné-
tisation, c’est-à-dire d’un pourcentage 

de rémunération à partir des revenus 
publicitaires générés par Facebook, Ins-
tagram, TikTok, ou encore Youtube. 

Pour attirer les artistes,  
vous allez aussi les chercher 
dans les lieux de concerts, 
les festivals par exemple. 
Notre activité est essentiellement di-
gitale. Toutefois, avec les festivals 
nous développons des partenariats 
via leurs tremplins. À ce titre, on est le 
premier partenaire des Vieilles Char-
rues, du Hellfest ainsi que du festival 
de Poupet qui proposera de nouveau 
un concours de jeunes talents prochai-
nement. Cela nous permet de détecter 
les artistes au début de leur exposi-
tion et de leur carrière, de rencontrer 
les managers, les tourneurs. Cela nous 

donne aussi de la vi-
sibilité. Par exemple, 
depuis sa victoire 
lors du tremplin du 
Hellfest en 2019, nous 
accompagnons le 
groupe de métal fran-
çais Redemption. Nous 
avons un catalogue très 
varié, qui va du rock à la 

musique classique, en 
passant par le rap, le jazz 

ou encore les musiques 
folkloriques. Notre spécia-

lité est toutefois la techno et 
l’électro. On représente vrai-

ment la scène française dans le 
monde sur cette esthétique avec 

des artistes tels que Trinix (certi-
fié disque de diamant et de platine), 

Trym ou encore Nico Moreno. 

Peut-on dire que Wiseband 
participe à l’évolution 
 du statut de l’artiste ?
“Wise” fait référence à la sagesse, 
mais aussi au côté malin de l’artiste 
qui prend en charge sa carrière et qui 
décide de mettre tous les atouts de 
son côté pour maîtriser ce qu’il fait. 
Auparavant, il fallait signer un contrat 
auprès d’une maison de disques pour 
avoir une visibilité. Certains artistes, 
souhaitant se consacrer uniquement à 
leur musique, continuent à fonctionner 
ainsi. Aujourd’hui, trois “majors“ do-
minent le marché, Sony, Universal et 
Warner. Mais, les artistes sont de plus 
en plus nombreux à s’impliquer dans 
leur communication ou encore dans 
leur stratégie commerciale. Et c'est 
d’ailleurs ce qu'attend le public, parce 
qu’il y a un fort besoin d'au-
thenticité. Wiseband 
travaille avec des 
artistes entre-
preneurs.

L’idée de base de Wiseband  
est d’aider les artistes à vendre  
leur musique directement  
à leur public.
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représente  5% du CA de 

Wiseband.
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Parallèlement à votre activité 
principale de distribution  
de musique en ligne, vous 
avez souhaité conserver votre 
activité d’e-commerce avec  
la vente de merchandising : 
CD, vinyles, t-shirts, goodies 
(Wiseband dispose depuis deux 
ans d’un entrepôt de stockage 
aux Landes-Genusson)…
Cette partie de notre activité représente 
5 % de notre chiffre d’affaires. Nous 
n’avons pas forcément la volonté de la 
développer, mais nous souhaitons tou-
tefois la conserver. Nous travaillons no-
tamment avec des entreprises locales, 
l’Atelier du Grand Chic à Rezé pour les 
textiles ou encore B-Side Factory situé 
à Montaigu pour les vinyles. Alors que 
nous nous inscrivons dans le mouvement 
de dématérialisation de la musique, avec 
le vinyle, on revient à une “rematériali-
sation”, via l’onde musicale directement 
gravée dans le disque. Il y a là, je trouve, 
quelque chose d’assez émouvant.

Quel a été votre parcours avant 
la création de Wiseband ? 
Il y a près de 30 ans, en 1994, j’ai créé 
mon tout premier label, Sismix avec deux 
amis, Vincent Erdeven3 et Loïc Kervarrec. 
Ensemble, nous avons organisé une 
convention de hip-hop à Angers. L’idée 
a d’ailleurs ensuite été reprise à Nantes 
avec le festival Hip Opsession. En 1996, 
je suis entré dans l’entreprise familiale, 
les Transports Mousset4, à Sainte-Flo-
rence, dont je suis originaire, pour tra-

vailler aux côtés de mon frère, Jean-Mi-
chel Mousset (ancien PDG du groupe 
Mousset, NDLR) et de ma sœur Fabienne 
Mousset. Alors que l’entreprise était en 
plein développement, j’ai mis en place 
les services RH et informatique. Mais ra-
pidement le virus de la musique m’a rat-
trapé. En 2000, mes ex-associés m’ont 
rappelé pour me parler d’un groupe de 
musique (Meï Teï Shô) qui avait besoin 
d’une structure pour se faire connaître. 
C’est ainsi que le label Yotanka a vu le 
jour en 2001. J’ai commencé à ce mo-
ment-là à vendre des CD par correspon-
dance via Paypal. En 2006, j’ai décidé de 
me consacrer à plein temps à mon activi-
té d’e-commerce musical et de la mettre 
à disposition d’autres artistes, managers 
et labels. Dans le même temps, sont 
apparues les premières plateformes de 
streaming musical, iTunes, ou encore 
Deezer5. Ce qui m’a amené à créer la 
société Yozik en 2007 pour distribuer la 
musique en ligne. Je suis un autodidacte 
en informatique, ayant appris à coder à 
l’âge de 30 ans alors que je travaillais 
au sein de l’entreprise de transports 
familiale. Le développement de Yozik 
m’a permis d’emprunter près d’1 M€ en 
2009 pour renouveler notamment notre 

matériel informatique. J’ai parallèle-
ment beaucoup investi personnelle-

ment. Malheureusement, en 2014, 
après une année compliquée, 

Yozik a été placé en liquidation. 

À quoi attribuez-
vous cette faillite ? 
À l’époque, on se voyait 
comme une start-up ca-
pable de lever des fonds 
pour pouvoir continuer. Mais 

ça n’est pas arrivé. Peut-être 
que je n'ai pas été assez bon 

pour vendre le projet, à savoir un 
produit qui n'existait pas encore. 

Je pense aussi que dans la région, 
il manque un tissu d'investisseurs sur 

les métiers du digital. Le développement 
informatique est coûteux et il faut du 
temps avant de gagner de l’argent. Pour 
moi, cette liquidation n’est pas un échec 
mais plutôt une étape vers la création de 
Wiseband. Grâce aux apports financiers 
d’amis et d’une partie de ma famille, je 
suis reparti avec deux nouveaux associés 
(Gauthier Bouly et David Raimbaud) et 
un nouveau fonds de commerce, en me 
disant « on vit avec ce qu’on gagne » et 
c’est plus confortable. Et le fait d’avoir 
signé auparavant des partenariats avec 
plusieurs plateformes nous a aussi per-
mis de rebondir rapidement.

Selon vous, le CD va bientôt 
disparaître, tandis que la 
digitalisation de la musique 
s’accélère, notamment depuis 
la crise sanitaire. 
Je pense en effet que l’histoire du CD 
connaît ses derniers soubresauts et qu’il 
n’y aura bientôt plus d’appareils pour les 
lire. Le vinyle va rester comme un objet 
d’attachement à l’artiste6. De notre côté, 
nous faisons partie des gagnants de la 
crise du Covid et à plusieurs titres.  

L’objectif est de faire  
entrer les titres dans les playlists 
officielles qui aujourd’hui  
jouent le rôle des radios dans  
les années 1980-90.

2 Les revenus des artistes ayant signé un contrat 
avec une maison de disques (avances et cachets 
compris) correspondent en moyenne à 13,2 % de 
l’ensemble des revenus de la maison de disques, 
et à 17,3 % du chiffre d’affaires issu de l’exploi-
tation de l’album, soit respectivement 9,5 % et 
12,4 % après prise en compte des frais généraux 
de l’artiste (ministère de la Culture).
3 Membre fondateur du groupe angevin Zenzile, 
Vincent Erdeven a sorti en novembre 2022 l'al-
bum Erdeven Spiritual Ensemble.
4 Créé en 1964 par Michel et Anne-Marie Mousset,  
le groupe Mousset compte aujourd’hui 2 800 sa-
lariés.
5 Apple a lancé la plateforme iTunes en 2004 en 
France. Le français Deezer de son côté existe de-
puis 2006, Spotify depuis 2009.
6 Les ventes de vinyles représentent près de 35 % 
du marché physique. Le volume de ventes a été 
multiplié par trois en cinq ans (ministère de la 
Culture, janvier 2023).
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D'une part, parce que les artistes qui ont 
beaucoup souffert durant cette période, 
en raison de l’arrêt des spectacles, se 
sont mis à produire plus de musique sur 
Internet. Certains, plutôt réticents jusque-
là, s’y sont mis. D’autre part, parce que 
le public privé de concert s’est mis 
à consommer plus de musique en 
ligne, et à regarder plus de vidéos 
sur les réseaux sociaux. Ce qui si-
gnifie pour nous plus de revenus. 
Déjà, depuis 2017, nous étions 
sur une croissance de 40 % 
chaque année. Maintenant que 
les spectacles sont revenus, les 
programmateurs et les tour-
neurs nous disent avoir un peu 
de mal à retrouver le niveau 
de remplissage qu'ils avaient 
avant. Je pense que cela va re-
venir. Dans le même temps, la 
consommation de la musique en 
ligne augmente. Cela confirme que 
nous sommes en pleine évolution 
des habitudes d’écoute. 

Quel est votre point de vue 
sur la progression de l’IA 
qui touche aussi l’industrie 
musicale ?
Pour moi, c’est une vraie révolution et 
une opportunité pour Wiseband. Au-
jourd’hui, l’intelligence artificielle per-
met à tout le monde de participer au 
processus créatif. La musique n’est plus 
réservée à une élite. Mais l’IA, qui utilise 
des éléments existants, implique la né-
cessité de se poser un certain nombre 
de questions, à commencer par celle des 
droits d’auteurs. Il va falloir s’adapter au 
contexte juridique, tout en expérimen-
tant. Récemment, nous avons déposé un 
dossier i-Nov7 relatif au traitement des 
données de l’industrie musicale. Pour 
construire une IA, il faut d'abord collecter 
des données, les nettoyer, les classifier 
et les multiplier, ensuite choisir la bonne 
technologie et exploiter les algorithmes 
avec l’objectif de fournir un nouveau 
service à nos artistes, toujours dans le 
but de promouvoir leur musique et leur 
permettre de rentrer en contact avec leur 
public. C’est notre raison d’être.

C’est dans l’optique  
de développer ce projet que 
vous souhaitez faire  
une levée de fonds à hauteur  
de 5 M€ en 2024 ?
Oui, notre ambition est de devenir l’un 
des leaders du traitement de la donnée 

musicale. Nous avons un programme 
sur trois ans qui prévoit le déploie-
ment de nouveaux services pour plus 
de valeur ajoutée, à commencer par le 
lancement, avant fin 2023, d’un outil de 
reporting encore plus performant desti-
né aux labels et autres distributeurs de 
musique en ligne. Nous avons besoin 
d’investisseurs pour innover, notam-
ment dans l’IA, nous développer à l’in-
ternational parce que ça bouge très vite 

Je pense que l’histoire  
du CD connaît ses derniers 
soubresauts […] Le vinyle 

va rester comme un objet 
d’attachement à l’artiste. 

dans notre secteur, sans compter que 
nous avons un beau projet d’applica-
tion musicale pour le jeune public. Nous 
ciblons tout particulièrement l’homme 
d’affaires François-Henri Pinault qui, 
depuis deux ans, manifeste un intérêt 
particulier pour les médias et le diver-
tissement. Mais une telle opération doit 
se faire sous certaines conditions. Pas 
question de perdre notre âme, nous 
voulons garder la main. 

© Benjamin La
chenal
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7 L’appel à projets “Concours d’innova-
tion i-Nov“ est un dispositif de soutien de 
Bpifrance dont l’objectif est de sélectionner 
des projets d’innovation au potentiel parti-
culièrement fort pour l’économie française. 
8 Wiseband compte 30 collaborateurs à La 
Verrie (siège social), La Roche-sur-Yon, aux 
Landes-Genusson, Angers, région pari-
sienne, Madrid.

musicien professionnel âgé de 55 ans 
qui souffre de problèmes d'oreille. Il 
s’est reconverti en se mettant à l’in-
formatique. Par ailleurs, nous venons 
d’accueillir deux personnes originaires 
d’Égypte et d’Algérie. Nous souhaitons 
donner une chance à tout le monde. 

Vous avez choisi de rester  
en Vendée8. Selon vous, est-
ce une force ou une faiblesse 
de ne pas résider en région 
parisienne, où sont implantés 
la plupart des acteurs  
de l’industrie musicale ?
J’ai envie de dire les deux. Cela faisait 
partie de mon projet au départ de res-
ter ici. Avec internet, c’est possible. Je 
me sens faire partie de la communauté 
des entrepreneurs du département et je 
pense que ce sentiment est partagé par 
d'autres, au sein même de ma famille, 
ainsi que par de grands capitaines d’in-
dustrie qui ayant marqué ma jeunesse, 
qui étaient d’ailleurs parfois des clients 
de mes parents. Je me souviens par 
exemple très bien du dépôt de bilan de 
l’entreprise Gautier et de la mobilisation 
des salariés qui a suivi pour demander 
le maintien de leur dirigeant. 

Vous avez d’ailleurs en projet 
de créer une sorte de cluster 
de l’industrie musicale  
dans le département ?
Oui, l’idée est d’implanter Wiseband 
un peu plus dans le territoire, en nous 
entourant de partenaires dynamiques. 
Je pense par exemple à l’entreprise No 
Limites à Mortagne-sur-Sèvre qui pro-
pose la location de tourbus pour les 
équipes techniques et artistiques, ainsi 
qu’aux festivals, y compris le Hellfest. 
L’objectif est de pouvoir discuter des ten-
dances et de l’avenir de la musique.  

Wiseband compte au total 
une trentaine de salariés. 
Quels sont leurs profils ? 
Viennent-ils du secteur de la 
musique ou du digital ?
Non, pas du tout. Peu de candidats 
connaissent notre métier. Les personnes 
que nous recrutons sont formées en in-
terne, y compris nos développeurs. Nous 
employons essentiellement des jeunes, 
parce que cela correspond à ma vision 
de l'entreprise. C’est important de pro-
poser des opportunités d'évolution. A 
contrario, nous avons dans notre équipe 
des seniors qui ne sont pas confirmés. 
Je peux vous citer l’exemple d’un ancien 

En chiffres
Création : 2014

3 700 
artistes accompagnés

80 000 
titres en ligne

30 salariés

CA 2022 : 3 M€ 
(dont 80 % à l’international)

Objectif : une croissance  
de 20 % fin 2023
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Henri-Pierre Mousset 
et une partie de son 
équipe à La Verrie, siège 
social de l’entreprise.
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« N O U S  D E VO N S
ETRE A L’ECOUTE

DU MONDE »

ANNE-LAURE MARY-CANTIN
CHARLES PHILIP

Avocats associés, Cabinet Racine

Avocats associés du Cabinet Racine à Nantes, qui comprend 58 personnes 
(10 associés, 9 avocats counsels, 19 avocats collaborateurs), Charles Philip, 49 ans,  

et Anne-Laure Mary-Cantin, 48 ans, dirigent le département droit social  
dédié aux entreprises. Eux qui s’étaient rencontrés en 2003 dans un cabinet nantais  

et rêvaient de réaliser un projet professionnel autour du droit des affaires,  
font aujourd’hui de leur complicité un atout.

Propos recueillis par Éric CABANAS
Photos par Benjamin LACHENAL

Quelle est votre météo du jour ?
Anne-Laure Mary-Cantin : Bonne au-
jourd’hui, mais elle est très fluctuante car 
nous sommes dans une profession où 
l’on passe par des moments de grande 
satisfaction, mais aussi d’interrogations. 
Charles Philip : Je suis arrivé chez Ra-
cine ce matin avec le plaisir de retrouver 
mes collaboratrices et collaborateurs. 
C’est humainement une grande satis-
faction de construire une équipe avec 
des gens avec qui vous êtes bien. Mais 
ma météo est empreinte de beaucoup 
de questionnements. Nous sommes 
confrontés à un bouleversement du 
monde de l’entreprise qui à la fois m’en-
thousiasme mais m’interroge sur ce qu’il 
va devenir. Je suis un enthousiaste an-
xieux. Toujours dans la vigilance. Je suis 
dépendant du bien-être de mes clients.

Avez-vous un personnage qui 
a valeur d’exemple ?
Anne-Laure Mary-Cantin : Je suis très 
admirative de Simone Veil, c’est une 

personne emblématique, une avocate et 
tellement d’autres choses. Elle a laissé 
son empreinte dans la société et a mené 
des combats en tant que femme. Je suis 
admirative de son énergie et de sa ré-
silience.
Charles Philip : Serge Gainsbourg. Cela 
peut être étonnant pour un avocat. J’aime 
chez lui la sophistication, la finesse der-
rière des apparences trompeuses. J’aime 
le personnage qui a su se réinventer à 
plusieurs reprises et réinventer la mu-
sique française. Sa capacité à renaître est 
assez inspirante. Dans notre métier il faut 
souvent se réinventer.

Avez-vous un côté artiste ?
Anne-Laure Mary-Cantin : Nous avons 
une volonté d’appréhender les choses 
au-delà de notre regard technique. 
C’est ce qui nous anime aujourd’hui, ce 
qui fait que l’on est un avocat épanoui 
et complet.
Charles Philip : Nous avons des per-
sonnalités artistiques, ce qui se traduit 

par le fait de pouvoir s’inspirer. Les ar-
tistes écoutent le monde et un avocat est 
quelqu’un qui écoute le monde. En cela je 
suis artiste. Pour défendre et convaincre 
des magistrats il faut être au courant de ce 
qui se passe dans le monde au quotidien.

Quel est votre point 
d’équilibre ?
Charles Philip : Mon premier point 
d’équilibre est la famille, le deuxième 
est d’avoir de grandes passions dans le 
monde artistique à côté de mon métier, 
et c’est bien sûr la solidité constituée 
avec mes associés, dans une relation de 
confiance avec Anne-Laure dans l’ani-
mation du département de droit social 
au sein du cabinet. C’est aussi se sentir 
utile. Aider les gens est réellement une 
satisfaction.
Anne-Laure Mary-Cantin : Il est aussi 
d’abord personnel avec la famille. Ce 
n’est pas facile d’être une femme, mère 
de trois enfants, avocate associée d’un 
cabinet d’affaires de 58 personnes.  
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Anne-Laure MARY-CANTIN

D
A

T
E

S
 C

LÉ
S

1996 DEA Droit social à Nantes

1999 École d’avocats à Rennes

2000 Stage au cabinet Bodin-
Laschon à Nantes

2001
Prestation de serment  
à Nantes, intégration au 
cabinet Bodin-Laschon

2009 Avocate collaboratrice-
counsel au Cabinet Racine

2013 Avocate associée, 
département droit social

Il est aussi dans l’intérêt collectif, dans 
la recherche de cet épanouissement au 
sein et au-delà de notre département 
où nous sommes complémentaires, de 
faire en sorte que les gens travaillent 
bien ensemble. C’est un moteur impor-
tant. C’est pour cela que j’ai investi au 
sein du cabinet certains sujets, comme 
la RSE et les ressources humaines. Cette 
préoccupation me permet de me réali-
ser. Il faut préserver ce collectif. Cela fait 
sens dans ce monde qui bouge.  

Une passion en dehors  
de votre métier ?
Anne-Laure Mary-Cantin : Ce ne sont 
pas vraiment des passions mais j’aime 
beaucoup la lecture, les fleurs… J’aime 
le cinéma, la cuisine et surtout les rela-
tions humaines.
Charles Philip : La passion des textes 
et particulièrement de la chanson fran-
çaise. Et pour la beauté des paysages, 
Belle-Île-en-Mer.

Comment voyez-vous le futur 
du métier d’avocat ?
Charles Philip : Comme beaucoup de 
métiers, il traverse un bouleversement 
sans précédent puisqu’en droit social on 
accompagne le changement. C’est une 
matière vivante, où l’on parle d’indivi-
dus. Avec les événements actuels, les 
personnalités changent et notre matière 
est impactée. Notre métier va devenir 
définitivement un métier d’accompa-
gnateur, de confident. C’est un métier 
sur lequel un certain nombre d’algo-
rithmes ont pris le pouvoir sur certains 
sujets. La vraie force de notre métier 
sera la capacité à écouter l’autre. Être 
avocat, c’est aimer le rapport à l’autre.
Anne-Laure Mary-Cantin : C’est 
dans l’utilisation qui sera faite des al-
gorithmes que se fera la différence. 
L’écoute est le fondement de notre mé-
tier. Ce n’est pas appliquer une solution 
algorithmique sans avoir écouté l’autre, 
sans s’être appuyé sur son intelligence 

émotionnelle. Cela questionne sur les 
profils des avocats. Nous ne sommes 
plus des techniciens, ni des avocats sa-
chants, notables. Le rôle de l’avocat est 
d’être dans la compréhension, la curio-
sité, l’écoute et l’analyse permanentes 
du contexte, de la personnalité de son 
client, mais aussi du monde environ-
nant. C’est être dans l’humanité.

« Être avocat, c’est aimer  
le rapport à l’autre. »
Charles PHILIP
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Charles PHILIP

D
A

T
E

S
 C

LÉ
S

1997 DEA Droit social à Paris

1998 Stage au sein du cabinet 
américain EY à Paris

2001 Prestation de serment  
à Paris

2002 Arrivée à Nantes pour EY

2003 Intègre le cabinet Bodin-
Laschon à Nantes

2008

Création du cabinet Racine 
à Nantes avec le cabinet 
HGSB Nantes, associé  
en charge du département 
droit social dédié  
aux entreprises

Quelle place a l’intelligence 
économique dans votre 
activité ?
Anne-Laure Mary-Cantin : Elle est es-
sentielle. On ne peut être un bon avocat 
en cabinet d’affaires si on n’a pas une 
connaissance de ce qui se passe autour 
de nous et sur notre territoire. Toute l’in-
formation économique et locale est très 
importante. C’est un enjeu fort que les 
jeunes qui arrivent sur le marché du tra-
vail ne doivent pas perdre de vue.
Charles Philip : Tous les matins, je 
m’astreins à une revue de presse pour 
écouter le monde dans sa globalité. 
C’est indispensable. 

Quel est votre rapport  
au numérique ?
Charles Philip : Il est parfaitement in-
tégré comme étant nécessaire à mon 
métier. Dans ma vie personnelle, beau-
coup moins. Je perçois une difficulté 
avec le numérique car cela met une 
distance entre nos collaborateurs et le 
client. À la lumière de notre expérience, 
nous leur disons de laisser tomber les 
écrans et les connexions à distance, 
d’appeler le client et de le rencontrer 
physiquement.
Anne-Laure Mary-Cantin : J’arrive à 
gérer le flux d’informations, avoir le 
recul nécessaire et canaliser l’utilisation 
du numérique. Dans notre métier, c’est 
un outil indispensable, un moyen pour 
être meilleur et plus efficace et consa-
crer plus de temps à l’essentiel, c’est-
à-dire capter la bonne compréhension 
d’une situation et être en présence avec 
le client. Comme un médecin de famille. 

La valeur de la marque 
employeur ?
Anne-Laure Mary-Cantin : C’est im-
portant. Nous devons nous poser les 
mêmes questions qu’une entreprise 
privée pour à la fois capter des profils 
intéressants et les conserver. Nous de-
vons réfléchir à ce que peut proposer 
un cabinet d’avocats à un jeune avocat 
qui arrive sur le marché du travail. Nous 
avons dû nous adapter. Nos partenariats 
avec les Neptunes de Nantes, la Fonda-
tion Nantes Université ou encore Racine 
et des Elles, en sont des illustrations 
concrètes. C’est aussi faire en sorte que 
Racine prépare sa troisième génération 
d’associés.
Charles Philip : Nous sommes en res-
ponsabilité vis-à-vis des gens qui tra-
vaillent avec nous. Leur insuffler une 
espérance professionnelle. Le métier 
d’avocat reste avec un idéal. Ce n’est 
pas rien d’être en responsabilité de dé-
fendre quelqu’un.

Le livre que vous avez envie 
de lire ?
Anne-Laure Mary-Cantin : Sapiens, 
une brève histoire de l’humanité de  
Yuval Noah Harari.
Charles Philip : Martin Eden de Jack 
London.

Quelle est votre expression 
fétiche ?
Anne-Laure Mary-Cantin : Savoir vivre 
l’instant présent.
Charles Philip : C’est “L’aurore aux doigts 
de rose“. Un vers de l’Odyssée. Tous les 
matins, la magie recommence.  
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Le skipper Arnaud 
Boissières et David Giraud, 
DG de La Mie Câline,  
lors du baptême du bateau 
en 2016. 
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© Christophe Favreau - La Mie Câline
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« LE SPONSORING
EST FEDERATEUR

ET SOURCE DE BONHEUR »

Entre La Mie Câline, boulanger et pâtissier industriel basé à Saint-Jean-de-Monts,  
et le mécénat sportif, c’est d’abord une histoire d’opportunités et de rencontres.  

C’est aussi la volonté de développer la notoriété de la marque et de son  
réseau de franchisés. C’est encore plus l’ambition de partager des moments de bonheur 

et de permettre à des sportifs de vivre des moments hors du commun.  
Du basket à la voile, via le Vendée Globe, David Giraudeau, directeur général de  

La Mie Câline, revient sur les raisons d’être de son mécénat sportif.

Propos recueillis par Marie LAUDOUAR

Comment et pourquoi La Mie Câline s’est-elle 
engagée dans le mécénat sportif il y a 25 ans ? 
Par opportunité. Nous avons été sollicités par le club de bas-
ket de Saint-Jean-de-Monts, berceau de La Mie Câline, pour 
accompagner financièrement leur association. Rapidement, 
nous avons souhaité faire plus que du sponsoring local et 
associer notre réseau de franchisés, une trentaine de maga-
sins à l’époque. Nous voulions faire rayonner La Mie Câline 
et développer la notoriété de l’enseigne là où nous étions 
présents en accompagnant l’organisation de tournois locaux. 
Aujourd’hui, nous soutenons une centaine de tournois de 
basket U15 par an pour un montant total de 150 000 €. La 
Mie Câline Basket Go est ainsi le plus gros tournoi national 
chez les moins de 15 ans avec 10 000 participants, filles et 
garçons.

Pourquoi avoir souhaité vous investir  
dans le sponsoring voile en 2015 ? 
En Vendée, toute entreprise en croissance regarde le Ven-
dée Globe avec attention. Fleury Michon, Sodebo, PRB : il y 
a eu beaucoup d’expériences de sponsoring autour de cette 
course. La voile est un sport populaire. Forcément, cela donne 

envie d’être associé à une telle aventure, même si longtemps 
nous avons pensé que le Vendée Globe était financièrement 
inaccessible pour nous. En 2015, nous avons croisé la route 
d’Arnaud Boissières¹ et la donne a changé. Il y a eu un véri-
table coup de foudre entre nous, comme une évidence. 

Qu’est-ce qui vous a convaincu ?
À l’époque, le skipper, qui venait d’abandonner la Transat 
Jacques-Vabre à la suite d’une casse, avait perdu son sponsor 
principal et cherchait un nouveau partenaire pour le Vendée 
Globe 2016. Je me suis rendu dans l’atelier du navigateur 
aux Sables d’Olonne pour le rencontrer et savoir quelle suite 
donner à sa demande. Je pensais que nous aurions tout au 
plus la capacité d’acheter une prestation de journées en mer 
pour nos collaborateurs. Arnaud Boissières a alors eu l’in-
telligence de me montrer une infographie du bateau avec la 
coque et les voiles aux couleurs de La Mie Câline et de me 
dire : « Voilà la visibilité que ton entreprise aura si tu deviens 
mon sponsor. » Le budget était acceptable (250 000 €), 
l’opportunité incroyable. 24 heures plus tard, l’affaire était 
conclue pour un one-shot. Il a fallu ensuite que j’explique le 
bien-fondé de cette décision à nos franchisés.  
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Pourquoi ?
Parce qu’ils finançaient la moitié du bateau ! Au sein de La 
Mie Câline, chaque franchisé reverse 2 % de son CA dans 
un pot commun pour la communication de la marque. Cela 
concerne aussi bien la communication dans les points de 
vente que le développement de la notoriété de la marque. En 
2022, sur un chiffre d’affaires du réseau d’environ 200 M€, 
cela correspond par exemple à un budget de 4 M€. À ce 
montant, nous, le franchiseur, allouons un certain budget 
(montant non communiqué, NDLR) complémentaire. Dans le 
cas du sponsoring d’Arnaud Boissières, c’est du 50/50.

Et aujourd’hui ?
Nous sommes sur un partenariat de 350 000 € par an sur 
quatre ans (2020-2024). Avec cette somme, Arnaud finance 
l’amortissement du bateau dont il est propriétaire et une 
partie de son budget de fonctionnement (1,2 M€ par an au 
total, NDLR), ce qui fait de nous son principal sponsor2 .

Ce premier Vendée Globe devait avoir  
une saveur particulière ?
Ce fut un truc de fou. En décembre 2015, nous avons annon-
cé la nouvelle aux collaborateurs lors d’une réunion profes-
sionnelle organisée au Palais des congrès de Saint-Jean-de-
Monts, en présence d’Arnaud Boissières, dans une ambiance 
très Festival de Cannes. Ensuite, nous avons eu moins d’un an 
pour endosser ce nouveau rôle de sponsor, notamment au 
sein du Village. Juste avant le départ, j’ai eu le droit de mon-
ter sur le bateau avec Arnaud : quelle émotion de dingue 
de remonter tout le chenal avec lui devant 300 000 specta-
teurs ! Pendant l’événement, une centaine de nos salariés ont 
fait virtuellement la course avec Arnaud, pendant 102 jours, 
via Virtual Regatta3 ! Au-delà de faire vivre la marque auprès 
des consommateurs, ce fut un événement fédérateur pour 
l’entreprise et la 10e place d’Arnaud a fait la fierté de tous.

En dehors de cette course, comment embarquez- 
vous vos équipes dans cette aventure ?
À travers les fameuses journées en mer dont je vous parlais. 
Elles s’adressent aussi bien à nos salariés, à nos franchisés 
et à leurs équipes, qu’aux clients de nos franchisés via des 
jeux-concours que nous organisons. Arnaud fait voyager les 
heureux élus jusqu’en Méditerranée ! Ce partenariat est un 
plus pour notre marque employeur.

À l’aube de votre troisième Vendée Globe,  
quel bilan dressez-vous de ce partenariat ?
Selon nos enquêtes de notoriété, le sponsoring voile a 
fait grandir notre marque. Avant 2016, 78 % des Français 
connaissaient La Mie Câline contre 92 % aujourd’hui. En 
termes de retombées médias, le retour sur investissement 
est multiplié par 2,5. Autrement dit, pour avoir la même vi-
sibilité, l’équivalent du budget pour l’achat d’espaces publi-
citaires s’élèverait à 875 000 € par an, en moyenne. Après, 
il reste difficile d’isoler les effets du sponsoring sportif sur 
notre CA, mais il contribue à développer une image posi-
tive de la marque. D’ailleurs, la raison d’être 
du mécénat sportif de La Mie Câline c’est : 
« Le bonheur est là ». Chaque jour, dans nos 
magasins, avec nos produits, nous appor-
tons des petits bonheurs à nos clients. Avec 
le sponsoring sportif, la philosophie est la 
même. Peu importe si Arnaud gagne ou non 
le prochain Vendée Globe. Notre but est de 
lui permettre de vivre un événement hors du 
commun et de faire rêver les gens au travers 
de son aventure.  

En chiffres
Sponsoring : 

500 000 € 
par an dont 350 000 € pour la voile.

Chiffre d’affaires 2022 :

Réseau (242 magasins) : 203 M€
 Groupe : 93 M€

200 franchisés

1 Navigateur et skipper 
professionnel français, 
qui a déjà participé 
quatre fois au Vendée 
Globe (2009, 2013, 
2017 et 2020) dont deux 
avec La Mie Câline.
2 Arnaud Boissières en a 
une trentaine.
3 Jeu de courses nau-
tiques en ligne.

Arnaud
 Boissières
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Le voilier d’Arnaud 
Boissières aux 
couleurs de La Mie 
Câline. 
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EN BREFBREF
GOLF. TEE TIME : RÉSEAUTAGE SUR LE GREEN ENTRE MIDI ET DEUX
Tee Time : c’est la nouveauté 2023 proposée par Sport Business Link, l’agence évènementielle 
nantaise qui associe sport et contenu pour favoriser la rencontre professionnelle. Le concept 
du rendez-vous : des participants qui se réunissent pour un « déjeuner golfique » avec au 
programme repas, golf et networking. Le rendez-vous est donné à midi à Neogolf (Saint-
Herblain) pour quelques swings, entre practice, cours, challenge top tracer ou parcours neuf 
trous. Côté bouche, les participants sélectionnent leur repas parmi les menus premium de la 
Boulangerie Ange. Les prochains rendez-vous s’échelonnent du 2 juin jusqu’au 8 septembre, 
un vendredi sur deux.
Un seau de balles est compris dans le billet. Possibilité de venir avec son sac de golf ou de 
louer des clubs sur place.
Inscription sur Sport-business.link
GP

MONDIAL DE RUGBY À NANTES : PROMAN PRÉVOIT 280 
RECRUTEMENTS 
Spécialiste du marché du travail temporaire et des ressources humaines, le groupe Proman a 
débuté le recrutement de 5 000 collaborateurs intérimaires à l’échelle nationale pour assurer 
le bon déroulement de la Coupe du monde de rugby, du 8 septembre au 28 octobre 2023. 
Les recrutements, qui ont démarré courant avril, sont répartis dans les dix villes qui accueil-
leront des matchs de la compétition : Paris, Saint-Denis, Lyon, Marseille, Bordeaux, Nantes, 
Nice, Saint-Étienne, Lille et Toulouse. Pour la Cité des Ducs, ce sont 280 recrutements qui sont 
prévus. Des profils et compétences variées sont recherchés dans les secteurs de l’accueil, la 
vente, le transport, la logistique, l’hôtellerie et la restauration, la construction et du BTP. 
NLP

LA RÉGION VEUT RAPPROCHER MONDES SPORTIF ET ÉCONOMIQUE
Dans le cadre de sa stratégie sportive courant jusqu’en 2027, la Région des Pays de la Loire 
entend notamment « faire du sport un moteur de développement et un levier d’attractivi-
té pour les territoires ». Le Conseil régional entend ainsi valoriser et encourager la capacité 
des acteurs économiques à s’impliquer dans le tissu associatif. Trois actions ont été ciblées : 
quantifier, via une étude, le financement privé du sport au niveau régional ; promouvoir le 
développement du mécénat d’entreprise et, enfin, favoriser l’interconnaissance des acteurs via 
des rencontres entre acteurs sportifs et économiques.
Autre axe envisagé : la structuration d’une filière visant à encourager la coopération entre les 
différents acteurs.
NL
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 ENVIES TABLES & CULTURE ENVIES TABLES & CULTURE

ENV
IES

Culture) Par Gildas PASQUET

Tables

EXPOSITION
“ILLUSIONS D’OPTIQUE“ AU MUSÉE DE LA ROCHE-SUR-YON

Le Musée de La Roche-sur-Yon a troqué ses tableaux d’ardoise pour des tableaux d’artistes en s’installant fin mars dans l’ancienne  
école André Malraux. Avec l’exposition temporaire “Illusions d’optique“, il propose de partir à la découverte de “vues d’optiques“ 

encore méconnues du grand public. À partir d’un fond de plus de 35 gravures, le musée met en lumière des œuvres originales  
s’étendant du siècle des Lumières jusqu’à l’invention du cinéma, et qui ont à l’époque suscité l’engouement à travers de troublantes 

illusions. Les gravures exposées peuvent ainsi être regardées par le biais d’instruments d’optique mis à disposition du public,  
accentuant l’effet de perspective. De quoi tromper le système de perception du spectateur !

Jusqu’au 30 juin au Musée de La Roche-sur-Yon, Espace Malraux. 
Exposition ouverte jusqu’au 30 juin, du mardi au vendredi, de 13h à 18h et les samedis et dimanches, de 11h à 18h. 

Visites commentées le dimanche 18 juin et mercredis 24 mai et 28 juin à 15h. 
Gratuit.

FESTIVAL
DU BEAU MONDE À SAINT-JAZZ-SUR-VIE

Le festival de jazz de Saint-Gilles-Croix-de-Vie est de 
retour pour une 39e édition ! Après un concert de gospel 

en ouverture, le quartet Gypsy Today avec le guitariste 
virtuose de Stochelo Rosenberg et le pianiste Jermaine 

Landsberger devraient faire résonner comme il se doit leur 
jazz aux accents manouches, entremêlant leurs propres 

compositions à des classiques de Django Reinhardt.  
Le lendemain, place au trompettiste Geoffroy Tamisier et 

son trio Lagrimas Azules, avec accordéon et guitare, pour 
un jazz fortement marqué par le flamenco. La talentueuse 

chanteuse Cyrille Aimée, passée notamment par le festival 
de Montreux et les concours Thelonious Monk et Sarah 

Vaughan, sera aussi de la partie, sans oublier le Village du 
Jazz, des scènes de rue et une déambulation ! 

Le jazz inspire aussi d’autres formes d’art : en parallèle  
du festival, une exposition des œuvres de l’artiste  

peintre Viviane Bibaut et du sculpteur chilien Mauricio 
Arencibia est proposée à l’Espace Charles Atamian.

Le week-end des 26-27-28 mai, Saint-Gilles-Croix-de-Vie. 
Tarifs : de 25 à 37 €. Saint-jazz-sur-vie.com

Cyrille
   Aimée
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NOUVEAU
LA CAVE PARALLÈLE : « IL FAUT LE 

BOIRE POUR LE CROIRE »
Les clients de la Cave parallèle à Nantes ne risquent  

pas de voir double ! Et pour cause : toutes les boissons 
qu’on y trouve sont sans alcool. À l’origine de ce nouveau 

lieu : Jérôme Cuny, qui se lance le défi, lors d’un été,  
de ne pas boire d’alcool. L’essai est concluant et le défi se 
transforme en nouvelle habitude de vie, malgré le constat 

que les alternatives proposées ne sont pas toujours des 
plus festives, ni de qualité : « Lors des fêtes, on se retrouve 

un peu en marge car on n’a pas le même verre que les 
autres. Qu’on le veuille ou non, quand on a un verre de jus 

d’orange et qu’on est adulte, on ne nous regarde pas pareil  
et cela peut être infantilisant », décrit-il. Survient la période 

de Covid et son cortège d’apéros Zoom, parfois plusieurs  
par semaine. « Les gens commençaient à me demander ce  

qu’il était possible d’acheter comme boissons sans alcool,  
afin de modérer leur consommation », se souvient Jérôme 

Cuny, qui observe par ailleurs au même moment certains 
vignerons profiter de la période pour développer de tels 

produits... Montée de la demande, montée de l’offre :  
c’est le moment de se lancer dans l’aventure, mais aussi d’opérer  

un virage à 180° pour le néo-entrepreneur qui laisse derrière  
lui plus de 20 ans dans le conseil en informatique.

Contrairement aux idées reçues, dans le sans alcool aussi,  
la variété est de mise, à l’image des quelque 350 références  

revendiquées par la Cave parallèle. Les boissons viennent 
majoritairement d’Europe mais aussi des États-Unis, d’Afrique 

du Sud et d’Australie. Bières IPA, vins rouges, blancs  
ou effervescents, spritz, gin tonic, et même rhum et whisky… 

« Il faut le boire pour le croire », sourit Jérôme Cuny.  
La cave propose aussi des softs alternatifs (kefir, kombucha, 

ginger beer, infusions au CBD, thés pétillants, maté ou  
sève d’érable...) ainsi qu’un rayon épicerie.

Pour se faire une idée, les curieux et sceptiques peuvent 
commencer par prendre un verre sur la terrasse du lieu et le  
fondateur a aussi prévu l’organisation de dégustations  
et ateliers autour des mocktails, des vins ou des bières sans 
alcool. Enfin, si la boutique est orientée BtoC, le caviste 
n’exclut pas de se tourner à terme vers le marché BtoB : « J’ai la 
conviction qu’il y a beaucoup à faire au niveau des entreprises, 
dont beaucoup ont perdu la convivialité du pot spontané,  
d’une part à cause du Covid, et d’autre part à cause du fait  
que les employeurs ne souhaitent plus qu’il y ait de l’alcool  
dans les locaux. » De quoi surprendre ses collaborateurs pour 
des pots en interne ou ses clients et partenaires.
Ouvert du mardi au vendredi de 10h30 à 13h et de 15h30  
à 20h, le samedi de 10h à 20h, le dimanche de 15h à 18h30. 
30 mail des chantiers, Nantes.

Située au pied de la Grue  
jaune, sur l’île de Nantes,  
la Cave parallèle ouvre  
ses portes le 23 mai.

Jérôme
   Cuny
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VENTES AUX ENCHÈRES
NATURE ET DÉSIGNATION CONTENANCE MISE À PRIX PRIX DE VENTE AVOCAT

Vente aux enchères Publiques  
sur surenchère  
11-15 rue de Launeau HAUTE GOULAINE
Parcelle de terrain à bâtir

03 ares 21 ca 56 100 € 90 000 €
SARL ACTALEX VAROQUAUX AVOCAT 
Me VAROQUAUX S.
Tél. 02 85 52 80 96

Vente aux enchères Publiques   
10 mail de la Mainguais CARQUEFOU
Appartement

32 000 € 77 000 €
PARTHEMA AVOCATS
ME RIOU J.P.
Tél. 02 51 84 33 00

Vente aux enchères Publiques  
23 rue Olympe de Gouges REZE
Maison d’habitation

91 m2 20 000 € 256 000 €
CABINET RACINE
Tél. 02 40 48 02 73

Vente aux enchères Publiques  
1 allée Saint Exupéry VIEILLEVIGNE
Maison d’habitation

127 m2 76 000 € Renvoi 8 décembre
CABINET RACINE
Tél. 02 40 48 02 73

VENDREDI 12 MAI | RÉSULTATS DES VENTES AU TRIBUNAL JUDICIAIRE DE NANTES

INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

Nom ou raison sociale .....................................................................
.......................................................................................................
Adresse ..........................................................................................
.......................................................................................................
Téléphone .......................................................................................
E-mail ................................................................................. ............
Nombre d’abonnés souhaité .............................................................

ABONNEZ-VOUS !

Paiement sécurisé

le média des affaires  
en Loire-Atlantique et  

Vendée

 6 MOIS • 26 NUMÉROS : 40 € TTC

 1 AN • 52 NUMÉROS : 63 € TTC
     VERSION NUMÉRIQUE : 38 € TTC

 2 ANS • 104 NUMÉROS : 105 € TTC
couplage magazine + version numérique + newsletter  
parution hebdomadaire



44
85

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7148 — Vendredi 19 mai 2023 37

En application de la loi n° 55/4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces 
judiciaires et légales, «L’INFORMATEUR JUDICIAIRE», hebdomadaire support 
papier et en ligne, est habilité :
-  à publier les Annonces Légales et Judiciaires sur le département de la 

Loire-Atlantique, pour l’année 2023, par arrêté préfectoral en date du 27 dé-
cembre 2022.

-  à publier le annonces légales et judiciaires sur le département de la Ven-
dée, pour l’année 2023, par arrêté préfectoral N° 2022-DCL-BER-1456 du 
27 décembre 2022.

E-mail : annonces-legales@informateurjudicaire.fr

Plateforme : https://annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

Toute reproduction même partielle des avis, annonces et insertions publiées 
sous cette rubrique, est formellement interdite, sous quelque forme que ce 
soit, sous peine de poursuites judiciaires.

Selon l’arrêté du 27 décembre 2022 relatif à la tarification et aux modalités de pu-
blication des annonces judiciaires et légales (https://www.legifrance.gouv.fr/ 
jorf/id/JORFTEXT000046848959) :
Le tarif des annonces judiciaires et légales est fixé à 0.183 euro HT le caractère 
pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée.
Par dérogation aux dispositions de l’article précédent, les annonces mention-
nées ci-dessous font l’objet en 2023 d’une tarification forfaitaire, selon les 
modalités suivantes :
-  Le tarif des annonces légales relatives à la constitution de sociétés est établi 

suivant la forme de la société, comme mentionné dans l’article 3 de l’arrêté.
-  Le tarif des annonces légales relatives à l’acte de nomination des liquida-

teurs des sociétés commerciales est de 149 euros HT pour les départements 
de Loire-Atlantique et Vendée.

-  Le tarif des annonces légales relatives à l’avis de clôture de la liquidation 
des sociétés commerciales est de 108 euros HT pour les départements de 
Loire-Atlantique et Vendée ;

-  Le tarif des annonces légales relatives aux jugements d’ouverture des procé-
dures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce 
est de 64 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ;

-  Le tarif des annonces légales relatives aux jugements de clôture des procé-
dures collectives régies par les titres II, III et IV du livre VI du code de commerce 
est de 35 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ;

-  Le tarif des annonces légales relatives au changement de nom patronymique 
pour motif légitime tel que régi par l’article 61 du code civil est établi comme 
suit : 56 euros HT pour les départements de Loire-Atlantique et Vendée ; 

-  L’article 4 de l’arrêté du 19 novembre 2021 susvisé est complété par une 
phrase ainsi rédigée : « Ils sont réduits de 50 % pour les annonces faites par 
les personnes dans le cadre du transfert universel du patrimoine profes-
sionnel de l’entrepreneur individuel prévues par les articles L. 526-27 et D. 
526-30 du code de commerce. 

Les annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce font l’objet d’une 
centralisation sur la base de données numérique centrale mentionnée au deu-
xième alinéa de l’article 1er de la loi du 4 janvier 1955 susvisée et régie par le 
décret du 28 décembre 2012 susvisé (https://actulegales.fr/).

44 LOIRE- 
ATLANTIQUE

NANTES | SAINT-NAZAIRE

LES
ANNONCES

LÉGALES

www.annoncelegale.informateurjudiciaire.fr

NOUVELLE
PLATEFORME
DE SAISIE

COMMISSAIRES PRISEURS

NAUTISME & JET SKIS (Etude de Nantes)
Exposition : 9 h / Vente : 10 h

VEHICULES & OUTILLAGE (Etude de Nantes)
Exposition : 9 h / Vente : 10 h 30

RESTAURATION RAPIDE (44000 Nantes)
Exposition : 9 h 30 / Vente : 10 h 

Enlèvement le jour même et le 01/06 de 8 h à 12 h

INSTALLATION INFORMATIQUE ET ELECTRIQUE 
(Etude de Nantes)

Exposition de 14 h à 14 h 30 (44300 Nantes) / Vente : 15 h 
Enlèvement le jour même et le 01/06 de 9 h à 17 h

Lundi 22 mai 2023

Jeudi 25 mai 2023

Commissaires-priseurs judiciaires associés - APE 6910Z
Nantes - Rennes 

Tél. 02 40 49 97 97 - www.oep.fr - info@oep.fr
SELARL JPK (successeur Antonietti) 

SARL OEP agrément 2002-220

APPEL D’OFFRES 
tendant à une cession d’entreprise en redressement judiciaire

Société LL INGENIERIE
Entreprise spécialisée dans la conception et la réalisation clé en mains  
d’unités modulaires de fabrication et de traitement d’huiles et graisses.

Principaux clients – industriels majeurs du secteur pétrolier en France et à l’export
Nombre de salariés : 14

31/12/2022 : CA 3 981 410 € / Résultat net 134 756 €.
31/12/2021 : CA 2 759 541 € / Résultat net -533 071 €.
31/12/2020 : CA 1 864 079 € / Résultat net -580 623 €.

La date limite de dépôt des offres est fixée au lundi 5 juin 2023 à 10h.
Pour obtenir un dossier de présentation, s’adresser à : Bertrand MANIÈRE,  

26 Boulevard Vincent Gâche – 44200 NANTES 
Mail : gdechateaubourg@thevenotpartners.eu / Réf : GDC

CESSIONS / ACQUISITIONS
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APPEL D’OFFRES 
Recherche d’investisseurs ou de repreneurs en plan de cession

IDRA NOVACCO
Chaudronnerie navale et industrielle

Effectif : 24 salariés
Localisation : Soudan (Loire-Atlantique)

Bâtiment (5200 m²) et terrain (28.109 m²) en contrat de sous-location 
(crédit-bail immobilier hors procédure)

La date limite de dépôt des offres est fixée au Lundi 12 juin 2023 à 12h00
Pour obtenir un dossier de présentation, s’adresser à : Bertrand MANIÈRE,  

26 Boulevard Vincent Gâche – 44200 NANTES 
Mail : rmace@thevenotpartners.eu / Réf : RM4253

Accès à une data room après signature d’un engagement de confidentialité.  
Le candidat devra justifier de sa qualité et sa capacité à présenter une offre.

Résultat Net
-742 K€
-262 K€
246 K€

Chiffre d’affaires
2.891 K€
2.895 K€
1.817 K€

Date de clôture
30/09/2022
30/09/2021
30/09/2020

CONSTITUTIONS

 

AVIS
Avis est donné de la constitution 

de la société dénommée LJ2M ME-
NUISERIES, en date à BLAIN (44) du 
12/05/2023 :

Forme : Société par actions simplifiée. 
Siège social : 2 Le Perche 44130 

BLAIN.
Objet social : administration, la ges-

tion, apport, vente pour son propre 
compte  de  tous  instruments  financiers 
de toute nature ;  prise de tous intérêts 
et participation directement ou indirec-
tement, dans toutes sociétés françaises 
ou étrangères, quelques soient leur objet 
social et leur activité, par tous moyens, 
gestion, administration et disposition 
des participations et filiales  ; prestations 
de services techniques, administratives, 
financières, commerciales, de gestion et 
de direction ;  toute activité de gestion 
immobilière.

Durée : 99 ans
Capital : 120 800 €
Administration : Président : Grégory 

GABILLARD 10 Bis Licouet 44170 LA GRI-
GONNAIS / Directeur Général : Vincent 
CALTA 2 Le Perche 44130 BLAIN

Commissaires aux comptes : Néant.
Mentions complémentaires
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Participation de l’associé aux assem-

blées  sur  justification  de  son  identité  et 
inscription  en  compte  de  ses  actions.  Il 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

DROIT DE PREEMPTION / AGRE-
MENT :

Toutes cessions d’actions même 
entre associés sont soumises à droit de 
préemption et agrément de la collectivité 
des associés statuant à la majorité des 
3/4 des voix des associés présents ou re-
présentés disposant du droit de vote.

Immatriculation de la société au RCS 
de SAINT NAZAIRE.

Pour avis
L23IJ04872 

 

YILMAZ BATIMENT
 

AVIS DE CONSTITUTION
Par ASSP du 14/04/2023 constitution 

de SASU : Yilmaz batiment.  Capital  : 
100  €.  Siège  social  :  2  Rue  d’Irlande, 
44000  Nantes,  France.  Objet  :  La  réali-
sation de tous travaux d’installation, de 
dépannage, de maintenance, d’entretien 
et de rénovation dans les domaines de 
la  maçonnerie.  La  négoce  de  tous  les 
produits nécessaires à la réalisation des 
travaux envisagés ci - dessus. Président  : 
Abbas Yilmaz, 2 Rue d’Irlande, 44000 
Nantes, France. Durée : 99 ans à compter 
de l’immatriculation au RCS de NANTES.

L23IJ07273 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

JCM INVESTISSEMENT
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 19 avril 2023, il a été constitué 
une SAS présentant les caractéristiques 
suivantes : Objet social : L’acquisition, la 
cession, l’échange, la location, l’exploi-
tation sous quelque forme que ce soit 
de tous immeubles bâtis ou non bâtis, 
immeubles à construire, parts ou actions 
de sociétés immobilières ou sociétés dont 
l’actif comprend un immeuble ou un fonds 
de commerce, programmes immobiliers, 
droit immobiliers, fonds de commerce et 
de tous droits et/ou obligations y afférent ; 
L’acquisition, l’exploitation, la distribution 
et la vente de tous biens et services des-
tinés à contribuer, directement ou indirec-
tement, à l’aménagement, au confort et à 
l’agrément des immeubles loués, gérés 
ou cédés ; La location nue ou en meublé, 
l’administration et l’exploitation de tous 
immeubles  bâtis  ou  non  bâtis.  Toute 
prestations de conciergerie (réception, 
fourniture de linge de maison, nettoyage 
régulier, location de matériel) Capital so-
cial : capital variable ne pouvant évoluer 
en - deçà de 1000 euros Siège social : 57 
Rue  Maréchal  Joffre,  Bureau  3,  44000 
NANTES Durée de la société : 99 ans à 
partir de son immatriculation au RCS de 
NANTES Transmission d’actions : Ces-
sion soumise à agrément de la collectivité 
des associés Admission aux assemblées 
et exercice du droit de vote : Chaque 
associé  participe  aux  AG.  Une  action 
égale une voix Présidence : OPS Capi-
tal, SAS, au capital de 10000 €, 57 Rue 
Maréchal Joffre, Bureau 3, 44000 Nantes, 
France, 950842096 RCS Nantes Autres 
dirigeants : Directeur général, HOLDING 
CLEMENT, SASU, au capital de 1500 €, 
13 B LE GAST 44690 MAISDON - SUR - 

SEVRE, 921532750 RCS Nantes
L23IJ07473 

 

Par ASSP en date du 04/05/2023 à 
NANTES il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : HSA
Siège social : 21 boulevard des An-

glais, 44100 NANTES
Objet social : La participation, directe 

ou indirecte, dans toutes sociétés, com-
merciales ou civiles, par voie de création, 
d’apport, de souscription, d’acquisition 
ou d’échange de droits sociaux, valeurs 
mobilières ou autrement, et la gestion, 
l’administration et la cession de ces droits 
sociaux ; L’exercice de mandats sociaux 
au sein des sociétés filiales ; La réalisation 
de prestation de services commerciaux, 
administratifs ou autres auprès des socié-
tés filiales ;

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS

Capital social : 900 000 euros
Gérance : Monsieur Renaud RAGUE-

NET de SAINT ALBIN, demeurant 21 bou-
levard des Anglais 44100 NANTES, assure 
la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis. La Gérance
L23IJ08506 

 

ATMO & SENS
SAS au capital de 1 000€

Siège social: 1 rue Jean Mermoz 44115 
HAUTE-GOULAINE

 
Avis est donné de la constitution d’une 

Société présentant les caractéristiques 
suivantes :

DENOMINATION : ATMO & SENS
FORME : Société par actions simplifiée
SIEGE SOCIAL :1 rue Jean Mermoz 

44115 HAUTE-GOULAINE
OBJET : L’exercice de toutes activités 

d’imprimerie et de papeterie ;
Toutes activités de conseil, conception 

et réalisation sur tous supports ;
La création graphique (logos, création 

de supports professionnels, etc)
L’activité d’enseigniste, de décorations 

intérieures et extérieures, d’impression 
3D, la création de sites internet, la numé-
risation (de vidéo) digitale.

La vente de matières premières pour 
impression 3D, d’imprimantes 3D, de 
papeterie, reprographie, de cartouches 
d’encre

DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 

DROIT DE VOTE :
Chaque actionnaire a le droit de par-

ticiper aux décisions collectives person-
nellement ou par mandataire.

Chaque action donne droit à une voix, 
le droit de vote attaché aux actions est 
proportionnel au capital qu’elles repré-
sentent.

AGREMENT :
Les actions ne peuvent être cédées 

sauf entre associés qu’avec l’agrément 
préalable de la collectivité des associés 
statuant à la majorité des voix des asso-
ciés disposant du droit de vote.

CAPITAL : 1 000 euros
PRESIDENT : Joffrey BOCHEREAU de-

meurant 11 rue des déportés 44230 SAIN-
SEBASTIEN-sur-LOIRE

IMMATRICULATION : au RCS de 
NANTES

L23IJ08647 
 

Suivant acte reçu par Me FRECHE - THI-
BAUD, Notaire à NANTES, le 24/04/2023, 
a été constituée une société civile ayant 
les caractéristiques suivantes :

La société a pour objet : L’acquisition, 
la gestion de tous immeubles ou droits 
immobiliers, titres, parts sociales, obliga-
tions, contrats de capitalisation et autres 

valeurs mobilières et l’emprunt de tous les 
fonds nécessaires à cet objet.

La société est dénommée : PIERRES 
EN VILLE

Le  siège  social  est  fixé  35  boulevard 
des Poilus 44300 NANTES

La société est constituée pour une du-
rée de 99 années

Le capital social est fixé à la somme de 
2.000,00 €

Les apports en numéraire sont de 
2.000,00 €

Les gérants de la société sont Mon-
sieur Antoine DOUCET, 35 boulevard des 
Poilus 44300 NANTES, et Madame Ca-
therine PERREAUX, 24 rue du Président 
Robert Schuman 35400 SAINT - MALO.

La société sera immatriculée au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

Pour avis
Le notaire

L23IJ08805 
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à VERTOU du 10 mai 2023, il a 
été constitué la SNC LOBREONT, société 
en nom collectif, au capital de 1 000 eu-
ros, dont le siège social est 27 bis route 
du Mortier Vannerie, Bât A, 44120 VER-
TOU ayant pour objet l’achat et la vente 
de terrains, la construction et la vente de 
logements ainsi que la vente de droits à 
construire sur la commune de SURZUR 
(56), la vente des immeubles construits 
à tous tiers, sous quelque forme que ce 
soit, en totalité ou par fractions, l’obten-
tion de toutes ouvertures de crédit, prêts 
et constitution des garanties y relatives, 
d’une durée de 99 ans à compter de 
son immatriculation requise au RCS de 
NANTES, dont les associés en nom sont 
la société HOLDING CLAUDE CABUS, 
SAS, au capital de 4 365 010 euros, siège 
social 27 Bis, route du Mortier Vannerie, 
Bât A, 44120 VERTOU (518 584 644 RCS 
NANTES) et la société IFI AMENAGE-
MENT, SAS, au capital de 212 000 euros, 
siège social 27 Bis, route du Mortier Van-
nerie, Bât A, 44120 VERTOU, (439 399 338 
RCS Nantes), cette dernière nommée gé-
rante pour  une durée  illimitée.  Les parts 
sociales ne peuvent être cédées qu’avec 
un agrément donné par un ou plusieurs 
associés représentant les deux tiers au 
moins du capital social.

Pour avis
L23IJ08806 

 

SAINT JACQUES GUILLEMARD
Société civile immobilière

au capital de 1 200 €
Siège social : 1 La Gare

44360 VIGNEUX DE BRETAGNE
 

SCI SAINT JACQUES 
GUILLEMARD

 
Avis est donné de la constitution de la 

SCI « SAINT JACQUES GUILLEMARD « 
Capital : 1 200 €. Siège : 1 La Gare 44360 
VIGNEUX DE BRETAGNE Objet : Acquisi-
tion et gestion de biens immobiliers Gé-
rants : Madame Béatrice GUILLEMARD 
demeurant 1 La Gare 44360 VIGNEUX 
DE BRETAGNE, Monsieur Hervé GUILLE-
MARD demeurant 90 rue Aristide Maillol 
45160 OLIVET, Monsieur Eric GUILLE-
MARD demeurant 57 rue dAlleray 75015 
PARIS pour une durée illimitée Durée : 
99  ans.  Cession  de  parts  :  Les  statuts 
contiennent une clause dagrément par la 
collectivité des associés en cas de ces-
sion de parts sociales à un tiers.

RCS de NANTES
L23IJ08850 

 

RELECTURE 
CONTRÔLE 

CONFORMITÉ
DE TOUS LES AVIS
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AVIS DE CONSTITUTION
 

Avis est donné de la constitution, le 
11/05/2023, de la Société à Responsabi-
lité Limitée « LE CARROUSEL DU JEU «

Siège : 26 rue de la Marine 44210 POR-
NIC

Objet : Le commerce de jeux de so-
ciété, de puzzles et de tous produits, ac-
cessoires et matériels en rapport avec les 
jeux, en magasin spécialisé

Durée : 99 ans
Capital : 1 000 €
Gérance : Madame Juliana GODE-

FROY et Monsieur Nicolas RAVEL, de-
meurant ensemble 15 rue des Bigarreaux 
44210 PORNIC

RCS de SAINT NAZAIRE
Pour avis

L23IJ08851 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 5 Mai 2023, il a été constitué 
une société présentant les caractéris-
tiques suivantes :

Dénomination : VIVRE ETANCHE.
Forme : Société par actions simplifiée.
Capital : 1 000,00 €.
Siège social : 17 rue Océane 44800 

SAINT - HERBLAIN.
Objet :
 -  Etanchéité,
 -  Bardage,
 -  Charpente.
Durée : 99 ans.
Présidente : Madame Zahide CELIK, 

Née le 7 Octobre 1987 à KARAMAN (TUR-
QUIE), De nationalité turque, Demeurant 
13 Route de Sautron 44220 COUERON.

Immatriculation : RCS NANTES .
L23IJ08853 

 

Avis est donné de la constitution de la 
société dénommée « SCI EMERAUDE », 
par acte en date du 11 mai 2023.

FORME : Société Civile Immobilière.
CAPITAL : 3.000 euros.
SIEGE : 365 route de Vannes 44800 

SAINT HERBLAIN.
OBJET : l’acquisition, la cession, la 

prise à bail, la mise en valeur et la location 
de biens immobiliers et titres de sociétés 
immobilières. La réalisation de travaux, la 
gestion, l’administration et plus générale-
ment l’exploitation des biens que la socié-
té pourra acquérir.

DUREE : 99 années à compter de son 
immatriculation au RCS, sauf prorogation 
ou dissolution anticipée.

GERANTS  :  M.  Christian  DIGOIN  13 
avenue de la Pajaudière 44000 NANTES, 
M. Alexandre DIGOIN 33 rue de  la Gour-
mette 44300 NANTES.

IMMATRICULATION : RCS de 
NANTES.

CLAUSE D’AGREMENT : Les parts 
sociales, librement cessibles entre asso-

ciés, ne peuvent être cédées à d’autres 
personnes qu’avec l’agrément des asso-
ciés représentant les deux tiers des parts 
sociales.

Pour insertion, les gérant
L23IJ08869 

 

JUILLET ARCHITECTURE
Société à responsabilité limitée 

d’architecture 
au capital de 10 000 Euros 

Siège social : 2 rue de la Carterie 
44000 NANTES 
RCS NANTES

 

Aux termes d’un acte sous seing pri-
vé en date du 28/04/23, il a été créé une 
société représentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : Société à responsabilité limi-
tée.

Dénomination : JUILLET ARCHITEC-
TURE.

Durée : 99 années.
Siège social : 2 rue de la Carterie  -  

44000 NANTES.
Capital social : 10.000 euros.
Objet : La société a pour objet l’exer-

cice de la profession d’architecte ainsi 
que les activités d’ingénierie et de mai-
trise d’œuvre.

Gérants :
 -  Madame Eloïse PRECETTI, née le 19 

juin 1995 à PARIS, 10ème arrondissement, 
de nationalité française, demeurant 31 rue 
Eugène Tessier  -  44000 NANTES

 -  Madame Alice CLEON, née le 17 
décembre 1993 à DIJON, de nationalité 
française, demeurant 2 rue de la Carterie  
-  44000 NANTES.

Immatriculation : RCS de NANTES.
Pour avis

L23IJ08877 
 

BOUANCHAUD FINANCES 
Société par actions simplifiée 

à associé unique 
au capital de 1 000 euros 

Siège social : 15 Rue des Onchères 
44120 VERTOU 
RCS NANTES

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à VERTOU (44120) le 12 mai 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : BOUANCHAUD FI-

NANCES
Siège : 15 Rue des Onchères 44120 

VERTOU
Durée : 99 ans à compter de son im-

matriculation au Registre du commerce et 
des sociétés

Capital : 1 000 euros
Objet :
Création, organisation, animation et 

gestion de réseaux commerciaux pour le 
compte de tout agent immobilier. Presta-
tions de tous services à tout agent immo-
bilier en vue de faciliter l’activité de leurs 
agents  commerciaux.  Conseils,  presta-
tions et formations dans les domaines 
administratifs, commerciaux et informa-
tiques.

La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement 
dans toutes opérations pouvant se ratta-
cher à son objet par voie de création de 
sociétés nouvelles, d’apport, de sous-
cription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d’acquisition, de location, de prise 
en location - gérance de tous fonds de 
commerce ou établissements ; la prise, 
l’acquisition, l’exploitation ou la cession 
de tous procédés et brevets concernant 
ces activités.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Transmission des actions : La cession 
des actions de l’associé unique est libre.

Préemption : Les cessions d’actions 
au profit d’associés ou de tiers sont sou-
mises à un droit de préemption,

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit  d’associés  ou  de  tiers  sont  sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président : Monsieur Nicolas BOUAN-
CHAUD, demeurant 15 rue des Onchères 
44120 VERTOU

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

POUR AVIS
Le Président

L23IJ08879 
 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date à 

SAINT JULIEN DE CONCELLES du 11 mai 
2023, est constituée la Société présentant 
les caractéristiques suivantes :

DENOMINATION : MILOUMAR
FORME : Société civile immobilière
CAPITAL : 1 000 euros
APPORTS EN NUMERAIRE : 1 000 

euros
SIEGE : 26 rue du Gros Frêne, 44450 

SAINT JULIEN DE CONCELLES
OBJET :
La Société a pour objet :
- La propriété, l’administration et l’ex-

ploitation par bail, location ou autrement 
des immeubles bâtis ou non bâtis dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ;

- L’acquisition et la gestion de tous 
droits immobiliers démembrés ou en 
pleine propriété ;

- L’emprunt de toutes sommes néces-
saires à la réalisation de l’objet ci-dessus 
avec ou sans garantie hypothécaire ;

- La construction et la rénovation d’im-
meubles ;

- La location ou sous location active ou 
passive de tous immeubles et droits im-
mobiliers et l’aliénation de ceux devenus 
inutiles à la société ;

- Et généralement toutes opérations 
quelconques se rattachant directement 
ou indirectement à l’objet ci-dessus défi-
ni,  ne modifiant pas  le  caractère civil  de 
la société, notamment la fourniture à titre 
accessoire de garanties aux associés.

DUREE : 99 années
GERANT :
- Monsieur Yoann HAUDEBERT, de-

meurant 26 rue du Gros Frêne, 44450 
SAINT JULIEN DE CONCELLES

CESSION DE PARTS ET AGREMENT : 
Cession  libre  entre  associés.  Agrément 
des associés requis dans tous les autres 
cas dans la forme d’une décision collec-
tive extraordinaire.

IMMATRICULATION : au RCS de 
NANTES

Pour avis,
L23IJ08881 

 

AVIS DE CONSTITUTION
Par acte sous seing privé en date du 

12/05/2023, il a été constitué une Société 
civile de construction - vente présentant 
les caractéristiques suivantes :

Dénomination : SCCV JONCAUX.
Forme : Société Civile de Construction 

Vente.
Capital social : variable.
Minimum : 100 euros.
Maximum : 5.000.000 euros.
Siège social : 1 Impasse Claude 

Nougaro  -  CS 10333  -  44803 SAINT - 

HERBLAIN Cedex.
Objet : Achat de terrains et construc-

tion de bâtiments en vue de leur revente 
Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans.

Gérante : REALITES MAITRISE D’OU-
VRAGE  SAS  au  capital  de  14.439.500 
euros 1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 
10333  -  44803 SAINT HERBLAIN Cedex 
480 772 326 RCS NANTES.

La société sera immatriculée au RCS 
de NANTES.

L23IJ08889 
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Par acte sous seings privés en date à 
GUERANDE (44) du 12 mai 2023, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme : Société à responsabilité limi-
tée

Dénomination : S & L BERIEAU MA-
CONNERIE

Siège social : 84 rue Emile Zola 44550 
SAINT MALO DE GUERSAC

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au R.C.S.

Capital : 5 000 €
Objet social principal : L’activité de 

maçonnerie, neuf et rénovation, ravale-
ment de façades et enduits, travaux de 
terrassement, assainissement et démoli-
tion, ainsi que toutes activités annexes ou 
connexes se rapportant directement ou 
indirectement à cet objet.

Gérance : Monsieur Swan BERIEAU, 
demeurant 84 rue Emile Zola, 44550 
SAINT MALO DE GUERSAC, et Monsieur 
Léo BERIEAU demeurant 84 rue Emile 
Zola, 44550 SAINT MALO DE GUERSAC.

Cession de parts : Toutes cessions, y 
compris entre associés, sont soumises à 
agrément préalable de la collectivité des 
associés.

Admission aux assemblées d’asso-
ciés : Le droit de vote attaché aux parts 
est proportionnel à la quotité du capital 
qu’elles représentent. Chaque part donne 
droit à une voix.

RCS SAINT-NAZAIRE
Pour avis

L23IJ08908 
 

Madeleine et Fernande
SCI au capital de 10 000€

Siège social: 10 rue Saint Antoine 44000 
Nantes

 
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à Nantes du 15 mai 2023, il 
a été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile immobi-
lière

Dénomination sociale : Madeleine et 
Fernande

Siège social : 10 rue Saint Antoine, 
44000 Nantes

Objet social : L’acquisition, l’admi-
nistration et la gestion par location ou 
autrement de tous immeubles et biens 
immobiliers.

L’emprunt de tous les fonds néces-
saires à cet objet et la mise en place de 
toutes suretés réelles ou autres garanties 
nécessaires.

Exceptionnellement, l’aliénation des 
immeubles devenus inutiles à la société 
notamment au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

Toutes  opérations  financières,  mobi-
lières ou immobilières se rattachant di-
rectement ou indirectement à cet objet et 
susceptibles d’en favoriser la réalisation, 
à condition toutefois d’en respecter le ca-
ractère civil.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 10 000 euros, constitué 
uniquement d’apports en numéraire

Gérance : Richard DENIAUD demeu-
rant 10 rue Saint Antoine, 44000 Nantes

Clauses relatives aux cessions de 
parts :

dispense d’agrément pour cessions à 
associés, conjoints d’associés, ascen-
dants ou descendants du cédant

agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts sociales

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES.

L23IJ08927 
 

ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr



44
85

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7148 — Vendredi 19 mai 202340

DUCRIA
Société civile au capital de 900 000 euros
Siège social : 8, Avenue de la Libération

44620 LA MONTAGNE
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte en date du 12 mai 

2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : DUCRIA
Siège social : 8 Avenue de la Libération  

-  44620 LA MONTAGNE
Objet social :
«l’acquisition, la gestion et la disposi-

tion de valeurs mobilières, actions, parts 
sociales et de tous autres instruments 
financiers,  tant en pleine propriété qu’en 
usufruit ou en nue - propriété, cotés ou non 
cotés sur un marché réglementé, français 
ou étranger ;

«la propriété, l’administration et l’ex-
ploitation par bail, location ou autrement 
de tout immeuble bâti ou non bâti dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ; la construction et la rénovation 
d’immeubles ; la location ou sous location 
active ou passive de tous immeubles et 
droits immobiliers et l’aliénation de ceux 
devenus inutiles à la société ;

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la Société 
au Registre du commerce et des sociétés

Capital social : 900 000 euros
Apports en numéraire : 2 280 euros
Apports en nature : la nue - propriété de 

1 462 parts sociales de la société HACDIS 
(433 968 005 RCS NANTES) évaluées à 
897 720 euros

Gérance :
 -  Monsieur Charles DURIEUX demeu-

rant 40 rue Jean - Piere Saez  -  13100 AIX 
EN PROVENCE

 -  Monsieur Philippe DURIEUX et Ma-
dame Marie - Chantal DURIEUX demeu-
rant ensemble 24 route de Vannes  -  44100 
NANTES

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas, 
obtenu à l’unanimité des associés

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES

Pour avis, la Gérance
L23IJ08932 

 

SRCC
GTR 7
Société par actions simplifiée
Au capital de 1 500 euros
Siège social : 45 Route de Coetmeur
44 130 BLAIN
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seings pri-

vés en date à BLAIN du 2 mai 2023, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : SRCC
Siège : 45 Route de Coetmeur, 44 130 

BLAIN
Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 1 500 euros
Objet : Multi - activités, notamment l’en-

tretien, le chemisage de canalisations, le 
nettoyage de bâtiments.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 

qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions au 

profit  d’associés  ou  de  tiers  sont  sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président : Monsieur Alexandre, Em-
manuel, Robert BOYE, demeurant 45 
Route de Coetmeur, 44 130 BLAIN.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT NAZAIRE.

POUR AVIS. Le Président.
L23IJ08936 

 

MAMIC
Société civile au capital de 900 000 euros
Siège social : 8, Avenue de la Libération 

44620 LA MONTAGNE
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte en date des 12 et 

15 mai 2023, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société civile
Dénomination sociale : MAMIC
Siège social : 8 Avenue de la Libération 

44620 LA MONTAGNE
Objet social :
«l’acquisition, la gestion et la disposi-

tion de valeurs mobilières, actions, parts 
sociales et de tous autres instruments 
financiers,  tant en pleine propriété qu’en 
usufruit ou en nue - propriété, cotés ou non 
cotés sur un marché réglementé, français 
ou étranger ;

«la propriété, l’administration et l’ex-
ploitation par bail, location ou autrement 
de tout immeuble bâti ou non bâti dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ; la construction et la rénovation 
d’immeubles ; la location ou sous location 
active ou passive de tous immeubles et 
droits immobiliers et l’aliénation de ceux 
devenus inutiles à la société ;

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 900 000 euros
Apports en numéraire : 2 280 euros
Apports en nature : la nue - propriété de 

1 462 parts sociales de la société HACDIS 
(433 968 005 RCS NANTES) évaluées à 
897 720 euros

Gérance :
 -  Monsieur Arthur DURIEUX demeu-

rant 41 rue Bougainville  -  44100 NANTES
 -  Monsieur Philippe DURIEUX et Ma-

dame Marie - Chantal DURIEUX demeu-
rant ensemble 24 route de Vannes  -  44100 
NANTES

Clauses relatives aux cessions de 
parts : agrément requis dans tous les cas, 
obtenu à l’unanimité des associés

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES

Pour avis, la Gérance
L23IJ08944 

 

AGEL
Société par actions simplifiée au capital 

de 300 euros
Siège social : 46 rue des Eucalyptus, 

44300 NANTES
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à NANTES du 11/05/2023, 

il a été constitué une société présentant 
les caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : AGEL
Siège : 46 rue des Eucalyptus, 44300 

NANTES
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au RCS
Capital : 300 euros
Objet : La prise de participation par 

achat, souscription, apport, fusion ou 
autres opérations de toutes valeurs mo-
bilières ou parts sociales, dans toutes 
entités juridiques avec ou sans personna-
lité morale, la gestion, l’administration et, 
à titre occasionnel, la vente de ces parts 
ou valeurs mobilières ; Eventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou des 
immeubles devenus inutiles à la Société, 
au moyen de vente, échange ou apport 
en société, et généralement toutes opé-
rations quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l’objet 
ci-dessus  défini  ;  L’emprunt  de  tous  les 
fonds nécessaires à la réalisation de cet 
objet et la mise en place de toutes sû-
retés réelles ou autres garanties néces-
saires ; L’acquisition, l’administration et 
la gestion par location ou autrement de 
tous immeubles et biens immobiliers ; 
Et plus généralement, toutes opérations, 
de quelque nature qu’elles soient, se rat-
tachant directement ou indirectement à 
cet objet et susceptibles d’en favoriser la 
réalisation.

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de la décision collective.

Sous réserve des dispositions légales, 
chaque associé dispose d’autant de voix 
qu’il possède ou représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit  d’associés  ou  de  tiers  sont  sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président : Monsieur Loïc MAHIEUX, 
demeurant 46 rue des Eucalyptus, 44300 
NANTES,

Directeurs généraux :
Madame Emmanuelle MAHIEUX, de-

meurant 4 rue du Clos Renault, 77920 
SAMOIS-SUR-SEINE,

Madame Gaëlle MAHIEUX - TOUZART, 
demeurant 9 rue des Roses, 44470 CAR-
QUEFOU,

La Société sera immatriculée au RCS 
NANTES.

POUR AVIS, le Président
L23IJ08948 

 

ALVEOL TM
Société par actions simplifiée

au capital de 10 000 euros
56 Avenue de la République 

44600 ST NAZAIRE
 

Aux termes d’un acte sous seing privé 
en date à ST NAZAIRE du 03/05/2023, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : Alveol TM 
Siège : 56 avenue de la République 

44600 ST NAZAIRE
Durée : quatre - vingt - dix - neuf ans à 

compter de son immatriculation au Re-
gistre du commerce et des sociétés

Capital : 10000 euros
Objet social : La Société a pour objet, 

en France et à l’étranger :
Toutes prestations de ventes et de ser-

vices relatives aux secteurs informatique, 
électronique, électrique, téléphonique, 
multimédia, high - tech, imprimerie, et lu-
dique.

Toutes les opérations de formation 
professionnelle des adultes et de la for-
mation continue.

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé dispose d’autant de 
voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

AGREMENT : Les cessions d’actions 
sont soumises à l’agrément de la collec-
tivité des associés.

Président : Monsieur GRIPPON TRIS-
TAN demeurant 84 avenue de la de la Ré-
publique 44600 ST NAZAIRE.

Directeur Général : Monsieur ROUGÉ 
MAXIME demeurant 37 boulevard de la 

Fraternité 44600 ST NAZAIRE.
La Société sera immatriculée au Re-

gistre du commerce et des sociétés de ST 
NAZAIRE.

L23IJ09023 
 

Par acte sous seings privés signé par 
voie électronique le 16 mai 2023, il a été 
constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CHRISDANN
Siège social : 14 bis avenue des Iris, 

44420 SUCE SUR ERDRE
Durée : 99 ans à compter de son imma-

triculation au R.C.S.
Capital : 473 960 €
Objet social principal :
- la gestion d’un portefeuille de valeurs 

mobilières ci-après apportées à la Socié-
té ;

- l’activité de holding, la prise de parti-
cipation au capital de toute société créée 
ou à créer et la gestion de portefeuilles de 
valeurs mobilières et titres avec notam-
ment vocation de promouvoir et d’aider 
à la réalisation de leurs objectifs écono-
miques par toutes prestations de services 
spécifiques ;

- la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 
droits de propriété intellectuelle ;

- la participation, directe ou indirecte, 
de  la  Société  dans  toutes  opérations  fi-
nancières, mobilières ou immobilières 
ou entreprises commerciales ou indus-
trielles ;

- la réalisation de prestations adminis-
tratives, techniques ou intellectuelles ;

- la propriété, l’administration et l’ex-
ploitation par bail location ou autrement 
d’immeubles, bâtis ou non bâtis, dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, échange, apport ou autre-
ment ;

- la prise de participation au capital de 
toute société créée ou à créer et la ges-
tion de portefeuilles de valeurs mobilières 
et titres de sociétés ayants pour objet la 
propriété immobilière ;

- la conclusion de tous types de 
contrats et placements en vue de gérer 
la trésorerie de la société et notamment 
la souscription de bons de capitalisation.

Admission aux assemblées et droit de 
vote : Tout associé peut participer aux 
décisions  collectives  sur  justification  de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision col-
lective. Chaque associé dispose d’autant 
de voix qu’il possède ou représente d’ac-
tions.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément préalable du 
Président.

Président : Monsieur Danny MERDRI-
GNAC, demeurant 14 bis avenue des Iris, 
44420 SUCE SUR ERDRE.

La Société sera immatriculée au Re-
gistre du commerce et des sociétés de 
NANTES. Pour avis, le Président.

L23IJ09047 
 

ATTESTATIONS  
ET FACTURES
IMMÉDIATES ET 

DÉMATÉRIALISÉES

ABONNEZ-VOUS !
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Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 15 mai 2023, il a été 
constitué une société dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :

DENOMINATION : VARANBÉ
FORME : Société par actions simplifiée
CAPITAL : 7.500 euros
SIEGE : 62 rue de la Verrie 44120 Ver-

tou
OBJET : L’acquisition, la détention, la 

gestion et la cession de toutes valeurs 
mobilières, parts sociales et tous instru-
ments financiers, la prise de participation 
ou d’intérêts dans toutes sociétés, en-
treprises, groupements ou associations, 
français ou étrangers, créées ou à créer 
et la réalisation de toutes opérations d’ad-
ministration et disposition de ses actifs, 
par tous moyens et notamment achat, 
vente, échange, portage, apport, fusion, 
scission,

Les prestations de services de toutes 
sortes  pour  ses  filiales  et  participations 
en ce y compris la constitution de toutes 
sûretés et garanties et, en règle générale, 
toutes activités entrant dans le cadre 
d’une société de portefeuille.

DUREE : 99 années à compter du jour 
de son immatriculation au Registre du 
commerce et des sociétés

ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET 
DROIT DE VOTE : tout associé a le droit 
de participer aux décisions collectives 
dès lors que ses actions sont inscrites 
en compte au jour de la décision. Chaque 
action donne droit à une voix. Le droit de 
vote attaché aux actions est proportion-
nel au capital qu’elles représentent.

AGREMENT : les Valeurs Mobilières 
ne peuvent faire l’objet d’une Cession, 
quelle que soit la qualité du cessionnaire, 
qu’avec l’agrément préalable de la collec-
tivité des associés.

PRESIDENT : Monsieur Nathaniel 
Beaumal, demeurant 62 rue de la Verrie 
44120 Vertou

IMMATRICULATION : RCS de Nantes
Pour avis

L23IJ09062 
 

Aux termes d’un acte SSP du 
12/05/2023, Il a été constitué une SARL 
présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Dénomination : NugetInc.
Objet :  La prise de participations, di-

recte ou indirecte, par acquisition, sous-
cription ou apport, au capital social de 
toutes sociétés existantes ou à créer, 
l’acquisition par tous moyens et la gestion 
d’un portefeuille de valeurs mobilières et 
autres droits sociaux dans tout type de 
sociétés, d’entreprises ou de groupe-
ments, pour son propre compte.

Siège social : Avenue Descartes  -  ZAC 
Ragon  -  (44119) TREILLIERES.

Capital : 1 000 euros.
Durée : 99 années à compter de son 

immatriculation au R.C.S. NANTES.
Droit de vote : Chaque part sociale 

donne droit à son propriétaire à une voix.
Gérance : M.  Steven RIGOLET demeu-

rant 19 bis boulevard Gabriel Guist’Hau  -  
44000 NANTES.

L23IJ09066 
 

C.E.M CONSEILS
 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Suivant acte reçu par Maître Fran-
çois-Xavier BAUDRAND, Notaire de la 
SELAS dénommée « NOTAIRES LOIRE 
OCEAN  «  titulaire  d’un  office  notarial» 
dont le siège est à PAIMBOEUF (Loire At-
lantique), 37, rue du Général de Gaulle, le 
5 mai 2023 a été constituée une société 
unipersonnelle à responsabilité limitée 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination  sociale  :  C.E.M 
CONSEILS

La société a pour objet : toutes activi-
tés de marchand de biens immobiliers, à 
savoir achat de biens immobiliers en vue 
de leur revente, la location immobilière, 
toutes actions de promotion immobilière 
au sens de l’article 1831-1 et suivants 

du code civil, toutes opérations de maî-
trise d’ouvrage et de construction vente, 
toutes actions d’assistance et de conseil 
en maîtrise d’ouvrage, toutes actions 
de négociation et de transaction, d’ap-
porteur  d’affaires,  et  d’intermédiaire  de 
contrat de construction d’entreprise.

Siège social : LA BAULE-ESCOUBLAC 
(44500), 1 allée des Gnomes, Le Sycara.

Capital  social  fixé  à  la  somme  de 
MILLE EUROS (1 000,00 EUR).

Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au R.C.S.

Le premier gérant de la société est 
Monsieur Jean-Laurent Paul COLOM-
BIER, demeurant à LA BAULE-ESCOU-
BLAC (44500) 1 allée des gnomes.

Cessions de parts : Les parts peuvent 
être cédées ou transmises librement par 
l’associé unique. En cas de pluralité d’as-
sociés, les cessions entre associés sont 
libres.

L’exercice social commence le 1er 
janvier et se termine le 31 décembre de 
chaque année.

La société sera immatriculée au re-
gistre national des entreprises et au re-
gistre du commerce et des sociétés de 
SAINT-NAZAIRE.

Pour avis
Le notaire

L23IJ09069 
 

SAN GUICO
Société à Responsabilité Limitée 

au capital de 120 000 € 
Siège social : 3 Bis, Rue Germain Boffrand 

44000 NANTES
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée signé électroniquement en date 
du 16/05/2023, il a été constitué une so-
ciété présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à Responsabi-
lité Limitée.

Dénomination sociale : SAN GUICO.
Siège social : 3 Bis, Rue Germain Bof-

frand  -  44000 NANTES.
Objet social : La gestion de participa-

tions dans tous domaines d’activités / La 
fourniture de prestations de services no-
tamment dans le domaine de l’administra-
tion générale / La supervision et la gestion 
d’autres unités de la même entreprise ou 
du même groupe / La prise en charge du 
rôle de planification et de direction stra-
tégique ou organisationnelle de l’entre-
prise ou du groupe, l’exercice du contrôle 
opérationnel et la gestion des opérations 
courantes rattachées.

Durée de la Société : 99 ans à compter 
de la date de l’immatriculation de la So-
ciété au RCS.

Capital social : 120 000 €.
Gérance  : M. Damien FLICHY,    3 Bis, 

Rue Germain Boffrand  -  44000 NANTES
Immatriculation de la Société au RCS 

de NANTES.
Pour avis La Gérance

L23IJ09108 
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date à LA MONTAGNE (44) du 
16/05/2023, il a été constitué une société 
présentant les caractéristiques suivantes 
:  Forme sociale  : SCI. Dénomination  so-
ciale  :  IMMODEO.  Siège  social  :  2A  rue 
Pétard,  44620  LA  MONTAGNE.  Objet 
social : Acquisition, administration et ges-
tion par location ou tout autre moyen de 
tous biens et droits  immobiliers. Durée  : 
99 ans. Capital social  : 1 000€. Gérance 
:  Mme.  Elise  BERSIHAND  demeurant 
22, rue des Mésanges, 44620 LA MON-
TAGNE.  Clauses  relatives  aux  cessions 
de parts : agrément requis dans tous les 
cas, agrément des associés représentant 
au moins les deux tiers des parts so-

ciales.  Immatriculation  de  la  Société  au 
Registre du commerce et des sociétés de 
NANTES. Pour avis. La Gérance.

L23IJ09120

MODIFICATIONS

 

CONDITIONNEMENT SERVICE 
INDUSTRIE 

SAS 
au capital de 500 000 € 

Siège social : 4 rue des Fabriques 
ZA Beau Soleil 

44450 SAINT - JULIEN - DE - CONCELLES 
381 793 124 RCS NANTES

 

NOMINATION 
COMMISSAIRE AUX 

COMPTES
 

Aux termes d’une décision de l’asso-
ciée unique en date du 28 - 12 - 22,

ATLANTIQUE AUDIT SAS au capital 
de 12 000€ n°351 824 164 R.C.S.de Saint 

- nazaire, domiciliée 4 RUE DE L ETOILE 
DU MATIN 44600 SAINT - NAZAIRE, a été 
nommée en qualité de Commissaire aux 
Comptes titulaire pour un mandat de 6 
ans exercices, soit jusqu’à la décision 
de l’associée unique sur les comptes de 
l’exercice clos le 31/12/2027.

POUR AVIS
Le Président

L23IJ03348 
 

H.C.L.N.H
SASU au capital de 6 045 500 €

Siège social : 10 ALLEE EMILE POLO
44250 SAINT BREVIN L’OCEAN

RCS de SAINT-NAZAIRE n°798 149 225
 

L’assemblée générale du 05/04/2023 
a pris acte de la cessation des fonctions 
des commissaires aux comptes titulaire 
et suppléant respectivement SOREGOR 
AUDIT  et  M.  MENAGER  Jean-Paul,  à 
compter du 31/03/2020.

Mention : RCS de SAINT-NAZAIRE.

L23IJ06399 
 

VALOVERT
Société à responsabilité limitée 

ancien capital : 5 000 euros 
nouveau capital : 8 332 euros

Siège social : 7 ALL DU LORET
44700 ORVAULT

852 665 918 RCS NANTES
 

AUGMENTATION 
DU CAPITAL ET 

MODIFICATION DE 
L’OBJET SOCIAL

 
Par décisions en date du 12/05/2023, 

l’associé unique a pris acte de :
-l’augmentation du capital social pour 

le porter de 5 000 à 8 332 euros par créa-
tion de 3 332 nouvelles parts sociales et a 
décidé de modifier les articles 7 et 8 des 
statuts,

- l’extension de l’objet social aux activi-
tés de commerce de gros et de matériaux 
de  construction  et  a  décidé  de modifier 
l’article 3 des statuts.

L’associé unique a également décidé 
de mettre à jour les articles 25 et 27 des 
statuts.

Pour avis, la gérance

L23IJ08265 
 

CABINET MARQUE OUEST
Société par actions simplifiée au capital de 

1 000 euros porté à 5 000 euros
Siège social : 5 RUE DES VIGNERONS 

44220 COUERON
838 346 914 RCS NANTES

 

AUGMENTATION DE 
CAPITAL

 
Par décision en date du 04/05/2023, 

l’associée unique a décidé d’augmenter le 
capital social de 4 000 euros par incorpo-
ration de report à nouveau pour le porter 
de 1 000 à 5 000 euros. Les articles 6 et 
7 des statuts ont été mis à jour en consé-
quence. Pour avis, la présidente.

L23IJ08329 
 

QUALITECH, Société par actions 
simplifiée à associé unique au capital de 
20.000 euros dont  le siège social est sis 
c/o Centre d’Affaires Nantais 5 Bd Vincent 
Gâche à Nantes (44000) enregistrée au 
RCS Nantes sous le numéro 831 809 066 
a décidé par Assemblée Générale Ex-
traordinaire du 14 Avril 2023, de transférer 
son  siège  social  6  Thornes  Office  Park 
Monkton Road, WAKEFIELD WF27AN en 
Grande Bretagne et ce à compter du 19 
Avril 2023 et que par conséquent celle - ci 
renonce à la nationalité Française et va 
acquérir la nationalité Britannique.

L23IJ08658 
 

CECILE PONDAVEN
Société d’exercice libéral à responsabilité 

limitée de Chirurgiens-Dentistes
au capital de 5 000 euros

Siège social : 17 Rue Mendès France
44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE

877 563 536 RCS NANTES
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 30/04/2023, la collectivité des asso-
ciés a pris acte de la démission de Ma-
dame Cécile PONDAVEN de ses fonctions 
de gérante à compter du 30/04/2023 et a 
décidé :

- de nommer en qualité de nouvelle 
gérante Madame Cécilia JAFFRENOU de-
meurant 23 rue Lanoue Bras de Fer 44240 
LA CHAPELLE SUR ERDRE, pour une 
durée  illimitée à compter du 30/04/2023. 
L’article  21  des  statuts  a  été modifié  en 
conséquence et le nom de Madame Cé-
cile PONDAVEN a été supprimé sans qu’il 
y ait lieu de le remplacer par celui de Ma-
dame Cécilia JAFFRENOU.

- De remplacer à compter du 
30/04/2023 la dénomination sociale «CE-
CILE PONDAVEN» par «CECILIA JAFFRE-
NOU» et de modifier en conséquence l’ar-
ticle 3 des statuts. Pour avis. La Gérance

L23IJ08741 
 

ERACCA
Société civile au capital de 245.000 euros

Siège social : 7 rue de Strasbourg
44000 Nantes

789 562 717 RCS Nantes
 

Aux termes d’un PV en date du 17 no-
vembre 2022, les associés ont décidé à 
l’unanimité de transférer le siège social 
situé 8 boulevard Luc Olivier Merson, 
44000 Nantes au 7 rue de Strasbourg, 
44000 Nantes, à compter de cette date.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
Pour avis.

L23IJ08755 
 

ANNONCES-LEGALES@INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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SCI CRESUS 4
Société civile au capital de 100.000 euros 

Siège social : 84 route de la Brière 
44117 SAINT ANDRE DES EAUX 

480 266 147 R.C.S. SAINT - NAZAIRE
 

ATTRIBUTION DES PARTS 
ET MODIFICATION DES 

GERANTS
 

1°/ Attribution des parts de la SCI 
CRESUS 4

Aux termes d’un acte reçu par Me 
DEVOS le 1er août 2022 contenant ré-
duction de capital de la société dénom-
mée 2JCIN, les associés ont décidé à 
l’unanimité d’attribuer à Madame Isabelle 
GUEFFIER, née DESBUQUOIS la totalité 
en pleine propriété des parts sociales de 
la société dénommée «SCI CRESUS 4»

2°/ Démission des gérants
Aux termes d’un procès - verbal en 

date du 1er aout 2022, l’associé unique a 
pris acte:

 -  de la démission de Monsieur Jean 

- François DESBUQUOIS, de Mon-
sieur Christophe DESBUQUOIS et de 
Monsieur Nicolas DESBUQUOIS à comp-
ter de cette date.

 -  de la cessation des fonctions de 
Madame Josette GUIMARD à la suite de 
son décès intervenu le 30 avril 2019.

Pour avis
L23IJ08803 

 

KER JACOT
SCI au capital de 1 000 €

Siège social : 19 Ter avenue Gambetta
44490 LE CROISIC

RCS de SAINT - NAZAIRE n°848 017 596
 

AVIS DE MODIFICATION
 

En date du 29/03/2023, le gérant a dé-
cidé à compter du 29/03/2023 de :

de  rendre  effective  la  démission  de 
Mme SACCHETTINI Anouchka aux fonc-
tions de co - gérante.

 -  Modifier  la  dénomination  sociale  de 
la société anciennement KER JACOT qui 
devient SCI DES MARAIS.

 -  Transférer le siège social de la socié-
té au 15 chemin du Pré du Pas, 44490 LE 
CROISIC.

Modification  au  RCS  de  SAINT - NA-
ZAIRE

Pour avis
Le Gérant

L23IJ08835 
 

MALAF
Société Civile Immobilière  
au capital de 1 000 Euros

Siège social : La Pâquerie  La Chapelle 
Saint Sauveur  44370 LOIREAUXENCE

841 067 424 RCS NANTES
 

DEMISSION DES 
COGERANTS

 
Aux termes d’une délibération en date 

du 16 mars 2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a pris acte de la démis-
sion de Monsieur André GUILLOTEAU et 
de Madame Marylène GUILLOTEAU de 
leurs fonctions de cogérant à compter 
du 17 mars 2023, et a décidé de ne pas 
procéder à leur remplacement. Pour avis, 
la Gérance.

L23IJ08852 
 

GEOSUP
Société par actions simplifiée au capital de 

60.000 € porté à 75.000 € 
Siège social : 3 rue Albert DION, PA de la 

BILIAIS
44360 VIGNEUX-DE-BRETAGNE

885 175 752 RCS NANTES 
(ci-après la « Société »)

 

AUGMENTATION DU 
CAPITAL SOCIAL

 
Des décisions de l’associé unique de la 

Société et des décisions du Président en 
date du 11 mai 2023, il résulte que le capi-
tal social a été augmenté d’un montant de 
15.000 €, et porté de 60.000 € à 75.000 €.

Pour avis
L23IJ08856 

 

SCH
Société par actions simplifiée
au capital de 1.000 € porté à 363.000 €
Siège social : 29 avenue du Grand Clos
44500 LA BAULE - ESCOUBLAC
901 741 934 RCS ST NAZAIRE
Il résulte du procès - verbal des déci-

sions de l’associé unique en date du 28 
décembre 2022 que le capital social a été 
augmenté de 362.000 € par voie d’apport 
en nature. L’article 7 des statuts a été mo-
difié en conséquence.

Ancienne mention : Le capital so-
cial  est  fixé  à  la  somme  de  mille  euros 
(1.000  €).  Nouvelle  mention  :  Le  capital 
social  est  fixé  à  la  somme  de  trois  cent 
soixante - trois  mille  euros  (363.000  €). 
Pour avis. Le Président

L23IJ08866 
 

Par décisions de l’AGOA du 9 mai 
2023, les associés de la société NB IM-
MOBILIER, société par actions simplifiée 
au capital de 10 000 € dont le siège social 
est à LE POULIGUEN (44510), 1-3 Grande 
Rue, immatriculée sous le numéro 828 
054 924 au RCS de SAINT NAZAIRE, ont 
pris acte de l’expiration des mandats de 
la société de Commissariat aux comptes 
MARION en qualité de Commissaire aux 
Comptes titulaire et de la société ATLAN-
TIQUE AUDIT, Commissaire aux Comptes 
suppléante, et après avoir constaté que 
la Société n’avait pas dépassé deux des 
trois seuils légaux et réglementaires im-
posant leur désignation, les associés ont 
décidé de ne pas procéder à leur renou-
vellement.

L23IJ08868 
 

MAGELLIM INVEST 1 
Société par actions simplifiée au capital de 

2.701.000 euros (porté à 4.301.000 €)
Siège social : 6, rue Colbert  44000 Nantes 

949 146 385 RCS Nantes
 

Aux termes des décisions unanimes 
des associés en date du 17 avril 2023 et 
des décisions du Président du 18 avril 
2023,  le capital a été porté de 2.701.000 
euros à 4.301.000 euros.

Les articles 6.1 et 7 des statuts ont été 
modifiés.

Mention sera faite au RCS de Nantes.
L23IJ08874 

 

SCEA PITRE SERGE
Société civile d’exploitation agricole 

aucapital de 55.590 euros 
Siège social : La Piverdière 

44670 SAINT JULIEN DE VOUVANTES 
478 322 548 RCS NANTES

 

AVIS
Aux termes d’une délibération du 

15.02.2023,  l’associée survivante a nom-
mé en qualité de gérante, pour une durée 
illimitée  à  compter  du  15.02.2023,  Mme 
Catherine BOUCHERIE, demeurant La Pi-
verdière  -  44670 SAINT JULIEN DE VOU-
VANTES.

Pour avis, la Gérance
L23IJ08878 

 

UHN
Société à responsabilité limitée au capital 

de 253.850 euros
Siège social : 33 Chaussée de la Made-

leine  44000 NANTES
821.794.104 RCS NANTES

 

MODIFICATION DU 
CAPITAL SOCIAL ET DE LA 

GERANCE
 

Par décisions des associés du 
31/03/2023 et décisions du Gérant du 
11/05/2023, (i) la société a réduit son ca-
pital  de  253.850  €,  pour  le  ramener  de 
507.700 € à 253.850 €, par voie de rachat 
et d’annulation de 5.077 parts sociales et 
(ii) les associés ont pris acte de la démis-
sion des fonctions de gérant de M. Tony 
BERLOT, demeurant 5 rue des Berlaguts 
44230 ST SEBASTIEN SUR LOIRE à 
compter du 11/05/2023 et ont décidé de 
ne pas pourvoir à son remplacement.

POUR AVIS, Le Gérant.
L23IJ08888 

 

GROUPE DV
Société à responsabilité limitée

au capital de 761 250 euros
Siège social : 10 Allée des 5 continents, 

44120 VERTOU
501 202 055 RCS NANTES

 

AUGMENTATION DE 
CAPITAL

 
Il résulte du procès-verbal des déci-

sions de l’associé unique en date du 16 
février 2023 que le capital social a été 
augmenté de 1 281 100 euros par voie 
d’apport en nature, ce qui entraîne la pu-
blication des mentions suivantes :

Ancienne mention :
Le capital social est fixé à SEPT CENT 

SOIXANTE-ET-UN MILLE DEUX CENT 
CINQUANTE (761 250) euros

Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à DEUX MIL-

LION QUARANTE-DEUX MILLE DEUX 
CENT CINQUANTE (2 042 250) euros

Inscription et Modification seront faites 
au RCS de NANTES

Pour avis
La Gérance

L23IJ08903 
 

EASY STOCKAGE HOLDINGS

Société à Responsabilité Limitée
Au capital de 10 010,00 euros

Siège social : 7 Boulevard du Maréchal 
Juin - 44100 NANTES

503 128 217 RCS NANTES
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 
Suivant délibérations du 12 mai 2023, 

l’Assemblée générale des associés, sta-
tuant dans les conditions prévues par 
l’article L. 227-3 du Code de commerce, a 
décidé à l’unanimité, la transformation de 
la Société en société par actions simpli-
fiée à compter du même jour, sans créa-
tion d’un être moral nouveau et a adopté 
le texte des statuts qui régira désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangés.

Le capital social reste fixé à la somme 
de 10 010,00 euros.

ADMISSION AUX ASSEMBLÉES ET 
DROIT DE VOTE : Tout associé peut par-
ticiper aux assemblées sur justification de 
son identité et de l’inscription en compte 
de ses actions.

Chaque associé a autant de voix qu’il 
possède ou représente d’actions.

TRANSMISSION DES ACTIONS : La 
cession de titres de capital et de valeurs 
mobilières donnant accès au capital à 
un tiers ou aux ascendants du cédant 
est soumise à l’agrément préalable de la 
collectivité  des  associés.  La  cession  de 
titres de capital et de valeurs mobilières 
donnant  accès  au  capital  au  profit  d’un 
associé, aux descendants du cédant ou 
au conjoint pacsé ou marié du cédant est 
libre.

Administration
Anciennes  mentions  :  gérant  M. 

Jean-Michel Bouché
Nouvelles  mentions  :  Président  :  M. 

Jean-Michel Bouché demeurant 18 rue La 
Bruyère 75009 PARIS.

Pour avis
Le Président

L23IJ08904 
 

TAXI DRIVER
SAS au capital de 500 Euros

P Blanche 16 place des Centaures
44340 Bouguenais

841 040 165 RCS Nantes
 

MODIFICATIONS
 

Suivant décisions de l’associé unique 
du  2  janvier  2023,  il  a  été,  à  effet  de  la 
même date, décidé :

- la modification de l’objet social de la 
société qui devient : Le transport de voya-
geurs par taxi, y compris services de cen-
trales de réservation et transport de ma-
lades assis, le transport public routier de 
marchandises avec véhicules de moins 
de 3,5 tonnes

L’article 3 des statuts a été modifié en 
conséquence.

Pour avis
L23IJ08905 

 

NOUVELLE 
PLATEFORME DE SAISIE

RÉGIE SUR TOUTE 
LA FRANCE

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 63 €
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KONAEX
SOCIETE PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

AU CAPITAL DE 50. 000 €
SIEGE SOCIAL : 17 RUE MARIE CURIE
44230 SAINT-SEBASTIEN-SUR -LOIRE

899 618 763 RCS NANTES
 

MODIFICATIONS
 

Aux termes du procès-verbal des dé-
cisions de l’associé unique en date du 10 
mai 2023, il a été décidé de nommer en 
qualité de Président la société QONEX 
GROUP, société à responsabilité limitée 
au  capital  de  1.000.000  euros,  dont  le 
siège social 17 rue Marie Curie, 44230 
Saint-Sébastien-sur-Loire, immatriculée 
au Registre du commerce et des sociétés 
de Nantes sous le numéro 952 023 703, 
en remplacement de Monsieur Fabien 
HENAFF, démissionnaire, à compter de 
ce  jour, ainsi que de modifier  la dénomi-
nation sociale de la société à compter du 
même jour.

Ancienne dénomination : KONAEX
Nouvelle dénomination : QONEX
L’article 3 « DENOMINATION «, des 

Statuts  de  la  Société  a  été  modifié  en 
conséquence.

Mention sera fait au RCS de NANTES
Pour avis,

L23IJ08906 
 

FNK INVESTISSEMENTS CONSULTING
SARL au capital de 8 000 euros 
Siège social : La Bretonnière,  

44430 LE LANDREAU
485 238 679 RCS NANTES

 
Par décision du 30/12/2022, l’associé 

unique a décidé :
de remplacer à compter même jour la 

dénomination sociale « FNK INVESTIS-
SEMENTS CONSULTING « par « SITAEL 
« et de modifier en conséquence l’article 
2 statuts ;

de transférer le siège social du La Bre-
tonnière, 44430 LE LANDREAU au Clos 
de l’Ecu, 44430 LE LANDREAU à compter 
du même  jour  et  de  modifier  en  consé-
quence l’article 4 des statuts ;

une augmentation du capital social de 
452 000 euros par incorporation de ré-
serves, ce qui entraîne la publication des 
mentions suivantes : Ancienne mention 
: Capital social : 8 000 euros ; Nouvelle 
mention : Capital social : 460 000 euros. 
Pour avis. La Gérance.

L23IJ08907 
 

SOCIETE CIVILE DE MOYENS DES 
DOCTEURS PIERRE-YVES SANTIAGO ET 

HELENE BRESSON-DUMONT 
Société civile de moyens

au capital de 304,90 euros
Siège social : 8 rue Camille Flammarion

44000 NANTES
413 506 692 RCS NANTES

 
Par décision du 12/05/2023, la société 

OPHTALLIANCE sise 88 rue des Hauts 
Pavés, RCS NANTES 788 759 223 a, en 
sa qualité d’associée unique de la SO-
CIETE CIVILE DE MOYENS DES DOC-
TEURS PIERRE-YVES SANTIAGO ET 
HELENE BRESSON-DUMONT, décidé la 
dissolution anticipée de ladite Société par 
confusion de patrimoine et sans liquida-
tion, conformément aux dispositions de 
l’article 1844-5 du Code civil.

Cette dissolution entraîne la trans-
mission universelle du patrimoine de la 
SOCIETE CIVILE DE MOYENS DES DOC-
TEURS PIERRE-YVES SANTIAGO ET 
HELENE  BRESSON-DUMONT  au  profit 
de la société OPHTALLIANCE, sous ré-
serve qu’à l’issue du délai d’opposition de 
trente jours à compter de la date de pu-
blication du présent avis, les créanciers 
sociaux n’aient pas formé opposition à 
la dissolution ou, en cas d’opposition, 
que celles-ci soient rejetées en première 
instance ou que le remboursement des 

créances ait été effectué ou les garanties 
constituées.

Cette décision de dissolution a fait 
l’objet d’une déclaration auprès du GTC 
NANTES.

Les oppositions doivent être présen-
tées devant le Tribunal de commerce de 
NANTES.

L23IJ08909 
 

CINEN
EURL au capital de 8000 euros

45 Allée des Sapins 44470 CARQUEFOU
484 434 592 RCS NANTES

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION  

-  TRANSFERT SIÈGE 
SOCIAL

Aux termes du procès - verbal des déci-
sions extraordinaires de l’associé unique 
du 22 février 2023, il a été décidé de trans-
former la société en SASU et d’adopter les 
nouveaux statuts à compter du 1er janvier 
2023. Il a aussi été décidé de transférer le 
siège social de la société en date du 1er 
janvier 2023. Ce changement de forme ju-
ridique et ce transfert du siège social ont 
entrainé les modifications ci - après :

 -  Forme : société par actions simplifiée
 -  Capital : 8 000 euros, divisé en 800 

actions
 -  Siège social : 4 Rue Clément Ader 

44980 SAINTE LUCE SUR LOIRE.
Transmission des actions : les actions 

ne peuvent être cédées y compris entre 
associés qu’avec l’agrément préalable de 
la collectivité des associés statuant à la 
majorité des voix des associés disposant 
du droit de vote.

Admission aux assemblées générales 
et exercice du droit de vote : dans les 
conditions statutaires et légales, tout as-
socié peut participer aux assemblées sur 
justification de son identité et de l’inscrip-
tion en compte de ses actions.

Administration : Mr Emmanuel BODIN, 
demeurant à NANTES (44000), 43 Avenue 
du Lieutenant Lavenne de la Montoise, 
gérant, a cessé ses fonctions du fait de 
la  transformation  de  la  société.  Il  a  été 
nommé Président à compter du 1er janvier 
2023 pour une durée indéterminée.

Les  dépôts  légaux  seront  effectués 
au  Greffe  du  Tribunal  de  Commerce  de 
NANTES.

Pour avis, le représentant légal
L23IJ08925 

 

L’assemblée générale du 05 mai 2023 
de la société F&D, SARL au capital de 
6 000 €, ayant son siège social 45 rue du 
Maréchal  Joffre   -  44000 NANTES (RCS 
NANTES 839 273 786) a décidé la trans-
formation de la Société en Société par 
Actions  Simplifiée  à  compter  du  même 
jour.  Il  a  été  mis  fin  au mandat  des  gé-
rants M. William BRISSET et M. Cyprien 
LAPLAUD.  La  société  HOLDING  EA-
TERTAINMENT, SARL, au capital de 213 
940€, 31 Bis rue de La Tour d’Auvergne 
(n°839 025 145 RCS NANTES) a été nom-
mée Président, la société PHASE2, SARL, 
au capital de 30 250€, 41 rue du Lieute-
nant Marty 44230 SAINT SEBASTIEN/
LOIRE(n° 894086255 - RCS NANTES) a été 
nommée Directeur Général. Tout associé 
a le droit de participer aux assemblées 
quel que soit le nombre d’actions qu’il 
possède.  Toute  cession  d’actions  est 
soumise à l’agrément préalable de l’as-
semblée générale extraordinaire.

POUR AVIS
L23IJ08931 

 

LOIRE EUROPE
SARL au capital de 8 310 € 

Siège social :
3 Rue de l’Atlantique  -  Le Taillis 

44840 LES SORINIERES 
419 642 632 RCS NANTES

 

AVIS DE PUBLICITE
Aux termes d’une délibération en date 

du 04/05/2023, l’Assemblée Générale Or-
dinaire constatant que le mandat de la so-
ciété ORECO, commissaire aux comptes, 
était arrivé à expiration, a décidé de ne 
pas procéder à la désignation de com-
missaire aux comptes.

Pour avis
La Gérance

L23IJ08938 
 

SCI DU 56 RUE BELLIER au capital 
de 305.202,93 euros, dont le siège social 
est à SAINT - ANDRE - DES - EAUX (44117), 
88 bis route de Tréhé mais en cours de 
transfert, et immatriculée 413453812 RCS 
SAINT - NAZAIRE. Aux  termes d’une déli-
bération du 8 mai 2023, l’Assemblée Gé-
nérale Extraordinaire a décidé de trans-
férer le siège social au 28 impasse Paul 
Gauguin à HENNEBONT (56700), à comp-
ter du même jour. Les statuts ont été mo-
difiés en conséquence. Modification sera 
faite au RCS de LORIENT.

Pour avis, Me DEIN
L23IJ08950 

 

SC LEVRAUD
Société à responsabilité limitée

Au capital de 8 000 euros
Siège social : 26 passage des Epinettes

 44530 ST GILDAS DES BOIS
 531 629 418 RCS SAINT NAZAIRE

 

TRANSFERT DE SIEGE
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 4 avril 2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés de la socié-
té à responsabilité limitée SC LEVRAUD 
a décidé de transférer le siège social du 
26 passage des Epinettes 44530 ST GIL-
DAS DES BOIS au 1, Rue Edmé Mariotte, 
ZAC de l’Abbaye 44160 PONTCHATEAU à 
compter du 4 avril 2023, et de modifier en 
conséquence l’article 4 des statuts.

Pour avis
La Gérance

L23IJ08977 
 

IMRO
Société à responsabilité limitée
au capital de 1 221 600 euros
Siège social : 5 rue de l’Erdre

44390 NORT SUR ERDRE
RCS NANTES 527 987 614

 

Aux termes d’une décision en date du 
16 juin 2020, l’associé unique a nommé  la 
société KPMG SA, domiciliée 2 avenue 
Gambetta  -  Tour Eqho  -  92066 PARIS LA 
DEFENSE Cedex, en qualité de Commis-
saire aux Comptes titulaire pour un man-
dat de six exercices, soit jusqu’à la déci-
sion de l’associé unique sur les comptes 
de l’exercice clos le 31 janvier 2026.

Pour avis, la Gérance
L23IJ09014 

 

HERMINE BY HEURUS
Société par Actions Simplifiée
au capital de 10.000 euros

Siège social :
1 Impasse Claude Nougaro  -  CS 10333

44803 SAINT HERBLAIN Cedex
922 213 855 RCS NANTES

 

Aux termes des décisions de l’Asso-
cié Unique du 05/05/2023, il a décidé de 
procéder à une augmentation du capital 
de 9.880 euros pour  le porter de 10.000 
euros  à  19.880  euros  par  la  création  et 
l’émission de 988 actions nouvelles d’une 
valeur nominale de 10 euros chacune, en-
traînant les mentions suivantes :

 -  Ancien capital social : 10.000 euros
 -  Nouveau capital social : 19880 euros
Les articles 6 et 7 des statuts ont été 

modifiés en conséquence.
Mention au RCS de Nantes.

L23IJ09020 
 

INTERV’VOLAILLES
SAS au capital de 21 000 €
Siège social : La Géraudais

44110 VILLEPOT
RCS de NANTES n°493 441 844

 

AVIS DE MODIFICATION
 

L’AGE du 07/04/2023 a décidé à comp-
ter du 07/04/2023 de :

 -  nommer en qualité de présidente 
Mme BOUQUET NÉE ROINTRU Hélène, 
demeurant 14 rue des Marguerites, 85280 
LA  FERRIERE  en  remplacement  de  M. 
BARBELIVIEN William, pour cause de dé-
mission.

« -  de modifier le mode de direction de 
la société en adoptant un conseil de sur-
veillance et d’adopter les nouveaux sta-
tuts en conséquence.

En date du 07/04/2023, le Conseil de 
surveillance a nommé en qualité de Pré-
sident M. Frédéric LEBLANC, demeurant 
161 Impasse de Cayola  -  85440 TAL-
MONT SAINT HILAIRE, à compter de ce 
jour et jusqu’à l’issue de l’AG qui statue-
ra en 2028 sur les comptes de l’exercice 
écoulé

Modification au RCS de NANTES
Pour avis
Le Président

L23IJ09022 
 

EMK FINANCE 
Société à responsabilité limitée 

au capital de 100 000 euros
Siège social : Rue des imprimeurs 
Parc d’activités Hauts de Couëron 

44220 COUERON 
Transféré : 26 rue des Hauts de l’Erdre 

44240 LA CHAPELLE SUR ERDRE  
538 847 807 RCS NANTES

 

TRANSFERT DE SIEGE
Aux termes de décisions en date du 

16 mai 2023, le gérant a décidé de trans-
férer le siège social du « Rue des impri-
meurs, Parc d’activités Hauts de Couëron  
-  44220 COUERON « au « 26 rue des 
Hauts de l’Erdre  -  44240 LA CHAPELLE 
SUR ERDRE « à compter de ce jour, et de 
modifier  en  conséquence  l’article  4  des 
statuts.

Pour avis, la gérance
L23IJ09033 

 

SERVICE
ABONNEMENT
TÉL. : 02 40 47 00 28

abonnement@informateurjudiciaire.fr

ABONNEZ-VOUS !
Version numérique 

1 an : 38 €
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SISBA
Société par actions simplifiée 

au capital de 15 000 euros
Siège social : 4 bis place de la Trinité 

44190 CLISSON
508 408 671 RCS NANTES

 

AVIS
Aux termes d’une Assemblée Géné-

rale Ordinaire Annuelle en date du 16 
mai 2023, les associés ont pris acte de 
l’arrivée à leur terme des mandats de la 
société AE3C, Commissaire aux Comptes 
titulaire, et de la société ROBERT MONE, 
Commissaire aux Comptes suppléant, et 
a décidé de ne pas pourvoir à leur rem-
placement.

Pour avis, le président
L23IJ09054 

 

SCI LA PIERRE EN BOIS
Société civile immobilière

au capital de 2.000,00 euros 
Ancien siège social : rue des Pierres Folles 

44760 LA BERNERIE EN RETZ 
RCS SAINT NAZAIRE 522 753 821

 

MODIFICATION
Aux termes d’un acte sous seing privé 

en date du 21 avril 2023 au siège de la so-
ciété en présence de tous les associés, il 
a été décidé de :

 -   effectuer  les  modifications  statu-
taires suite à la démission de sa fonction 
de co - gérant par Madame Valérie BOIS-
GERAULT. Monsieur Pierre LEDUC  reste 
seul gérant.

 -  transférer le siège social actuelle-
ment situé à LA BERNERIE EN RETZ 
(44760), Rue des Pierres Folles, à 
l’adresse suivante : AIRVAULT (79600), 2 
rue de la Chapelle Saint Jérôme

Le statuts ont été modifiés en consé-
quence.

L23IJ09115 
 

CHATAL MEDECINE 
NUCLEAIRE 

PARTICIPATIONS
Société civile 

Au capital de 1 876 440 euros 
Siège social : 12, avenue Collet 

44380 Pornichet 
894 082 254 RCS SAINT - NAZAIRE

 
Aux termes de l’AGE du 12 mai 2023, 

le capital social a été augmenté de 1 083 
664 € pour être porté de 1 876 440 € à 2 
960 104 €, par voie d’apport en nature et 
création  de  parts  nouvelles.  Les  articles 
6  et  7  des  statuts  ont  été  modifiés  en 
conséquence.

Ancienne mention Capital : 1 876 440 €
Nouvelle mention Capital : 2 960 104 €
Mention sera faite au RCS de SAINT - 

NAZAIRE.
Pour avis, le Gérant

L23IJ09117 
 

WAVEIMPLANT CAPITAL
SAS à capital variable 

Siège social : 12 avenue Carnot
44000 NANTES 

897 638 565 RCS NANTES
 

AVIS
Aux termes et à compter d’une AGO 

du  26/10/2022,  il  résulte  que  M.  Thierry 
TOUBIANA, demeurant 8 rue des Mûriers, 
69100 VILLEURBANNE a été nommé en 
qualité de Président en remplacement de 
M. Pascal BRETON, démissionnaire.

L23IJ09127

DISSOLUTIONS

 

SERVICES CHAUFFAGE MARAIS 
CHAPELAIN Société à Responsabili-
té Limitée en liquidation Au capital de 
5 000 euros Siège social : 10 RUE DU 
LISIE, 44410 LA CHAPELLE - DES - MA-
RAIS Siège de liquidation : 38 rue des 
Tards 17600 La Clisse 900 319 492 RCS 
ST NAZAIRE.

L’AGE réunie le 03/05/2023 a décidé 
la dissolution anticipée de la Société à 
compter du 03/05/2023 et sa mise en li-
quidation amiable sous le régime conven-
tionnel dans les conditions prévues par 
les statuts et les délibérations de ladite 
assemblée.  Elle  a  nommé  comme  liqui-
dateur Monsieur Maximilien GOMEZ, de-
meurant 38 rue des Tards 17600 La Clisse, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a au-
torisé à continuer les affaires en cours et à 
en engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation. Le siège de la liquidation 
est fixé 38 rue des Tards 17600 La Clisse. 
C’est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes 
et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés. Les actes et pièces 
relatifs à la liquidation seront déposés au 
Greffe  du  Tribunal  de  commerce  de  ST 
NAZAIRE, en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés. 

Pour avis, le Liquidateur
L23IJ08719 

 

SAS IDS
Société par Actions Simplifiée Uniperson-

nelle au capital de 3.000 €
Siège social : Les Bernardières  44270 

MACHECOUL
824 024 996 RCS NANTES

 

AVIS DE PUBLICITE
 

Aux termes d’une décision en date 
du 5 mai 2023, la société Coopérative 
OCEANE, Société Coopérative à capital 
variable, dont le siège social est situé 
Chantemerle, 44118 LA CHEVROLIERE, 
immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés sous le numéro 391 417 318 
RCS NANTES, a, en sa qualité d’associée 
unique de la société SAS IDS, décidé la 
dissolution  anticipée  de  ladite  société. 
Conformément aux dispositions de l’ar-
ticle 1844-5, alinéa 3 du Code civil et de 
l’article 8, alinéa 2 du décret n° 78-704 du 
3 juillet 1978, les créanciers de la socié-
té SAS IDS peuvent faire opposition à la 
dissolution dans un délai de trente jours 

à compter de la publication du présent 
avis.  Ces  oppositions  doivent  être  pré-
sentées devant le tribunal de commerce 
de NANTES.

L23IJ08837 
 

ALLAIN BERNARD
Société par actions simplifiée  

en liquidation
Au capital de 10 000 euros

Siège social : 2, Rue du Plessis La Croix 
d’Haut, 

44780 MISSILLAC 
Siège de liquidation : 2, Rue du Plessis La 

Croix d’Haut
44780 MISSILLAC

521 118 059 RCS SAINT NAZAIRE
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 30 avril 2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé la dissolution an-
ticipée de la Société à compter 30 avril 
2023 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur Ber-
nard ALLAIN, demeurant 2, Rue du Ples-
sis La Croix d’Haut 44780 MISSILLAC, 
pour toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et l’a au-
torisé à continuer les affaires en cours et à 
en engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 2, Rue 
du Plessis La Croix d’Haut 44780 MISSIL-
LAC.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liqui-
dation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liqui-
dation seront déposés au Greffe du Tribu-
nal de commerce de SAINT NAZAIRE, en 
annexe au Registre du commerce et des 
sociétés.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ08861 
 

LA CHOCOLATERIE
SAS au capital de 90 000 €
Siège social : 5, place Foch

44000 NANTES
RCS de NANTES n°823 496 435

L’assemblée générale extraordinaire 
du 22/04/2023 a décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 
22/04/2023. Elle a nommé pour une durée 
illimitée en qualité de  liquidateur M.   LE-
RICHE Alain, demeurant  5, Place Foch, 
44000    NANTES  et  a  fixé  le  siège  de  la 
liquidation chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes relatifs à la liquidation devront être 
notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces rela-
tifs à la liquidation sera effectué au greffe 
du Tribunal de commerce  de NANTES.

Pour avis
Alain Leriche

L23IJ08870

CLÔTURES

 

DEBUSSY 44
Société civile au capital de 1 524,49 €

Siège social : 3 Place Paul Emile Lamirault
44000 NANTES

RCS de NANTES n°328 428 057

L’assemblée d’associés du 23/03/2023 

a approuvé les comptes de liquidation, 
déchargé  le  liquidateur  M.  GUILLOTOU 
DE KEREVER Didier de son mandat, lui a 
donné quitus de sa gestion et a constaté 
la clôture des opérations de liquidation à 
compter du  23/03/2023.

Les comptes de la liquidation seront 
déposés  au  greffe  du  Tribunal  de  com-
merce  de NANTES.

Pour avis
Le liquidateur

L22IJ05893 
 

FLUENCE FRANCE  
 

Société par Actions Simplifiée 
en liquidation 

Au capital de 100 000,00 euros 
Siège social : 16 rue Lamoricière 

44100 NANTES 
792 370 009 R.C.S. NANTES

 

AVIS DE CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
Par délibérations du 10 mai 2023, 

l’Assemblée générale a approuvé les 
comptes  définitifs  de  liquidation  de  la 
société FLUENCE FRANCE arrêtés au 30 
avril 2023, a donné quitus entier et sans 
réserve au liquidateur pour l’exécution de 
sa mission, l’a déchargé de son mandat à 
compter dudit jour et a constaté la clôture 
de la liquidation au 10 mai 2023. Pour avis 
au R.C.S. Nantes, le liquidateur.

L23IJ08749 
 

IMMO LIGNEREUX 
Société à Responsabilité Limitée 

en liquidation 
Au capital de 8 000 euros 

Siège social et de liquidation : 
31 Bis rue Monte au Ciel 

44100 NANTES 
478 183 130 RCS NANTES

 

CLOTURE DE 
LIQUIDATION

 
Aux termes d’une décision en date 

du 31 décembre 2022, l’associé unique, 
après avoir entendu le rapport du liqui-
dateur, a approuvé  le compte définitif de 
liquidation arrêté au 30 septembre 2022, 
déchargé Monsieur François LIGNE-
REUX, demeurant 31 bis rue Monte au 
Ciel 44100 NANTES de son mandat de li-
quidateur, lui a donné quitus de sa gestion 
et a prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
Nantes en annexe au Registre du com-
merce et des sociétés et la Société sera 
radiée dudit registre.

Pour avis Le Liquidateur
L23IJ09111

ANNONCES LÉGALES
TÉL. : 02 40 47 00 28

annonces-legales@informateurjudiciaire.fr

ATTESTATIONS  
ET FACTURES
IMMÉDIATES ET 

DÉMATÉRIALISÉES

PUBLICATION EN LIGNE
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FONDS DE COMMERCE

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Aux termes d’un ASSP en date du  
01/08/2022, enregistré au SIE NANTES, 
le 27/04/2023, dossier : 202300059362, 
bordereau : 4404P022023A01649, LA 
SOCIETE MAGANTHO, SARL au capital 
de 1 000 euros, ayant son siège social 10 
Rond point de la Corbinerie, 44400 REZE, 
immatriculé au RCS de NANTES sous 
le n°483 765 475, a cédé à LA SOCIETE 
LA PARENTHESE, SARL au capital de 
5 000 euros, ayant son siège social 44 rue 
Georges Clémenceau, 44840 LES SORI-
NIERES, immatriculé au RCS de NANTES, 
un fonds de commerce : L’exploitation de 
tous fonds de commerce de restaurant, 
traiteur, plats à emporter, bar,  exploité 
sis 44 rue Georges Clémenceau, 44840 
LES SORINIERES, moyennant le prix de 
220 000 euros.

La date d’entrée en jouissance est fixée 
au 01/08/2022. Les oppositions seront re-
çues dans les 10 jours de la dernière en 
date des publicités légales à l’adresse 
suivante : SELARL NOEMIE CHANSON, 
9 rue Georges Clémenceau, 44840 LES 
SORINIERES, pour la validité et pour la 
correspondance.

Pour avis
Maître Noémie CHANSON

L23IJ08617 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Par acte sous seing privé en date à 
Batz sur mer du 27/04/2023, enregistré le 
05/05/2023 au service de la publicité fon-
cière et de l’enregistrement de Saint - Na-
zaire 1, Dossier 2023 00037571, référence 
4404P04 2023 A 00786, la SARL KERO-
SAV au capital de 10.000 euros, immatri-
culée au RCS de St - Nazaire sous le n° 828 
988 972, ayant son siège social au 8 rue 
du Général Leclerc 44510 Le Pouliguen

A vendu à :
La SARL KERLAN, au capital de 5000 

euros, immatriculée au RCS de St - Na-
zaire sous le n° 948 415 377, ayant son 
siège social au 4 rue de la Gare 44740 
Batz sur Mer,

Un fonds de commerce de supérette 
exploité sous l’enseigne « PROXI « au 4, 
rue de la Gare  44740 Batz Sur Mer, au 
prix  de  80.000    euros  s’appliquant  aux 
éléments  incorporels pour   10.000 euros 
et  aux  éléments  corporels  pour  70.000 
euros.

L’entrée  en  jouissance  a  été  fixée  au 
27/04/2023.

Les oppositions seront reçues confor-
mément à la loi dans les 10 jours de la 
dernière en date des publications légales, 
au fonds vendu pour la validité, et chez le 
séquestre : Maître Samia Sarah CHER-
FAOUI, avocat,  62 rue Caumartin 75009 
Paris, pour la correspondance.

L23IJ09044 
 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

 
Aux termes d’un acte authentique reçu 

le 27/04/2023 par Me GODET François, 
notaire à BASSE GOULAINE (44115)  -  2 - 4 
impasse Paul Edouard Lynch, enregistré 
au SIE NANTES, le 12/05/2023, dossier : 
2023 00064908, bordereau : 4404P02 
2023  N  01002,  M.  TANGUY  Jacques, 
demeurant 4 route du Taillis des Landes, 
44860 SAINT AIGNAN GRANDLIEU, a 
cédé à SARL TANGUY, SARL au capital 
de 3 000 euros, ayant son siège social 8 
allée de l’Europe, 44830 BOUAYE, imma-
triculé au RCS de NANTES sous le n° 949 
616 999, un fonds de commerce : Activi-

tés de ramonage, couverture de toiture et 
nettoyage  de  bâtiments.,  comprenant  : 
les éléments corporels et incorporels né-
cessaires à l’exploitation du fonds, exploi-
té sis 8 allée de l’Europe, 44830 BOUAYE, 
moyennant le prix de 600 000 euros, s’ap-
pliquant :

 -  s’appliquant aux éléments incorpo-
rels  pour  524.802,83  euros,  et  pour  les 
éléments corporels pour 75.197,17 euros.

La date d’entrée en jouissance est 
fixée au 01/05/2023.

Les oppositions seront reçues dans 
les 10 jours de la dernière en date des pu-
blicités légales au siège de l’étude de Me 
GODET François, notaire à BASSE GOU-
LAINE (44115)  -  2 - 4 impasse Paul Edouard 
Lynch, où domicile a été élu à cet effet.

Pour avis
Le notaire

L23IJ09118

REGIMES 
MATRIMONIAUX

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Information  préalable  (Art.  1397  al  3 

c.civ.)
Monsieur Jean-François HIVERT né à 

SAINT JULIEN DE CONCELLES (44450) 
le 03/09/1957 et Madame Marie-Elisabeth 
PINEAU née à PARTHENAY (79200) le 
09/12/1957 demeurant à SAINT JULIEN 
DE CONCELLES (44450) 8 La Guilbau-
dière,  se  proposent  de  modifier  leur  ré-
gime matrimonial pour adopter le régime 
de la COMMUNAUTE UNIVERSELLE.

Pour toute opposition élection de do-
micile est faite à :

François BAZIN et Pierre AUDOUIN, 
Notaires Associés - 40, Rue du Vignoble 
SAINT JULIEN DE CONCELLES(44450) 
Pour avis. «

L23IJ08857 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME

 
Suivant acte reçu par Me Marine DU-

RAND - CHUPIET, Notaire à NANTES, le 
09/05/2023,  Monsieur  Jacky  FONTE-
NEAU et Madame Suzanne AUBIN, son 
épouse, demeurant ensemble à NANTES 
(44300), 10 impasse des Gardénias, ma-
riés sous le régime de la communauté 
réduite aux acquêts, ont adopté le ré-
gime de la communauté universelle avec 
clause d’attribution  intégrale au profit du 
survivant.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront être 
notifiées  par  lettre  recommandée  avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice à Me DURAND - CHU-
PIET, notaire à NANTES (44300), 92 bou-
levard de Doulon.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de  régime  matrimonial  à  M.  le  juge  aux 
affaires  familiales  du  tribunal  judiciaire 
compétent.

Pour avis, le notaire

L23IJ08864 
 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Emma-

nuel BRIAND, Notaire au sein de la So-
ciété par actions simplifiée « GM OUEST 
ATLANTIQUE NOTAIRES «, titulaire d’un 
Office Notarial à TREILLIERES, 31, rue de 
Rennes, le 10 mai 2023, Monsieur Ro-
ger Marie Emile SAUTEREAU du PART, 
et Madame Véronique Jeanne Chris-
tiane NOEL, demeurant ensemble à 
GRANDCHAMP - DES - FONTAINES (44119) 
324 Le Rougeul.

Monsieur est né à BONE (ALGERIE) le 
6 février 1950,

Madame est née à CAEN (14000) le 10 
octobre 1948.

Mariés à la mairie de CAEN (14000) 
le 28 juin 1973 sous le régime de la par-
ticipation aux acquêts,  tel qu’il est défini 
par les articles 1569 et suivants du Code 
civil, en vertu du contrat de mariage reçu 
par Maître LEMPERIERE, notaire à CAEN 
(14000), le 21 juin 1973.

Ont  modifié  leur  régime  matrimonial 
pour adopter le régime de la communauté 
universelle avec clause d’attribution inté-
grale de la communauté en cas de décès 
au survivant d’entre eux.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront 
être  notifiées  par  lettre  recommandée 
avec accusé de réception ou par acte 
d’huissier de justice à Maître Emmanuel 
BRIAND, Notaire au sein de la Société 
par  actions  simplifiée  «  GM  OUEST  AT-
LANTIQUE NOTAIRES «, titulaire d’un 
Office Notarial à TREILLIERES, 31, rue de 
Rennes, notaire où il est fait élection de 
domicile.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal de 
Grande Instance compétent.

Pour avis, le notaire
L23IJ08871 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maitre Eve-

lyne FOUQUEAU - DOUGNAC, notaire 
à SAINTE - LUCE - SUR - LOIRE, le 9 mai 
2023, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de 
la communauté universelle avec clause 
d’attribution intégrale au conjoint survi-
vant entre :

Monsieur Emmanuel Christophe Da-
vid HERMAN, responsable technique, et 
Madame Dominique Louise Madeleine 
Ghislaine Michelle PRINEAU, fonction-
naire, demeurant ensemble à LE CELLIER 
(44850) 51 impasse des Hauts Vallons.

Monsieur est né à BONDY (93140) le 14 
août 1973,

Madame est née à NANTES (44000) le 
2 septembre 1965.

Mariés à la mairie de NANTES (44000) 
le 14 août 1997 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ08955 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Hélène 

CHEVESTRIER, Notaire de la société à 
responsabilité  limitée « Mickaël LAINÉ et 
Hélène CHEVESTRIER, Notaires Associés 
«, titulaire d’un Office Notarial à ORVAULT 
(Loire - Atlantique), CRPCEN 44127, le 10 
mai 2023, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle entre :

Monsieur Jean Marcel Eugène Ignace 
GUILLOTIN, gérant de société, et Ma-
dame Monique Jeanne Chantal Yvonne 
MARTINEAU, retraitée, demeurant en-
semble à CARQUEFOU (44470) 6 Impasse 
de  l’Etang  Hervé  Lieudit  La  Savaudière. 
Monsieur est né à VERTOU (44120) le 7 
août 1945, Madame est née à NANTES 
(44000)  le 4 février 1946. Mariés à la mai-
rie de NANTES (44000), le 1er  juillet 1967. 
Initialement sous le régime de la commu-
nauté d’acquêts, à défaut de contrat de 
mariage préalable. Les époux ont ensuite 
procédé au changement de leur régime 
matrimonial, et ont opté pour le régime 
de la séparation de biens aux termes d’un 
acte reçu par Maître LAPORTE, notaire à 
NANTES, le 27 octobre 1977, homologué 
suivant jugement rendu par le tribunal 
judiciaire  de  NANTES  le  4  janvier  1978. 
Puis, ils ont procédé à l’aménagement 
de leur régime de séparation de biens 
par l’ajout d’une société d’acquêts aux 
termes d’un acte reçu par Maître BEAU-
PERIN notaire à ORVAULT, le 28 juin 2006 
homologué suivant jugement rendu par le 
tribunal de grande instance de NANTES, 
le 3 avril 2007. Ce régime matrimonial n’a 
pas fait l’objet de modification depuis.

Les oppositions des créanciers à ce 
changement, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente inser-
tion, en  l’office notarial où domicile a été 
élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ08970 

 

AMENAGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Hélène 

CHEVESTRIER, Notaire de la société à 
responsabilité  limitée « Mickaël LAINÉ et 
Hélène CHEVESTRIER, Notaires Asso-
ciés «, titulaire d’un Office Notarial à OR-
VAULT (Loire - Atlantique), CRPCEN 44127 
, le 12 mai 2023, a été effectué un apport 
d’un bien propre de Madame à la commu-
nauté aménageant le régime matrimonial.

ENTRE :
Monsieur Jean - René Christian Al-

bert MIRASSOU, retraité, et Madame 
Marie - Thérèse Monique RICHARD, re-
traitée, demeurant ensemble à NANTES 
(44300)  13  avenue  des Magnolias. Mon-
sieur est né à SAINT - SEBASTIEN - SUR - 

LOIRE (44230) le 26 février 1946, Madame 
est née à NANTES (44000) le 4 mai 1946. 
Mariés à la mairie de SAINT - SEBASTIEN 

- SUR - LOIRE (44230) le 16 juin 1967 sous 
le régime de la communauté d’acquêts à 
défaut  de  contrat  de  mariage  préalable. 
Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet 
de modification.

Les oppositions des créanciers pou-
vant exister sur le bien apporté, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ08980 

 

RESTEZ MAÎTRE DE L'INFORMATION : ABONNEZ-VOUS !
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CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL

 
Information  préalable  (Art.  1397  al  3 

c.civ.)
Monsieur René BOULET né à LA CHA-

PELLE BASSE MER (44450) le 14 avril 
1951 et Madame Monique HERIDEL née à 
NANTES (44000) le 14 avril 1942 demeu-
rant à DIVATTE SUR LOIRE (44450) 165 
Levée de la Divatte, La Chapelle Basse 
Mer se proposent de modifier leur régime 
matrimonial pour adopter le régime de la 
COMMUNAUTE UNIVERSELLE.

Pour toute opposition élection de do-
micile  est  faite  en  l’office  de  Me  Pierre 
AUDOUIN, Notaire Associé à SAINT JU-
LIEN DE CONCELLES (44450) 40, Rue du 
Vignoble

Pour avis. «
L23IJ09056 

 

CHANGEMENT DE 
REGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Jean ME-

NANTEAU, Notaire Associé de la Société 
d’exercice libéral à responsabilité limitée 
dénommée « Jean MENANTEAU, Samuel 
BREVET, Virginie PEDRON, Notaires as-
sociés, Office Notarial du Vignoble, socié-
té d’exercice libéral à responsabilité limi-
tée titulaire d’un Office Notarial » dont  le 
siège est à CLISSON (Loire Atlantique) 73, 
rue Docteur Boutin, CRPCEN 44030, le 15 
mai 2023, a été conclu le changement de 
régime matrimonial portant adoption de la 
communauté universelle entre :

Monsieur Philippe Michel BOUHIER, 
Ouvrier, et Madame Christelle Marie 
Louise Catherine GUERIN,  Coiffeuse, 
demeurant ensemble à GETIGNE (44190) 
16 bis  rue des Moulins. Monsieur est né 
à CLISSON (44190) le 8 décembre 1964,

Madame est née à CHOLET (49300) le 
24 juin 1965.

Mariés à la mairie de BOUSSAY (44190) 
le 25 juin 1988 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’ob-
jet de modification.

Monsieur est de nationalité Française.
Madame est de nationalité Française.
Résidents au sens de la réglementa-

tion  fiscale.  Les  oppositions  des  créan-
ciers à ce changement, s’il y a lieu, seront 
reçues dans les trois mois de la présente 
insertion, en l’office notarial où domicile a 
été élu à cet effet.

Pour insertion, Maître Jean MENAN-
TEAU

L23IJ09057 
 

CHANGEMENT DE 
RÉGIME MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Mathieu 

BOHUON, Notaire à GUERANDE (44350) 
2, rue du Pavé de Beaulieu, CRPCEN 
44128, le 12 mai 2023,

Monsieur Christoph Eugen RAISER, 
Directeur commercial, et Madame Chris-

tine Andrée Marie CHARTON, Gérante 
de société, demeurant ensemble à GUE-
RANDE (44350) 2 chemin de Promarzin.

Monsieur est né à OETTINGEN (ALLE-
MAGNE) le 22 janvier 1965,

Madame est née à BREST (29200) le 23 
septembre 1961.

Mariés à la mairie de NECKARHAUSEN 
EDINGEN (ALLEMAGNE) le 21 juin 1991 
sous le régime de la séparation de biens 
pure et simple défini par les articles 1536 
et suivants du Code civil aux termes du 
contrat de mariage reçu par Maître CA-
RAES, notaire à PLOUDALMEZEAU 
(29830), le 6 avril 1991, Sans modification 
préalable.

Ont aménagé pour l’avenir leur régime 
séparation de biens et en y adjoignant une 
société d’acquêt avec clause de préciput 
portant sur la société d’acquêts, au profit 
du survivant des deux époux et exclusion 
de la reprise des biens propres en cas de 
dissolution de la communauté par le dé-
cès d’un des époux.

Les oppositions pourront être faites 
dans un délai de trois mois et devront être 
notifiées  par  lettre  recommandée  avec 
demande d’avis de réception ou par acte 
d’huissier de justice à Me BOHUON No-
taire susnommé.

En cas d’opposition, les époux peuvent 
demander l’homologation du changement 
de régime matrimonial au Tribunal de 
Grande Instance.

Me BOHUON
L23IJ09106

RECTIFICATIFS

 

Rectificatif  à  l’annonce  publiée  dans 
L’Informateur Judiciaire du 31/03/2023 
concernant BELLA PIZZA. Il fallait lire : à 
compter du 15/08/2022 en lieu et place du 
31/07/2022 comme indiqué par erreur

L23IJ08416 
 

LPR  
Société par Actions Simplifiée 

Unipersonnelle 
Au capital de 10 000 €uros  

Siège social : 18 rue de Beauvais 
44330 LA CHAPELLE HEULIN 

Société en cours de constitution
 

RECTIFICATIF
 

RECTIFICATIF à l’insertion n° 
L23IJ08511 parue dans l’Informateur Ju-
diciaire du 12 mai 2023, concernant la 
Société LPR.

Il y a lieu de lire :
Siège social : 18 rue de Beauvais  -  

44330 LA CHAPELLE HEULIN et non pas 
3 Place Royale  -  44000 NANTES.

Pour avis,
Le Président

L23IJ08840 
 

Rectificatif aux annonces n° 
AL23005652 (L23IJ07463) et AL23006098 
(L23IJ08187) ; il fallait lire pour l’annonce 
concernant la société SHOCKFORM : 
Président, Sylvain Forgues, 46, chemin 
des Iles - Yale, St Eustache, Québec, Ca-
nada J7P 5M6.

L23IJ08855 
 

LAGIER-BARBE ELECTRICITE
Société à responsabilité limitée à associé 

unique en liquidation
au capital de 10 000 euros

Siège social : 28 rue de la Perche
44700 ORVAULT

454 067 380 RCS NANTES
 

RECTIFICATIF
 

Rectificatif  à  l’annonce  parue  le 
21/04/2023 (N° L23IJ07439) concernant 
la date du compte définitif de liquidation. 
Il  y  a  lieu de  lire  «  le  compte définitif  de 
liquidation au 10/03/2023 « et non au 
31/12/2022.

Pour avis.
Le liquidateur

L23IJ09029

AUTRES ANNONCES

 

S.A.S Choco La Baule,
Société  par  actions  simplifiée  uniper-

sonnelle
Au capital de 10 000 €
Siège social : 311 avenue de Lattre 

Tassigny
44500 LA BAULE - ESCOUBLAC
841 548 365 RCS SAINT NAZAIRE
Aux termes d’une décision du 

11/05/2023, la société FRANCO PHONIE, 
SARL à associé unique au capital de 598 
000 € Siège social : 27 allée des Petits Bri-
vins  -  44500 LA BAULE ESCOUBLAC, 441 
984  408  R.C.S.  SAINT  NAZAIRE  repré-
sentée  par  son  gérant  M.  Johann  SUR-
REAU, en sa qualité d’associée unique de 
la société S.A.S Choco La Baule a décidé 
la dissolution sans liquidation de ladite 
société à compter du 30/04/2023 par ap-
plication de l’article 1844 - 5 du Code civil. 
Les créanciers de la société peuvent faire 
opposition, devant le tribunal de com-
merce de SAINT NAZAIRE à la dissolution 
dans un délai de 30 jours à compter de 
la publication du présent avis. La société 
sera  radiée  du  RCS  par  le  greffe  du  tri-
bunal de commerce de SAINT NAZAIRE. 
Pour avis, la présidence

L23IJ08842 
 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL  -  

DELAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil Article 

1378 - 1 Code de procédure civile Loi n° 
2016 - 1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date 
du 22 mai 2006,

Monsieur Sandor VEREBI, en son vi-
vant retraité, demeurant à LA BAULE 

- ESCOUBLAC (44500) 12 allée de Diane 
Résidence Bole Eden.

Né à BERETTYOUJFALU, (HONGRIE) 
le 2 janvier 1933.

Célibataire.
Non lié par un pacte civil de solidarité.
De nationalité française.
Résident au sens de la réglementation 

fiscale.
Décédé à SAINT - NAZAIRE (44600) 

(FRANCE), le 13 mars 2022.
A consenti un legs universel au profit 

du CENTRE COMMUNAL D’ACTION SO-
CIALE DE LA BAULE ESCOUBLAC.

Consécutivement à son décès, ce tes-
tament a fait l’objet d’un dépôt aux termes 
du procès - verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Maître 
Jean - Vincent LUCAS, Notaire Associé de 
la Société «Notaires Presqu’ile Associés, 
Société Civile Professionnelle Titulaire 
d’un  Office  Notarial»,  dont  le  siège  est 
à LA BAULE - ESCOUBLAC (Loire Atlan-
tique), 20 Avenue Jean de Neyman, Ré-
sidence «Avant Scène», le 12 mai 2023, 
duquel il résulte que le légataire remplit 
les conditions de sa saisine.

Opposition à l’exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession : Maître Jean - Vincent LUCAS, 
notaire à LA BAULE, référence CRPCEN : 
44117, dans le mois suivant la réception 
par  le  greffe  du  tribunal  judiciaire  de 

SAINT - NAZAIRE de l’expédition du pro-
cès - verbal d’ouverture du testament et 
copie de ce testament.

Copie authentique dudit procès - verbal 
a fait l’objet d’un envoi auprès du greffe du 
tribunal  de  grande  instance  compétent. 
En cas d’opposition, le légataire sera sou-
mis à la procédure d’envoi en possession.

L23IJ09032 
 

ETABLISSEMENTS CONOIR
Société à responsabilité limitée

au capital de 5 000 euros
Siège social : 13, Rue des Guérets

44350 GUERANDE
350 212 585 RCS ST NAZAIRE

 
Par décision du 11 avril 2023, la socié-

té GROUPE OCEANE ASSOCIES, Socié-
té à responsabilité limitée au capital de 
459 080 euros, dont le siège social est 
Rue des Guérets ZI de Villejames 44350 
GUERANDE, immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés sous le numéro 
432 367 514 RCS SAINT NAZAIRE a, en 
sa qualité d’associée unique de la société 
ETABLISSEMENTS CONOIR, décidé la 
dissolution anticipée de ladite Société par 
confusion de patrimoine et sans liquida-
tion, conformément aux dispositions de 
l’article 1844-5 du Code civil.

Cette dissolution entraîne la transmis-
sion universelle du patrimoine de la socié-
té  ETABLISSEMENTS  CONOIR  au  profit 
de la société GROUPE OCEANE ASSO-
CIES, sous réserve qu’à l’issue du délai 
d’opposition de trente jours à compter de 
la date de publication du présent avis, les 
créanciers sociaux n’aient pas formé op-
position à la dissolution ou, en cas d’op-
position, que celles-ci soient rejetées en 
première instance ou que le rembourse-
ment des créances ait été effectué ou les 
garanties constituées.

Cette décision de dissolution a fait 
l’objet d’une déclaration auprès du Greffe 
du Tribunal de commerce de SAINT NA-
ZAIRE.

Les oppositions doivent être présen-
tées devant le Tribunal de commerce de 
SAINT NAZAIRE, 77 Avenue Albert de 
Mun, 44616 SAINT NAZAIRE.

Pour avis
La Gérance

L23IJ09035 
 

SELARL « Thierry THOMAS, Arnaud 
HOUIS, Arnaud GIRARD, Marie-Virginie 
DURAND, Pierre VILLATTE, Julie BRÉ-
MENT, Cécile BAUD-MILLET et Emma-
nuelle RICO-CARIO, Notaires Associés»

 

AVIS DE SAISINE DE 
LEGATAIRE UNIVERSEL – 

DELAI D’OPPOSITION
 

Bernadette Marie Françoise PARC, 
demeurant à REZE (44400) 103 rue Jean 
Fraix  Résidence  Saint  Paul.  Née  à  LO-
QUEFFRET  (29530),  le 21 mai 1935. Dé-
cédée à REZE (44400), le 23 décembre 
2022.

Date du testament : 18 mars 2010. Date 
de dépôt  : 02 mars 2023. Date d’accusé 
réception dépôt du testament au greffe : 
24 mars 2023

Notaire chargé de la succession : Me 
Arnaud HOUIS, 3 rue Victor Hugo BP 175 
44404 REZE CEDEX - 02.40.32.45.00

La défunte a consenti un legs univer-
sel. Cet envoi en possession a lieu en l’ab-
sence d’héritiers réservataires.

Maître Arnaud HOUIS
L23IJ09065 

 

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR



44
85

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7148 — Vendredi 19 mai 2023 47

CETIH Renov SAS au capital de 7 753 
604 € Siège social : 44340 BOUGUE-
NAIS Rue Marco Polo 820 979 896 RCS 
NANTES (Société absorbante).

CETIH Connect SARL au capital de 
5.000  €  Siège  social  :  44340  BOUGUE-
NAIS Rue Marco Polo 494 466 568 RCS 
NANTES  (Société absorbée).

Aux termes des décisions de l’Associé 
Unique en date du 01/05/2023, il a été 
approuvé le projet de fusion établi le 
24/02/2023 prévoyant l’absorption de la 
société CETIH Connect par la société CE-
TIH Renov dans  toutes ses dispositions. 
La société CETIH Renov, étant proprié-
taire de la totalité des parts de la société 
CETIH Connect depuis une date anté-
rieure à celle du dépôt du projet de fusion 
aux  greffes  du  tribunal  de,  la  fusion  n’a 
pas entraîné d’augmentation de capital et 
la société CETIH Connect, a, du seul fait 
de la réalisation définitive de la fusion, été 
immédiatement dissoute sans liquidation. 
Il a également été décidé d’étendre l’objet 
social de la société CETIH Renov aux ac-
tivités suivantes : Activité de téléprospec-
tion, information, prise de rendez - vous, 
mise en contact, organisation de cam-
pagnes, formation et suivi commercial, 
gestion d’agendas ; Fabrication, assem-
blage, pose, installation et réparation de 
radiateurs électriques et de tous les com-
posants afférents ; Négoce, achat et vente 
de radiateurs de toute nature de matériels 
électriques de chauffage, de composants 
électriques  et  électroniques  y  afférent, 
manufacturés ou non auprès des particu-
liers et des professionnels ; isolation des 
combles comprenant notamment la vente 
et ou pose de produits relatifs à l’isolation, 
Pose, vente et entretien de systèmes de 
ventilation mécanique, Entretien de toi-
tures et autres travaux d’amélioration de 
l’habitat individuel ou collectif privé ou 
public.  Les  statuts ont  été mis  à  jour  en 
conséquence. La société CETIH Connect 
sera radiée du RCS NANTES et le dépôt 
légal de la société CETIH Renov sera réa-
lisé au RCS NANTES.

L23IJ09124 
 

CETIH Renov SAS au capital de 7 753 
604 € Siège social : 44340 BOUGUE-
NAIS Rue Marco Polo 820 979 896 RCS 
NANTES (Société absorbante).

PROMETHEC SARL au capital de 
50.000 € Siège social  : 44340 BOUGUE-
NAIS 4 rue Marco Polo 800 493 363 RCS 
NANTES (Société absorbée).    

Aux termes des décisions de l’Asso-
cié Unique en date du 01/05/2023, il a 
été approuvé le projet de fusion établi le 
24/02/2023 prévoyant l’absorption de la 
société PROMETHEC par la société CE-
TIH Renov dans  toutes ses dispositions. 
La société CETIH Renov, étant proprié-
taire de la totalité des parts de la société 
PROMETHEC depuis une date antérieure 
à celle du dépôt du projet de fusion aux 
greffes  du  tribunal  de,  la  fusion  n’a  pas 
entraîné d’augmentation de capital et la 
société PROMETHEC, a, du seul fait de la 
réalisation définitive de  la  fusion, été  im-
médiatement dissoute sans liquidation. Il 
a également été décidé d’étendre l’objet 
social de la société CETIH Renov aux ac-
tivités suivantes : Activité de téléprospec-
tion, information, prise de rendez - vous, 
mise en contact, organisation de cam-
pagnes, formation et suivi commercial, 
gestion d’agendas ; Fabrication, assem-
blage, pose, installation et réparation de 
radiateurs électriques et de tous les com-
posants afférents ; Négoce, achat et vente 
de radiateurs de toute nature de matériels 
électriques de chauffage, de composants 
électriques  et  électroniques  y  afférent, 
manufacturés ou non auprès des particu-
liers et des professionnels ; isolation des 
combles comprenant notamment la vente 
et ou pose de produits relatifs à l’isolation, 
Pose, vente et entretien de systèmes de 
ventilation mécanique, Entretien de toi-
tures et autres travaux d’amélioration de 
l’habitat individuel ou collectif privé ou 
public.  Les  statuts ont  été mis  à  jour  en 
conséquence.  La  société  PROMETHEC 
sera radiée du RCS NANTES et le dépôt 
légal de la société CETIH Renov sera réa-
lisé au RCS NANTES.

L23IJ09126 

TRIBUNAL DE 
COMMERCE NANTES

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 10 mai 2023)
 

SARL RK Rénovations, 106 rue de 
la Basse Ile, 44400 Rezé, RCS Nantes 
834  652  489.  Travaux  de  plâtrerie.  Date 
de cessation des paiements le 4 janvier 
2023. Liquidateur : Maître Blanc de la Se-
larl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 72209 
44022 Nantes  cedex 1.  Les déclarations 
des créances sont à adresser au manda-
taire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000633 
 

SAS NKL ENTREPRISE, 2 rue des 
Forgerons, 44220 Couëron, RCS Nantes 
839  374  204.  Travaux  d’étanchéification. 
Date de cessation des paiements le 31 
mars 2023, liquidateur : SCP Mjuris Re-
présentée par Maître Aude Pelloquin 5 rue 
Crébillon 44000 Nantes. Les déclarations 
des créances sont à adresser au manda-
taire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000634 
 

SAS DANS TA ROUE, 17 rue San-
lecque, 44000 Nantes, RCS Nantes 894 
017  474.  Programmation  informatique. 
Date de cessation des paiements le 3 avril 
2023. Liquidateur : Selarl Delaere et asso-
ciés 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par  les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20230000000635 
 

SARL A L’EAU BROUSSAUD, 3 rue 
des Petites Industries, 44470 Carquefou, 
RCS Nantes 903 639 433. Travaux d’ins-
tallation d’eau et de gaz en  tous  locaux. 
Date de cessation des paiements le 31 
juillet 2022. Liquidateur : Selarl Delaere et 
associés 20 rue Mercoeur 44000 Nantes. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles  L.  814 - 2  et  L.  814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000636 
 

SARL ARSENAL GUNS EURL, 2 im-
passe de l’Estuaire, 44800 Saint - Herblain, 
RCS Nantes 484 689 096. Commerce de 
détail d’articles de sport en magasin spé-
cialisé. Date de cessation des paiements 
le 20 janvier 2023. Liquidateur : Selarl De-
laere et associés 20 rue Mercoeur 44000 
Nantes.  Les  déclarations  des  créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000637 
 

SAS GARAGE PJH AUTOMOBILES, 
70 rue Ernest Sauvestre, 44400 Rezé, 
RCS Nantes 850 858 606. Commerce de 
voitures et de véhicules automobiles lé-
gers. Date de cessation des paiements le 
1er janvier 2023, liquidateur : SCP Mjuris 
Représentée par Maître Aude Pelloquin 
5  rue  Crébillon  44000  Nantes.  Les  dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000638 
 

SAS OTH TAXI NANTES, 37 rue de 
Nantes, 44830 Bouaye, RCS Nantes 838 
512  960.  Transports  de  voyageurs  par 
taxis.  Date  de  cessation  des  paiements 
le 1er  novembre  2022.  Liquidateur:  SCP 
Mjuris Représentée par Maître Aude Pel-

loquin 5 rue Crébillon 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par  les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20230000000639 
 

SAS HGBC, 5 place Canclaux, 44100 
Nantes, RCS Nantes 884 557 265. Bar à 
vin, vente de produits alimentaires (sur 
place ou à emporter) vente de produits 
accessoires associés. Date de cessation 
des paiements le 1er décembre 2022. Li-
quidateur : Maître Blanc de la Selarl Blanc 
Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 
Nantes  cedex  1.  Les  déclarations  des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000640 
 

SARL AM TRANSPORT EXPRESS, 
22 boulevard Ampère, 44470 Carquefou, 
RCS  Nantes  877  530  204.  Transports 
routiers  de  fret  de  proximité.  Date  de 
cessation des paiements le 15 novembre 
2022. Liquidateur : Maître Blanc de la Se-
larl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 72209 
44022 Nantes  cedex 1.  Les déclarations 
des créances sont à adresser au manda-
taire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000641 
 

SARL JFH & NN, 11 rue du Port, 44118 
La Chevrolière, RCS Nantes 452 522 
733.  Restauration  traditionnelle.  Date 
de cessation des paiements le 21 avril 
2023.  Liquidateur  :  Selarl Cécile  Jouin  6 
place Viarme 44000 Nantes. L’activité est 
maintenue jusqu’au 28 mai 2023. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000642 
 

SARL MARJU, 8 rue Louis Loucheur, 
44200 Nantes, RCS Nantes 913 971 636. 
Restauration  de  type  rapide.  Date  de 
cessation des paiements  le 6 avril  2023. 
Liquidateur : Selarl Cécile Jouin 6 place 
Viarme  44000  Nantes.  Les  déclarations 
des créances sont à adresser au man-
dataire judiciaire ou sur le portail électro-
nique prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 
814 - 13 du code de commerce dans les 
deux mois à compter de la publication au 
Bodacc.

4401JAL20230000000643 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 10 mai 2023)
 

SARL Urban Events Food, 7 allée 
de Maubreuil, 44470 Carquefou, RCS 
Nantes 901 537 639. Restauration à em-
porter et ambulante sans vente de bois-
sons alcoolisées. Date de cessation des 
paiements  le  23  mai  2022.  Mandataire 
Judiciaire : Selarl Delaere et associés 
20  rue Mercoeur 44000 Nantes. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000628 
 

SARL AUX GOURMETS DES AN-
GLAIS, 103 boulevard des Anglais, 44100 
Nantes, RCS Nantes  532  061  884. Bou-
langerie et boulangerie - pâtisserie.  Date 
de cessation des paiements le 15 mars 
2023. Mandataire Judiciaire : Selarl Cécile 
Jouin 6 place Viarme 44000 Nantes. Les 
déclarations des créances sont à adres-
ser au mandataire judiciaire ou sur le por-
tail électronique prévu par  les articles L. 
814 - 2 et L. 814 - 13 du code de commerce 
dans les deux mois à compter de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20230000000629 
 

SAS LTM CABLAGE, 48 rue René et 
Gaston Caudron, 44150 Ancenis - Saint 

- Géréon, RCS Nantes 831 902 663. Tra-
vaux d’installation électrique dans tous 

locaux. Date de cessation des paiements 
le  21  novembre  2022.  Mandataire  Judi-
ciaire : Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 
44000  Nantes.  Les  déclarations  des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000630 
 

SAS PALAIS DE DECOR, 5 rue Le 
Nôtre, 44000 Nantes, RCS Nantes 817 
424  732.  Travaux  de  peinture  et  vitrerie. 
Date de cessation des paiements le 10 
novembre  2021.  Mandataire  Judiciaire  : 
Selarl Cécile Jouin 6 place Viarme 44000 
Nantes.  Les  déclarations  des  créances 
sont à adresser au mandataire judiciaire 
ou sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000631 
 

SAS BATI KENT, 75 rue des Hauts 
Pavés, 44000 Nantes, RCS Nantes 853 
641  611.  Travaux  de  maçonnerie  géné-
rale et gros œuvre de bâtiment. Date de 
cessation  des  paiements  le  4 mai  2022. 
Mandataire Judiciaire : Maître Blanc de 
la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 
72209  44022  Nantes  cedex  1.  Les  dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4401JAL20230000000632 
 

SARL ORIEUX, 15 Grand - Rue, 44116 
Vieillevigne,  RCS  Nantes  848  287  603. 
Boulangerie, pâtisserie, Viennoiserie, 
chocolaterie, fabrication de préparations 
salées.  Date  de  cessation  des  paie-
ments le 1er  novembre  2022. Mandataire 
Judiciaire : SCP Mjuris Représentée 
par Maître Aude Pelloquin 5 rue Crébil-
lon  44000  Nantes.  Les  déclarations  des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000644 
 

SARL MY DAILY, 1 place Catinat, 
44100 Nantes, RCS Nantes 831 025 036. 
Restauration bar. Date de  cessation des 
paiements le 3 mai 2023. Mandataire Ju-
diciaire : Maître Blanc de la Selarl Blanc 
Mj - O 8 rue d’Auvours Bp 72209 44022 
Nantes  cedex  1.  Les  déclarations  des 
créances sont à adresser au mandataire 
judiciaire ou sur le portail électronique 
prévu par les articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 
du code de commerce dans les deux mois 
à compter de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000645 

AUTRES JUGEMENTS

PLAN DE REDRESSEMENT

(Jugement du 10 mai 2023)
 

SAS PRIXMON, 10 rue Maurice Daniel, 
44230 Saint Sébastien sur Loire, RCS 
Nantes  831  609  912.  Supérettes.  Com-
missaire à l’exécution du plan : Maître 
Blanc de la Selarl Blanc Mj - O 8 rue d’AZu-
vours  Bp  72209  44022  Nantes  cedex  1. 
Durée du plan 10 ans.

4401JAL20230000000646 

RÉSOLUTION DU PLAN DE 
REDRESSEMENT ET LA LIQUIDATION 

JUDICIAIRE

(Jugement du 10 mai 2023)
 

AKDEMIR (nom d’usage AKDEMIR 
(EI)) Ali, 25 rue Jean Claude Maison-
neuve, 44220 Couëron, RCS Nantes 403 
580 525. Maçonnerie. Date de cessation 
des paiements le 10 mai 2023. Liquidateur 
SCP Mjuris Représentée par Maître Aude 
Pelloquin  5  rue  Crébillon  44000  Nantes. 
Avec  poursuite  d’activité  au  31/05/2023. 
Les déclarations des créances sont à 
adresser au mandataire judiciaire ou sur 
le portail électronique prévu par les ar-
ticles  L.  814 - 2  et  L.  814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4401JAL20230000000647 

Restez maître 
de l'information : 

ABONNEZ-VOUS !
1 an : 63 € SERVICE DE RELECTURE ASSURÉ 



44
85

A
N

N
O

N
C

E
S

 L
É

G
A

L
E

S

IJ N˚ 7148 — Vendredi 19 mai 202348

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 03 mai 2023)
 

SARL PLG AUTOMOBILES, 38 che-
min du Bas Matz, 44260 Savenay, RCS 
Saint - Nazaire 751 698 770. Entretien et ré-
paration de véhicules automobiles légers. 
Le Tribunal de Commerce de saint - Na-
zaire a prononcé, en date du 03/05/2023, 
l’ouverture de la liquidation judiciaire sim-
plifiée  sous  le  numéro  2023 - 84, date de 
cessation des paiements le 01/02/2023, 
et a désigné Madame Patricia Retailleau : 
Juge Commissaire, Juge Commissaire 
suppléant Monsieur Jacques Lemaitre, 
liquidateur Selas Cleoval en la personne 
de Me Virginie Scelles 14 Bd de la Paix 
Cs 22173 56005 Vannes Cedex. Les dé-
clarations de créances sont à déposer au 
liquidateur dans les deux mois de la publi-
cation au Bodacc.

4401JAL20230000000652 

GREFFES EXTÉRIEURS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 02 mai 2023)
 

SAS BAMBOOH SERVICES, 355 ave-
nue Blaise Pascal, 77550 Moissy - Cra-
mayel,  RCS  Lyon  750  969  453.  Conseil 
pour  les  affaires  et  autres  conseils  de 
gestion.  Jugement  du  tribunal  de  com-
merce de Melun, prononce en date du 2 
mai 2023 , l’ouverture d’une procédure 
de redressement judiciaire sous le nu-
méro 2023j00296, date de cessation des 
paiements le 31 mars 2023 désigne Admi-
nistrateur Selarl Aj Associes représentée 
par Me Lebreton et Me Preville 5 Rue de 
Verdun 77000 Melun avec pour mission : 
assistance, Mandataire judiciaire Selarl 
Mjc2a représentée par Maître Christophe 
Ancel 13 Avenue Thiers 77000 Melun, et 
ouvre une période d’observation expirant 
le 2 novembre 2023 Les déclarations des 
créances sont à déposer au mandataire 
judiciaire dans les deux mois à compter 
de la date de publication au Bodacc.

4401JAL20230000000648 
 

SAS FRICHTI, 32 avenue de Saint - 

Mandé, 75012 Paris, RCS Paris 811 534 
809. Services des traiteurs. Le Tribunal de 
Commerce de Paris a prononcé en date 
du 02/05/2023 l’ouverture d’une procé-
dure de redressement judiciaire sous le 
numéro P202301253 date de cessation 
des paiements le 20/04/2023, et a désigné 
juge commissaire : M. Joseph Wehbi, juge 
commissaire suppléant : M. Patrick Cou-
peaud, administrateur : SCP d’ADMINIS-
TRATEURS judiciaires Abitbol & rousselet 
en la personne de Me Frédéric Abitbol 38 
avenue Hoche 75008 Paris, SCP d’ADMI-
NISTRATEURS judiciaires Abitbol & rous-
selet en la personne de Me Joanna Rous-
selet 38 avenue Hoche 75008 Paris, Selarl 
El Baze - charpentier en la personne de Me 
Hélène Charpentier, membre de Solve 65 
rue des Trois Fontanot 92000 Nanterre, 
Selarl El Baze - charpentier en la personne 
de Me Jonathan El Baze, membre de 
Solve 41 rue du Four 75006 Paris, avec 
pour mission : d’assister, mandataire ju-
diciaire : SCP Btsg en la personne de Me 
Stéphane Gorrias 15 rue de l’Hôtel de Ville 
92200 Neuilly - sur - Seine, Selafa Mja en la 
personne de Me Valérie Leloup - Thomas 
102 rue du Faubourg Saint - Denis 75479 
Paris Cedex 10, et a ouvert une période 
d’observation expirant le 02/08/2023, les 
déclarations des créances sont à déposer 
au mandataire judiciaire dans les deux 
mois à compter de la date de publication 
au bodacc.

4401JAL20230000000649 
 

SAS 1MONDE9 (SAS), 4 place de la 
Défense Bâtiment A, 92800 Puteaux, RCS 
Nanterre 885 176 396. Commerce de dé-
tail de la chaussure. Jugement du tribunal 
de commerce de Nanterre en date du 2 
mai 2023 arrête le plan de cession au pro-
fit de : société de droit belge sa Optakare 
Nv  -  N° 0473.099.682.

4401JAL20230000000650 
 

SAS 1MONDE9 (SAS), 4 place de la 
Défense Bâtiment A, 92800 Puteaux, 
RCS Nanterre 885 176 396. Commerce de 
détail  de  la  chaussure.  Jugement  du  tri-
bunal de commerce de Nanterre en date 
du 2 mai 2023 a prononcé la liquidation 

judiciaire, sous le numéro 2023j00110 
désigne liquidateur sas Alliance Mission 
Conduite Par Me Gurvan Ollu 29 Boule-
vard du sud est 92000 Nanterre.

4401JAL20230000000651 

(Jugement du 03 mai 2023)
 

SAS HBRI, 55 rue Jean Briaud, 33700 
Merignac,  RCS  Bordeaux  810  528  000. 
Services auxiliaires des transports ter-
restres.  Jugement  du  tribunal  de  com-
merce de Bordeaux, prononce en date 
du 3 mai 2023, l’ouverture d’une procé-
dure de redressement judiciaire sous le 
numéro 2023j00480, date de cessation 
des paiements le 27 avril 2023 désigne 
Administrateur SCP Cbf Associes 58 Rue 
Saint Genès 33000 Bordeaux Mandataire 
judiciaire Selarl Philae 123 Avenue Thiers 
33100 Bordeaux, Les déclarations des 
créances sont à déposer au mandataire 
judiciaire dans les deux mois à compter 
de la date de publication au Bodacc.

4401JAL20230000000654 

(Jugement du 04 mai 2023)
 

SAS ESP NANTES CV 6.16, 26 rue 
Henri Barbusse, 37000 Tours, RCS Tours 
893 114 298. Commerce de détail d’habil-
lement  en magasin  spécialisé.  Le  Tribu-
nal de Commerce de tours a prononcé, 
en date du 04/05/2023, l’ouverture de 
la  liquidation  judiciaire  simplifiée  sous 
le numéro 2023j184, date de cessation 
des paiements le 15/04/2023, et a dési-
gné liquidateur Selàrl Mj Corp, mission 
conduite par Maître Bertrand Boudevin 26 
rue Jules Favre Cs 94312 37043 Tours ce-
dex 1. Les déclarations de créances sont 
à déposer au liquidateur dans les deux 
mois  de  la  publication  au  Bodacc.  L’ac-
tivité est maintenue jusqu’au 13/05/2023.

4401JAL20230000000653 

TRIBUNAL 
DE  COMMERCE 
SAINT NAZAIRE

PROCEDURES NOUVELLES

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
LIQUIDATION JUDICIAIRE

(Jugement du 10 mai 2023)
 

SARL TABISSO, 24 allée des Alizés, 
44380 Pornichet, RCS Saint - Nazaire 529 
402 794. Activités spécialisées de design. 
Date de cessation des paiements le 3 
mai 2023. Liquidateur  : Selas Cleoval en 
la personne de Me Virginie Scelles 14 Bd 
de la Paix Cs 22173 56005 Vannes Ce-
dex. Les déclarations des créances sont 
à adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814  - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20230000000166 
 

SARL TPLB, 25 allée des églantines, 
44600 St Nazaire, RCS Saint - Nazaire 912 
295 672. Date de cessation des paiements 
le 1er avril 2023. Liquidateur: Selas Cleoval 
en la personne de Me Virginie Scelles 14 
Bd de la Paix Cs 22173 56005 Vannes Ce-
dex. Les déclarations des créances sont 
à adresser au mandataire judiciaire ou 
sur le portail électronique prévu par les 
articles L. 814 - 2 et L. 814 - 13 du code de 
commerce dans les deux mois à compter 
de la publication au Bodacc.

4402JAL20230000000168 

OUVERTURE D’UNE PROCÉDURE DE 
REDRESSEMENT JUDICIAIRE

(Jugement du 10 mai 2023)
 

SAS CAT - HELIUM, 10 rue Boileau, 
44000 Nantes, RCS Saint - Nazaire 451 
061 139. Conseils aux entreprise. Date de 
cessation des paiements le 25 avril 2023. 
Administrateur Judiciaire : Selarl Saj en la 
personne de Me Vincent Bonneau avec 
pour mission : assister l’entreprise pour 
tous les actes de gestion. Mandataire Ju-
diciaire : Selarl Philippe Delaere. Les dé-
clarations des créances sont à adresser 
au mandataire judiciaire ou sur le portail 
électronique prévu par les articles L. 814 - 

2 et L. 814 - 13 du code de commerce dans 
les deux mois à compter de la publication 
au Bodacc.

4402JAL20230000000171 

PROCEDURES EN COURS

CONVERSION EN LIQUIDATION 
JUDICIAIRE

(Jugement du 10 mai 2023)
 

SARL J.L.B, rond point Océanis, 1 rue 
Michel Ange, 44600 Saint - Nazaire, RCS 
Saint - Nazaire 478 984 396. Restauration 
traditionnelle. Liquidateur : Selarl Philippe 
Delaere.

4402JAL20230000000169 
 

SARL LE COSY, 1 rue Michel - Ange, 
Rond Point Oceanis, 44600 Saint Nazaire, 
RCS Saint - Nazaire 503 029 050. Activités 
des  sièges  sociaux.  Liquidateur  :  Selarl 
Philippe Delaere.

4402JAL20230000000170 

DÉPÔT DU PROJET DE RÉPARTITION

(Dépôt du 12 mai 2023)
 

SARL SNLD SERVICES, 129 rue An-
toine Parmentier, 44600 Saint - Nazaire, 
RCS Saint - Nazaire 511 146 706. Agences 
immobilières. Le projet de répartition pré-
vu par l’article L 644 - 4 du code de Com-
merce  a  été  déposé  au  greffe  le  12 mai 
2023.  Les  contestations  sont  recevables 
dans un délai d’un mois à compter de la 
date de publication au Bodacc.

4402JAL20230000000172 

AUTRES JUGEMENTS

MODIFICATION DU PLAN DE 
REDRESSEMENT

(Jugement du 10 mai 2023)
 

SARL DI 20  -  WINE BAR, 7 rue du Bois 
Savary, 44600 Saint - Nazaire, RCS Saint - 

Nazaire 507 451 193. Commerce de détail 
de boissons en magasin spécialisé. Juge-
ment en date du 10 mai 2023 modifiant le 
plan de redressement.

4402JAL20230000000167 

GREFFES EXTÉRIEURS

PROCEDURES EN COURS

AUTRE JUGEMENT PRONONÇANT

(Jugement du 03 mai 2023)
 

SAS L3P, 5 rue de la Hautière, Zac 
de la Hautière, 35590 l’Hermitage, RCS 
Rennes  843  908  021.  Commerce  de 
gros (commerce Interentreprises) non 
spécialisé.  Jugement  du  Tribunal  de 
Commerce de Rennes en date du 3 mai 
2023 prononçant l’ouverture d’une pro-
cédure de redressement judiciaire sous 
le numéro 2023j00193, date de cessation 
des paiements le 01/04/2023, désignant 
conjointement comme administrateurs 
judiciaires la Selarl Gautier & Associés 
prise en la personne de Me Sophie Gau-
tier 111 bd de Lattre de Tassigny 35000 
Rennes et la Selarl 2m & associés, prise 
en la personne de Me Carole Martinez, 22 
rue de l’Arcade, 75008 Paris, avec pour 
mission : d’assister le débiteur concer-
nant les actes de gestions, et désignant 
conjointement comme mandataires judi-
ciaires : la Selarl David - Goic & Associés, 
prise en la personne de Me Isabelle Goic, 
39 rue du Capitaine Maignan Cs 34433 
35044 Rennes cedex, et la Selarl Athena 
prise en la personne de Maître Charlotte 
Thirion, 20 Bd d’Isly et 3 pl Gal Giraud 
Immeuble les 3 Soleils 35000 Rennes, et 
ouvrant une période d’observation expi-
rant  le  03/11/2023.  Les  déclarations  des 
créancs sont à déposer aux mandataires 
judiciaires dans les deux mois à compter 
de la date de publication au Bodacc.

4402JAL20230000000173 

(Jugement du 12 mai 2023)
 

SARL TW FRANCE RETAIL SARL, 
111 avenue Victor Hugo, Cedex 16, 75784 
Paris, RCS Paris 500 621 263. Commerce 
de détail d’habillement en magasin spé-
cialisé.  Jugement  du  tribunal  de  com-
merce de Paris en date du 12/05/2023 
modifiant le plan de redressement.

4402JAL20230000000174

TÉL. : 02 40 47 00 28
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR

Vos annonces légales 
et vos formalités  

juridiques dans toute 
la France
TÉL. : 02 40 47 00 28

ANNONCES-LEGALES@INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
WWW.INFORMATEURJUDICIAIRE.FR
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85

85 VENDÉE
LA ROCHE-SUR-YON

CONSTITUTIONS

 

AVIS DE CONSTITUTION
Avis est donné de la constitution de la 

société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Dénomination : REGUINE.
 Forme : Société par Actions Simplifiée.
Capital : 3 000 euros.
Siège social : 3 Rue Courée des joncs  

-  85340 OLONNE SUR MER.
Objet 
 -  L’acquisition, la propriété, la gestion, 

et la cession de son propre patrimoine 
constitué exclusivement :

 -  de participations dans la Société 
VENDEE CRUSTACES, SAS immatriculée 
au RCS de LA ROCHE SUR YON sous le 
numéro 486 880 164, ou dans toute socié-
tés du même groupe que celle - ci,

 -  de tous capitaux dont elle pourrait 
disposer. La souscription d’emprunt et la 
fourniture de garanties pour la réalisation 
des opérations décrites ci - dessus.

Elle peut réaliser toutes les opérations 
qui sont compatibles avec cet objet, s’y 
rapportent et contribuent à sa réalisation.

Durée : 99 années.
Admission aux assemblées et partici-

pation aux décisions : Tout associé peut 
participer aux décisions collectives. Pour 
l’exercice du droit de vote, une action 
donne droit à une voix.

Transmission d’actions : Toutes les 
transmissions quelle qu’en soit la forme, 
sont soumises à agrément.

Président : Monsieur Guillaume RABIL-
LER demeurant 14 Rue des Châtaigniers  
-  85150 SAINT MATHURIN.

La société sera immatriculée au RCS 
de LA ROCHE SUR YON.

Pour avis
L23IJ08858 

 

Aux termes d’un ASSP établi à CU-
GAND en date du 05/05/2023, il a été 
constitué une SARL unipersonnelle pré-
sentant les caractéristiques suivantes : 
Dénomination : EURL MARTINS Peinture. 
Siège social : 43 rue du Président Auguste 
Durand, 85610 CUGAND. Objet : L’activi-
té de peinture intérieur, extérieur, revê-
tements  sols  et  murs.  Durée  :  99  ans  à 
compter de son immatriculation au RCS. 
Capital  :  1  000 €. Gérance  : Mr  Jérémie 
MARTINS FIGUEIREDO demeurant 43 
rue du Président Auguste Durand, 85610 
CUGAND Immatriculation au RCS de LA 
ROCHE SUR YON. Pour avis, le gérant.

L23IJ08942 
 

LEOMV
Société par actions simplifiée 

au capital de 20 000 euros 
Siège social : 16 avenue des Moulins

85700 POUZAUGES
 

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée signé électroniquement le 15 mai 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme : SAS
Dénomination : LEOMV
Siège : 16 avenue des Moulins, 85700 

POUZAUGES

Durée : 99 ans à compter de son imma-
triculation au RCS

Capital : 20 000 euros
Objet : La location et la colocation en 

meublé, la gestion, la propriété, l’admi-
nistration et la disposition des biens dont 
elle pourrait devenir propriétaire par voie 
d’acquisition, d’échange, d’apport ou au-
trement ;

Exercice du droit de vote : Tout associé 
peut participer aux décisions collectives 
sur justification de son identité et de l’ins-
cription en compte de ses actions au jour 
de  la  décision  collective.  Sous  réserve 
des dispositions légales, chaque associé 
dispose d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Agrément : Les cessions d’actions au 
profit  d’associés  ou  de  tiers  sont  sou-
mises à l’agrément de la collectivité des 
associés.

Président : Madame Emeline SOU-
RISSEAU demeurant 20 rue de la Pierre 
Blanche, 85700 POUZAUGES.

La Société sera immatriculée au RCS 
de LA ROCHE SUR YON.

POUR AVIS
Le Président

L23IJ08968 
 

PILOT PRODUCTION
SARL au capital de 5 000 euros

Siège social : 114 Rue du Maréchal Joffre
85000 LA ROCHE SUR YON
RCS LA ROCHE SUR YON

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous signa-
ture privée en date à BOIS DE CENE du 
15/05/2023 il a été constitué une socié-
té présentant les caractéristiques sui-
vantes :

Forme sociale : Société à responsabili-
té limitée à associé unique

Dénomination sociale : PILOT PRO-
DUCTION

Siège social : 114 Rue du Maréchal 
Joffre 85000 LA ROCHE SUR YON

Objet social : La conception, la pro-
duction, la réalisation, l’exploitation et 
la distribution de films, de clips  vidéo et 
plus généralement toutes productions au-
diovisuelles et toutes activités connexes 
et complémentaires telles que prise de 
son,  effets  spéciaux,  développement, 
photographie, montage, coloriage, exer-
cées pour  le compte de  tiers. L’achat,  la 
vente et la location de tout matériel au-
diovisuel. La réalisation de prises de vues 
aériennes, photos et/ou vidéos par drone.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 5 000 euros
Gérance : Monsieur Paul POSÉ, de-

meurant 17 Rue de la Gare 85710 BOIS 
DE CENE, assure la gérance.

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

L23IJ08982 
 

Par acte SSP du 09/05/2023, il a été 
constitué une SASU à capital variable 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination : LFD 3
Objet social : Achat et rénovation de 

biens meubles et immeubles en vue de 
leur revente ou de leur location

Siège social : 82 boulevard d’Angle-
terre 85000 La Roche - sur - Yon.

Capital minimum : 1000 €  -  Capital ini-
tial : 1000 €  -  Capital maximum : 1500000 
euros

Durée : 99 ans
Président  :  WESEED,  SAS  au  capital 

de 681000 €, ayant son siège social 82 
boulevard d’Angleterre 85000 La Roche - 

sur - Yon, 790 159 784 RCS de La - Roche 

- sur - Yon

Directrices Générales : RF2I, SARL 
au capital de 450000 €, ayant son siège 
social 207 La Daunière 85600 Saint - 

Georges - de - Montaigu, 512 410 549 RCS 
de La - Roche - sur - Yon et DAJIMMO, SAS 
au capital de 5 000 000 €, ayant son 
siège social 7, route de Lauzerville 31650 
Lauzerville 31 650 Lauzerville, 537 438 
061 RCS Toulouse

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Tout actionnaire peut participer 
aux assemblées, quel que soit le nombre 
de ses actions, chaque action donnant 
droit à une voix.

Clause d’agrément : Cession soumise 
à l’agrément du Président.

Immatriculation au RCS de La - Roche 

- sur - Yon
L23IJ09030 

 

SOPA
Société à responsabilité limitée
au capital de 5 000 euros
Siège social : rue de la Brûlerie
85530 LA BRUFFIERE
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous signature 

privée en date à La Bruggière du 16 05 
2023, il a été constitué une société pré-
sentant les caractéristiques suivantes :

Forme sociale : Société à responsabi-
lité limitée

Dénomination sociale : SOPA
Siège social : rue de la Brûlerie, 85530 

LA BRUFFIERE
Objet social : Exploitation d’un salon 

de coiffure mixte, vente de produits et ac-
cessoires liés à la coiffure, vente de pro-
duits cosmétiques, bijoux et accessoires 
divers.

Durée de la Société : 99 ans à comp-
ter de la date de l’immatriculation de la 
Société au Registre du commerce et des 
sociétés

Capital social : 5 000 euros
Gérance : Muriel SOURISSEAU de-

meurant 34 rue de la Litaudière, 85600 
TREIZE SEPTIERS

Immatriculation de la Société au Re-
gistre du commerce et des sociétés de LA 
ROCHE SUR YON.

Pour avis
La Gérance

L23IJ09072 
 

LA GUILBAUDIERE
Société par actions simplifiée 

au capital de deux mille euros (2 000 €) 
Siège social : La Guilbaudière 

85300 FROIDFOND 
En cours d’immatriculation 

au RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE CONSTITUTION
Suivant acte sous seing privé en date 

du 12 mai 2023, il a été constitué une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes :

Forme : SAS
Dénomination sociale : LA GUILBAU-

DIERE.
Siège social : La Guilbaudière 85300 

FROIDFOND.
Capital social : 2 000 €.
Objet : La production, notamment 

par l’exploitation de panneaux photovol-
taïques, méthanisation, cogénération, 
chaudière bois, ou tout autre procédé, 
d’énergie thermique et/ou électrique, ou 
de toute autre forme d’énergie, ainsi que 
la vente, l’achat et la distribution de ces 
énergies ; Toutes opérations industrielles 
et commerciales se rapportant à :

 -  la création, l’acquisition, la location, 
la prise en location - gérance de tous fonds 
de commerce, la prise à bail, l’installation, 
l’exploitation de tous établissements, 
fonds de commerce, usines, ateliers, se 
rapportant à l’une ou l’autre des activités 
spécifiées ci - dessus ;

 -  la prise, l’acquisition, l’exploitation ou 
la cession de tous procédés, brevets et 

droits de propriété intellectuelle concer-
nant ces activités ;

 -  la participation, directe ou indirecte, 
de  la  Société  dans  toutes  opérations  fi-
nancières, mobilières ou immobilières ou 
entreprises commerciales ou industrielles 
pouvant se rattacher à l’objet social ou à 
tout objet similaire ou connexe ;

 -  toutes opérations quelconques 
contribuant à la réalisation de cet objet.

Durée : 99 ans à compter de son im-
matriculation au Registre du Commerce 
et des Sociétés.

Président : Monsieur GIRARD Florent 
demeurant 12 La Guilbaudière 85300 
FROIDFOND

Directeur Général : Monsieur MICHE-
NAUD JeanPhilippe demeurant La Guil-
baudière 85300 FROIDFOND.

Agrément : Les cessions d’actions sont 
soumises à l’agrément des actionnaires.

Immatriculation : La société sera im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des sociétés de LA ROCHE SUR YON.

Pour insertion, la présidence

L23IJ09125

MODIFICATIONS

 

NEWLEAU
Société à responsabilité limitée

transformée en société par actions 
simplifiée

Au capital de 60 000 € porté à 300 000 €
Siège social : 5 rue de l’Innovation -  

LA CHAPELLE ACHARD  
85150 LES ACHARDS

481 655 165 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS DE 
TRANSFORMATION ET 
D’AUGMENTATION DE 

CAPITAL SOCIAL
 

Suivant AGE du 28 avril 2023, les asso-
ciés, statuant dans les conditions prévues 
par  l’article  L.  227-3  du  Code  de  com-
merce, ont décidé la transformation de la 
Société en société par actions simplifiée 
à compter du même jour, sans création 
d’un être moral nouveau et a adopté le 
texte des statuts qui régiront désormais 
la Société.

La dénomination de la Société, son 
objet, son siège, sa durée et les dates 
d’ouverture et de clôture de son exercice 
social demeurent inchangées.

Le capital social a été augmenté de 
60 000 € à 300 000 €, par incorporation 
de réserves au capital.

Monsieur Fabien NAULLEAU et Mon-
sieur Romain NAULLEAU, cogérants, ont 
cessé leurs fonctions du fait de la trans-
formation de la Société.

Sous sa nouvelle forme de société par 
actions  simplifiée,  la  Société  est  dirigée 
par une Présidente, la Société GROUPE 
NAULLEAU, SARL au capital de 65 040 €, 
siège social sis 5 rue de l’Innovation - 
LA CHAPELLE ACHARD - 85150 LES 
ACHARDS, immatriculée au RCS de LA 
ROCHE SUR YON sous le numéro 822 
004 099, représentée par Messieurs Fa-
bien NAULLEAU et Romain NAULLEAU, 
cogérants.

Pour avis

L23IJ08367 
 

Rendez-vous sur    lamacompta.co

Le site d’emploi 100% dédié
aux cabinets d’expertise comptable

RECRUTEZ 
EN RÉVÉLANT VOTRE 

ATTRACTIVITÉ
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DavidGH 
SARL au capital de 818 920 euros 
Siège social : 130 La Sauvagère 

Belleville sur Vie 
85170 BELLEVIGNY  

897 984 316 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS
 

Aux termes et à compter d’une déci-
sion du 01/04/2023, l’associé unique a 
nommé Mme Béatrice GRELAUD, de-
meurant 130 la Sauvagère, Belleville sur 
Vie, 85170 BELLEVIGNY en qualité de 
cogérante pour une durée indéterminée.

L23IJ08897 
 

LE SAINT GEORGES
SARL au capital de 6 750 euros

Siège social : 11 Place de la Mairie
85210 ST JUIRE CHAMPGILLON

751 701 889 RCS LA ROCHE SUR YON
 

AVIS
 

Aux termes et à compter de délibéra-
tions en date du 01/02/2023, les associés 
ont décidé :

- de nommer en qualité de cogérant 
M. Florentin LEFAY, demeurant 66 rue de 
Lattre de Tassigny 85390 BAZOGES EN 
PAREDS, pour une durée illimitée ;

- de transférer le siège social au 28 rue 
de la Poste 85390 BAZOGES EN PAREDS 
et de modifier l’article 4 des statuts.

L23IJ08900 
 

GH INVEST
Société par actions simplifiée 
au capital de 1 000 000 euros

porté à 3 600 639 euros
Siège social : 15 rue Aymon Petit 

85000 LA ROCHE SUR YON
878 790 369 RCS LA ROCHE SUR YON

 

MODIFICATION
Par décisions en date du 28 mars 2023 

le capital social a été augmenté de 2 600 
639 euros par voie d’apport en nature 
pour être porté de 1 000 000 d’euros à 3 
600 639 euros.

Les articles 6 et 7 des statuts a été mo-
difié en conséquence.

Ancienne mention :
Le  capital  social  est  fixé  à  un  million 

euros (1 000 000 euros).
Nouvelle mention :
Le capital social est fixé à trois millions 

six cent mille six cent trente - neuf euros (3 
600 639 €).

Pour avis, le président
L23IJ08979 

 

BURYCOISE
Société par actions simplifiée  

au capital de 11 201 600 euros
Siège social : Rue de Noirmoutier

85680 LA GUERINIERE
894 715 820 RCS LA ROCHE SUR YON

 

 -  Aux termes d’une délibération en date 
du 03 mai 2023, l’Assemblée Générale Or-
dinaire des associés a décidé :

 -  de nommer en qualité de Président 
de la société à compter du même jour et 
pour une durée illimitée, en remplacement 
de la Société ITM ALIMENTAIRE CENTRE 
OUEST, démissionnaire, la Société 
LECPRO HOLDING, Société par actions 
simplifiée  au  capital  de  200  000  Euros 
dont le siège social est à CONCARNEAU 
(29900), Rue de Tregunc, immatriculée au 
Registre du Commerce et des Sociétés de 
QUIMPER sous le numéro 508 885 829.

 -  de prendre acte compte tenu de la 
cessation des fonctions du Président et 
conformément à l’article 16 des statuts, 
de la cessation des fonctions de Directeur 
Général de Monsieur Régis LAMIGEON et 
de Monsieur Patrice RACINE à compter 
du même jour.

 -  Aux termes d’une décision du Pré-
sident du 03 mai 2023, a été nommée en 
qualité de Directeur Général à compter 
du même jour : Madame Muriel LE CAM 
née HAMOT le 1er novembre 1967 à SAINT 
GERMAIN EN LAYE (78) demeurant à 
PONT - AVEN (29930)  -  1, Venelle Cor-
relleau.

 -  Aux termes d’une délibération en date 
du 03 mai 2023, l’Assemblée Générale 
Extraordinaire des associés a décidé de 
modifier  les actuels statuts de la Société 
afin de  les  adapter  aux nouvelles dispo-
sitions statutaires mises en place par le 
Franchiseur.

Pour avis,
Le Président

L23IJ09048

DISSOLUTIONS

 

LES TULIPES
Société Civile Immobilière
au capital de 500 euros

Siège social : 8 Allée des Oliviers
OLONNE SUR MER

 85340 LES SABLES D’OLONNE
842 109 340 RCS LA ROCHE SUR YON

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie le 05/04/23 a décidé la dissolu-
tion anticipée de la Société à compter 
du même jour et sa mise en liquidation 
amiable sous le régime conventionnel 
dans les conditions prévues par les sta-
tuts et les délibérations de ladite assem-
blée.

Elle  a  nommé  comme  liquidateur  M. 
Frédéric FIOL, demeurant 8 Allée des Oli-
viers  -  OLONNE SUR MER  -  85340 LES 
SABLES D’OLONNE, pour toute la durée 
de la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par la 
loi et les statuts pour procéder aux opéra-
tions de liquidation, réaliser l’actif, acquit-
ter le passif, et l’a autorisé à continuer les 
affaires en cours et à en engager de nou-
velles pour les besoins de la liquidation.

Le  siège  de  la  liquidation  est  fixé  8 
Allée des Oliviers  -  OLONNE SUR MER  -  
85340 LES SABLES D’OLONNE, adresse 
à laquelle toute correspondance devra 
être envoyée, et, actes et documents re-
latifs à la liquidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs 
à  la  liquidation  sera  effectué  au  greffe 
du Tribunal de Commerce de LA ROCHE 
SUR YON.

Pour avis, le Liquidateur
L23IJ08813 

 

BV. GOLF TRIP
Société par actions simplifiée  

Au capital de 500,00 euros 
Siège social : 11 LA VASSELIERE  

85320 CHATEAU - GUIBERT  
841 397 342 RCS LA ROCHE SUR YON

 

Aux termes d’une décision de dissolu-
tion en date du 15 mai 2023, la société BV. 
CONSULTING, Société à responsabilité 
limitée au capital de 1 000 euros, dont 
le siège social est 10 rue de Penthièvre 
75008 PARIS, immatriculée au Registre 
du commerce et des sociétés sous le 
numéro 791 169 121 RCS PARIS a, en sa 
qualité d’associée unique de la société 
BV. GOLF TRIP, décidé la dissolution an-
ticipée de ladite Société par confusion de 
patrimoine et sans liquidation, conformé-
ment aux dispositions de l’article 1844 - 5 
du Code civil.

Conformément aux dispositions de 
l’article 1844 - 5 alinéa 3 du Code civil et de 
l’article 8 alinéa 2 du décret n° 78 - 704 du 
3 juillet 1978, les créanciers de la société 
BV. GOLF TRIP peuvent faire opposition à 
la dissolution dans un délai de trente jours 
à compter de la publication du présent 
avis.  Ces  oppositions  doivent  être  pré-
sentées devant le Tribunal de commerce 
de LA ROCHE SUR YON.

Pour avis
L23IJ08928

CLÔTURES

 

R2VENTE CONSULTING
  Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation
Au capital de 1 000 euros

  Siège social et de liquidation : 23 bis rue 
de la Rive

85300 CHALLANS
517 624 839 RCS LA ROCHE SUR YON

 
Aux termes d’une décision en date du 

30 décembre 2022 au 23 bis rue de la 
Rive 85 300 CHALLANS, l’associé unique, 
après avoir entendu le rapport du liquida-
teur, a approuvé le compte définitif de li-
quidation, déchargé Monsieur Eric POM-
MERON, demeurant 23 bis rue de la Rive 
85 300 CHALLANS, de son mandat de li-
quidateur, lui a donné quitus de sa gestion 
et a prononcé la clôture de la liquidation.

Les comptes de liquidation sont dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
LA ROCHE SUR YON, en annexe au Re-
gistre du commerce et des sociétés et la 
Société sera radiée dudit registre.

Pour avis
Le Liquidateur

L23IJ07475

FONDS DE COMMERCE

 

CESSION DE FONDS DE 
COMMERCE

Suivant acte reçu par Maître Josselin 
PICARD, Notaire associé de la Société 
à Responsabilité Limitée dénommée « 
PENTAGONE ATLANTIC NOTAIRES « titu-
laire d’un office notarial à AUBIGNY   -  LES 
CLOUZEAUX,  4,  rue  Georges  Charpak, 
le 2 mai 2023, enregistré à LA ROCHE 
SUR ON, le 5 mai 2023, Dossier 2023 
00044378, référence 8504P01 2023 N 
00979, a été cédé un fonds de commerce 
par :

La Société dénommée SARL DU-
PONT, dont le siège est à LUCON (85400) 
boulevard Michel Phelippon, identifiée au 
SIREN sous le numéro 413833237 et im-
matriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de LA ROCHE - SUR - YON.

 A :
La Société dénommée CHLORA, dont 

le siège est à LUCON (85400) boulevard 

Michel  Phelippon,  identifiée  au  SIREN 
sous le numéro 951108927 et immatricu-
lée au Registre du Commerce et des So-
ciétés de LA ROCHE - SUR - YON.

Désignation du fonds : fonds de com-
merce de BRASSERIE  -  RESTAURANT 
sis à LUCON (85400), boulevard Michel 
Phelippon, connu sous le nom commer-
cial «L’ATELIER».

La cession est consentie et accep-
tée moyennant le prix principal de CENT 
MILLE EUROS (100000,00 EUR),

La date d’entrée en jouissance a été 
fixée  au  jour  de  l’acte,  soit  le  02  (deux) 
mai 2023

Les oppositions, s’il y a lieu, seront re-
çues en la forme légale dans les dix jours 
de la dernière en date des insertions pré-
vues par la loi, au siège de l’Office Nota-
rial dénommé en tête des présentes, où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion, le notaire
L23IJ08962

RECTIFICATIFS

 

SOIZIC
Société Civile Immobilière 
au capital de 500 euros
12 rue des Petits Près 

85360 LA TRANCHE - SUR - MER
 

RECTIFICATIF
RECTIFICATIF à l’annonce publiée 

dans  ce  journal  en  date  du  28.04.2023 
concernant la dénomination sociale ; il 
fallait lire : SOIZIC et non SCI SOIZIC.

L23IJ09053

ABONNEZ-VOUS !
parution hebdomadaire 

couplage magazine + site internet
+ une newsletter chaque semaine

40 € TTC
6 MOIS • 26 NUMÉROS

63 € TTC
1 AN • 52 NUMÉROS

105 € TTC
2 ANS • 104 NUMÉROS

Paiement sécurisé

DÉLÉGATION  
DE PAIEMENT



Céline
 BROCHARD

Présidente de  
SVC-ODS

Quand les  
chefs d’entreprise  

racontent un  
événement marquant  

de leur vie !

UN INOUBLIABLE 

MOMENT



Nouvelle Audi Q8 e-tron

Gamme  Audi Q8 e-tron : Consommation mixte : 21,8–24,4 kWh/100km. Émissions de CO2 mixtes : 0 g/km. Valeurs susceptibles d’évolution. Tarif au 06/02/2023. 
Gamme  Audi Sportback Q8 e-tron : Consommation mixte : 21,2–24,1 kWh/100km. Émissions de CO2 mixtes : 0 g/km. Valeurs susceptibles d’évolution. Valeurs au 
06/02/2023. Depuis le 1er septembre 2018, les véhicules légers neufs sont réceptionnés en Europe sur la base de la procédure d’essai harmonisée pour les véhicules 
légers (WLTP), procédure d’essai permettant de mesurer la consommation de carburant et les émissions de CO2, plus réaliste que la procédure NEDC précédemment 
utilisée. Volkswagen Group France, SAS au capital de 198 502 510 €, 11 avenue de Boursonne Villers-Cotterêts, RCS Soissons 832 277 370. Vorsprung durch Technik = 
L’avance par la technologie.

Audi Vorsprung durch Technik

100% électrique
N’hésitez pas à contacter nos conseillers pour obtenir une étude de 
coût de détention global sur ce véhicule par rapport à votre véhicule 
actuel. Vous pourriez être surpris !

Audi Q8 e-tron

jean.merheb@vgrf.fr




